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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dix-neuvième (19e)

          jour du mois de mars :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du dix-neuf (19) mars deux mille trois

          (2003), dossier R-3473-2001. Demande d'approbation

          pour la mise en place par le Distributeur

          d'électricité de mesures d'économies d'énergie,

          Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

          Lise Lambert, présidente, monsieur Jean-Noël Vallière

          et monsieur François Tanguay.

          La procureure de la Régie est maître Anne Mailfait.

          La demanderesse est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser et maître Simon Turmel.

          Les intervenants sont :

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par maître Louis A. Leclerc;

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il est arrivé maître Leclerc? Alors absent
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          pour le moment.

          LA GREFFIÈRE :

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec inc., représentées par maître

          Nicolas Plourde.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Bonjour.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Centre d'études réglementaires du Québec, représenté

          par monsieur Jean-Paul Thivierge, directeur par

          intérim;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour.
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          LA GREFFIÈRE :

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie et

          Union pour le développement durable, représentés par

          monsieur Jean-François Lefebvre;

          Négawatts Production inc., représentée par maître

          Eve-Lyne H. Fecteau;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;

          LA PRÉSIDENTE :

          Absent.

          LA GREFFIÈRE :

          Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des municipalités du Québec, représentée par

          maître Diane Simard.

          Observateur : Mouvement au Courant, représenté par

          monsieur John Burcombe.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Absent.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bienvenue à cette audience sur l'efficacité

          énergétique. Un calendrier vous a été distribué. Il a

          été établi à partir de vos demandes de temps pour

          administrer votre preuve et vos contre-

          interrogatoires. Aujourd'hui, nous débutons avec la

          preuve d'Hydro-Québec qui est annoncée pour une durée

          d'une heure. Par la suite, nous poursuivrons avec les

          contre-interrogatoires. Nous vous demandons de vous

          en tenir à vos temps suggérés, mais un effort de

          concision va être requis du RNCREQ puisqu'il demande

          plus de deux fois le temps des autres participants.

          Alors, nous débutons immédiatement avec Hydro-Québec.
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          PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC

          Me SIMON TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente. Simon Turmel, Hydro-

          Québec. Bonjour, Messieurs les Régisseurs. Alors,

          comme nous l'avions annoncé, nous allons procéder

          suite à l'assermentation à la présentation du panel à

          une présentation d'environ une heure sur support

          Power Point.

          Alors, brièvement, avant l'assermentation, je vais en

          profiter pour présenter sommairement le panel vu

          qu'il est composé de six personnes. Alors, en

          commençant par l'extrême gauche, vous avez monsieur

          Michel Bastien qui est directeur Affaires

          réglementaires et tarifaires; à sa droite, pardon, de

          l'autre droite, oui, à sa gauche, vous avez monsieur

          Rémi Dubois qui est chef Études économiques,

          direction Planification et Contrôle; également,

          madame Martine Ouellet qui est chef Service

          technique, Direction principale Vente grandes

          entreprises; suivi par monsieur Daniel David qui est,

          lui, est chef Efficacité énergétique, clientèle

          résidentielle, Vente grandes entreprises... pardon,

          j'ai sauté la ligne au niveau de la présentation de

          monsieur David, je l'ai associé avec madame Ouellet,

          alors monsieur Daniel David est chef Efficacité

          énergétique, clientèle résidentielle; vous avez
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          également madame Chantal Guimont qui est directrice

          Efficacité énergétique; et enfin monsieur Michel

          Parent qui est ingénieur du groupe-conseil Technosim.

          Alors, nous sommes prêts à procéder à

          l'assermentation de chacun des témoins.

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dix-neuvième (19e)

          jour du mois de mars, ONT COMPARU :

          MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et

          tarifaires, Division distribution d'Hydro-Québec,

          ayant son adresse d'affaires au siège social d'Hydro-

          Québec, 75 René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          RÉMI DUBOIS, chef Études économiques, Vice-présidence

          ventes et service à la clientèle, ayant son adresse

          d'affaires au Complexe Desjardins, Montréal (Québec);

          MARTINE OUELLET, chef Services techniques, Direction

          principale Ventes grandes entreprises, Hydro-Québec

          Distribution, ayant son adresse d'affaires au siège

          social d'Hydro-Québec, 75, René-Lévesque Ouest,

          Montréal (Québec);

          DANIEL DAVID, chef de service Efficacité énergétique,

          Marché résidentiel, ayant son adresse d'affaires au
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          Complexe Desjardins, Montréal (Québec);

          CHANTAL GUIMONT, directrice Efficacité énergétique,

          Vice-présidence vente et service à la clientèle,

          Hydro-Québec Distribution, ayant son adresse

          d'affaires au Complexe Desjardins, Montréal (Québec);

          MICHEL PARENT, ingénieur, Groupe-conseil Technosim,

          ayant son adresse d'affaires au 1084, rue de

          l'Église, Saint-Jean-Chrysostome (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, aux fins de la

          présentation de chacun des intervenants, vous pouvez

          constater qu'ont été déposés les curriculum vitae de

          chacun des intervenants par lettre du vingt-huit (28)

          février deux mille trois (2003), déposés comme pièce

          HQD-5 document 1.1 à 1.6. Alors, toutes les

          informations relativement à leurs compétences

          professionnelles et de travail, formation académique,

          se retrouvent dans ces documents.

   1  Q.  Alors, maintenant, en commençant par monsieur Michel

          Bastien. Alors, Monsieur Bastien, Hydro-Québec

          Distribution a déposé une preuve dans le cadre de ce
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          présent dossier. Avez-vous collaboré à cette preuve?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, dans le titre de mes fonctions de directeur,

          j'ai coordonné l'ensemble de la preuve. Est-ce que,

          également, vous avez participé à titre de superviseur

          de ce dossier aux réponses aux demandes de

          renseignements?

      R.  Également, oui, tout à fait.

   2  Q.  Est-ce que vous reconnaissez, Monsieur Bastien, ces

          réponses aux demandes de renseignements et la preuve

          à laquelle vous avez collaboré comme votre témoignage

          ici aujourd'hui?

      R.  Je le reconnais comme tel, oui.

   3  Q.  Merci. Maintenant, madame Chantal Guimont. Avez-vous

          collaboré à la preuve qui est présentée par Hydro-

          Québec dans ce dossier?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, j'ai été responsable de l'ensemble des travaux

          préparatoires et de la rédaction de la preuve et de

          l'ensemble des documents qui supportent la preuve.

   4  Q.  Ce qui inclut, quand vous dites « l'ensemble des

          documents », les réponses aux demandes de

          renseignements?

      R.  C'est exact.

   5  Q.  Est-ce que vous reconnaissez cette preuve et vos

          réponses aux demandes de renseignements comme étant
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          votre témoignage ici aujourd'hui?

      R.  Oui, je le reconnais.

   6  Q.  Merci. Maintenant, monsieur Rémi Dubois. Quelle a été

          votre collaboration à la preuve qui a été présentée

          par Hydro-Québec dans ce dossier?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  À titre de chef Études économiques, nous sommes

          responsables des intrants au niveau des paramètres de

          coûts, donc les coûts évités d'électricité, et toutes

          les analyses en matière économique et financière ont

          été faites sous ma supervision.

   7  Q.  Sous votre supervision. Est-ce que vous avez

          participé à des réponses à des demandes de

          renseignements des intervenants et de la Régie?

      R.  Tout à fait, oui.

   8  Q.  Est-ce que vous reconnaissez la preuve à laquelle

          vous avez participé ainsi que les réponses que vous

          avez données comme étant votre témoignage ici

          aujourd'hui?

      R.  Oui, je le reconnais.

   9  Q.  Merci, Monsieur Dubois.

      R.  Merci.

  10  Q.  Maintenant, monsieur Daniel David. Monsieur David,

          quelle a été votre collaboration à la preuve qui a

          été présentée par Hydro-Québec?
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          M. DANIEL DAVID :

      R.  J'ai contribué à la préparation du plan global en

          efficacité énergétique pour le volet commercial dans

          les marchés résidentiel, commercial, institutionnel

          et PMI.

  11  Q.  Est-ce que vous avez participé à des réponses aux

          demandes de renseignements?

      R.  Oui, pour le même domaine et les mêmes marchés.

  12  Q.  Reconnaissez-vous votre preuve ainsi que les réponses

          comme étant votre témoignage ici devant la Régie?

      R.  Oui.

  13  Q.  Merci. Madame Ouellet. Madame Ouellet, votre

          contribution consiste en quoi dans cette preuve?

          Mme MARTINE OUELLET :

      R.  J'ai fait la supervision des travaux reliés à la

          grande industrie pour le plan global en efficacité

          énergétique.

  14  Q.  Et vous avez participé également aux réponses aux

          demandes de renseignements?

      R.  Oui, j'ai aussi, également participé aux réponses

          pour le volet grandes industries.

  15  Q.  Et reconnaissez-vous ces réponses ainsi que votre

          preuve et votre participation comme étant votre

          témoignage ici aujourd'hui?

      R.  Je le reconnais.

  16  Q.  Merci, Madame Ouellet. Et enfin, monsieur Michel

          Parent. Je demanderais à monsieur Parent de nous
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          décrire ses compétences, nous faire part de son

          curriculum vitae, ses compétences techniques et

          professionnelles.

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs. Je

          suis ingénieur, j'ai obtenu un baccalauréat en

          sciences appliquées en génie mécanique de

          l'Université Laval en mil neuf cent quatre-vingt-six

          (1986), une maîtrise en énergie solaire de

          l'Université de Waterloo en mil neuf cent quatre-

          vingt-huit (1988). J'ai par la suite travaillé à

          l'INRS Énergie pendant deux ans au laboratoire

          d'énergie solaire.

          Par la suite, je me suis joint au Centre de recherche

          industrielle du Québec au groupe Énergie où j'ai

          travaillé pendant six ans. Pendant trois de ces six

          ans-là, j'ai travaillé exclusivement pour le Centre

          de technologie de l'énergie de Canmet à Varennes.

          Depuis six ans, je travaille au Groupe-conseil

          Technosim; je suis spécialiste en études, en

          efficacité énergétique, en modélisation de bâtiments

          commerciaux et résidentiels par simulation par

          ordinateur.

          Je suis un des cinq formateurs reconnus par l'Office

          d'efficacité énergétique pour la formation dans le
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          cadre du programme d'efficacité énergétique des

          bâtiments commerciaux. Je suis également un des

          membres du groupe d'experts pour ce même programme.

          J'ai développé plusieurs outils pour l'évaluation

          d'efficacité énergétique pour les technologies telles

          la géothermie, le modèle « retscreen » géothermique,

          qui est un modèle servant à évaluer le potentiel de

          système géothermique, ainsi que d'outils que le

          fédéral utilise sur Internet pour l'évaluation de

          mesures en efficacité énergétique.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, nous désirons faire

          reconnaître monsieur Parent comme expert en

          efficacité énergétique.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est parfait.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

  17  Q.  Monsieur Parent, vous avez participé à la preuve qui

          a été présentée par Hydro-Québec. Pouvez-vous nous

          expliquer les volets ou à quoi vous avez participé

          plus précisément?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  J'étais en charge des études pour évaluer le
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          potentiel d'économies d'énergie dans le secteur

          résidentiel, commercial, institutionnel ainsi que

          pour les bâtiments de ce type-là, commerciaux et

          institutionnels pour la grande entreprise. J'ai

          également participé, mais je n'ai pas signé le

          rapport pour la petite et la moyenne industrie.

  18  Q.  Avez-vous également collaboré à des réponses à des

          demandes de renseignements concernant ces volets?

      R.  Oui, c'est exact.

  19  Q.  Est-ce que vous reconnaissez les expertises qui ont

          été déposées ainsi que vos réponses aux demandes de

          renseignements comme étant votre témoignage ici

          aujourd'hui?

      R.  Oui, je le reconnais.

  20  Q.  Alors, merci. Je n'ai pas d'autres questions. Madame

          la Présidente, nous sommes prêts à procéder à la

          présentation sommaire de la preuve qui sera faite par

          madame Chantal Guimont. Et nous avons pour les

          intervenants ainsi que le banc copie de cette

          présentation que nous laissons à la greffière.

      (9 h 45)

          Pour préciser, Madame la Présidente, nous déposons ce

          document comme pièce HQD-6, document 1 tel qu'indiqué

          au coin droit de la pièce. Merci.

          HQD-6 doc. 1 : Plan global en efficacité énergétique

                         (PGEÉ) 2003-2006.
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

          Alors, Madame la Présidente, Messieurs les

          Régisseurs, Mesdames et Messieurs, bonjour. Je ferai

          une brève présentation du plan global, le volet

          économie d'énergie.

          Je ferai d'abord un rappel de la démarche qui nous a

          guidés tout au long de l'élaboration de ce plan pour

          ensuite s'attarder sur les deux principaux intrants

          au plan soit les coûts évités et le potentiel

          technico-économique et je mettrai un peu plus

          d'emphase sur les choix qui nous ont guidés au niveau

          des approches commerciales qui constituent ce plan-ci

          pour terminer par les mécanismes d'ajustement et de

          suivi du plan.

          Je pense qu'il est bon de rappeler d'abord et avant

          tout que pour nous, les enjeux de la mise en oeuvre

          de ce plan sont beaucoup plus de nature commerciale

          que de nature plus théorique comme celle reliée au

          potentiel technico-économique.

          On est convaincu qu'il s'agit beaucoup plus de voir

          comment Hydro-Québec, ses partenaires vont ensemble

          réussir à influencer les choix éclairés des clients

          pour les trois prochaines années et ce, bien au-delà

          de la prévision de la demande et des économies

          d'énergie qui sont déjà escomptées.
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          On veut faire de l'efficacité énergétique, nos

          clients nous le demandent, ils s'attendent à des

          rôles conseils, à des moyens pour favoriser

          l'implantation d'économie d'énergie mais ils nous

          l'ont dit à plusieurs reprises, ils s'attendent à

          avoir des impacts tarifaires qui sont non

          significatifs et nous devons également s'assurer de

          l'atteinte de ces objectifs-là comme moyen

          d'approvisionnement puisque ces économies d'énergie-

          là ne seront jamais construites pour ainsi dire et

          elles seront réduites de nos besoins

          d'approvisionnement.

          Alors, tout d'abord, on veut bien sûr faire un plan

          qui est adapté au contexte québécois. Je pense que je

          ne vous apprendrai rien en vous disant qu'on a des

          bas tarifs mais qui sont stables et qu'on pense

          qu'ils vont être stables pour un bon bout de temps,

          donc il n'y aura pas de soubresaut tarifaire pour

          influencer différemment les choix des clients.

          On reconnaît également l'importance du chauffage

          électrique, il y a plus de cinquante pour cent (50 %)

          du potentiel technico-économique qui est associé au

          chauffage électrique donc, c'est un incontournable et

          on a déjà fait état des grands pas qui ont été faits

          en efficacité énergétique, je vous rappelle les

          résultats des programmes antérieurs qui sont toujours
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          là en termes d'économie d'énergie et des tendances

          qu'on observe et qui sont déjà prévues à l'intérieur

          de notre prévision de la demande.

          Comment on a travaillé à l'élaboration de ce plan-ci?

          Bien d'abord, on a une foule d'expériences et

          d'intervenants et de connaissances dans ce milieu-là

          et on a voulu faire le tour de toutes les sources et

          des connaissances qui existent.

          Tout d'abord, nos expériences passées. On a bon

          nombre d'informations sur la réaction des clients,

          sur les taux de participation et on a beaucoup appris

          du passé. Je vous rappelle les programmes des années

          quatre-vingt-dix (90), les programmes Ecokilo, le

          programme d'analyse énergétique des bâtiments, les

          programmes d'isolation pour n'en nommer que quelques-

          uns.

          On a fait également un balisage principalement au

          niveau des approches commerciales qui étaient

          appliquées dans le marché. On est allés voir, on est

          allés chercher des résultats de ces expériences-là

          pour en tirer profit.

          On a conduit, comme vous le savez, au printemps

          dernier, des sessions d'échanges et d'informations

          qui ont été très contributives au niveau de
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          l'élaboration de ce plan-ci et bien sûr, on n'a pas

          négligé de parler au milieu et de parler à nos

          clients, tout d'abord nos clients qui nous ont fait

          part de leurs attentes et de leurs vues sur ce plan

          global mais également les partenaires, les ingénieurs

          conseils, les associations de manufacturiers, de

          constructeurs, les électriciens et qui nous ont

          rappelé l'importance, comme je vais le mentionner

          tantôt, des principes qui nous ont guidés tout au

          long de l'élaboration de ce plan.

          Du point de vue, d'abord, économique et financier.

          Bien, on a travaillé avec des principes qui sont

          reconnus, qui ne sont pas nouveaux, qui existent dans

          le marché depuis bon nombre d'années, soit le test du

          coût total en ressources, j'y reviendrai tantôt et du

          côté du participant, bien de s'assurer qu'il

          économise, bien sûr, mais pour la plupart des clients

          d'affaires et de la grande entreprise d'avoir une

          période de retour sur investissement qui est

          acceptable.

          On a calculé l'impact tarifaire minimal qui était

          demandé et nous avons, pour les besoins de la Régie,

          calculé le test de neutralité tarifaire également.

          Je vais m'attarder sur le potentiel technico-

          économique qui a été mis à jour et qui a été évalué
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          pour deux marchés, le résidentiel et la clientèle

          d'affaires en collaboration avec l'Agence de

          l'efficacité énergétique, tout simplement pour vous

          rappeler l'ensemble des sources d'informations

          exhaustives, complètes qui reflètent l'ensemble de la

          diversité du marché québécois et des situations qu'on

          retrouve avec bon nombre d'applications types et des

          données à l'appui de tout ça, lorsque c'est possible,

          bien sûr.

          On a beaucoup de relevés de nos programmes

          antérieurs, de nos projets pilotes, il y a beaucoup

          de sondages qui ont été conduits. On a également de

          nombreuses données de marché. On a fait appel à nos

          chercheurs pour aller chercher des données plus

          précises lorsque l'information sur le terrain

          n'existait pas.

          On a fait appel à toute la revue de la littérature et

          bien sûr aux experts, à leurs opinions et à leurs

          études et nous avons mis tout ça dans des logiciels

          avec des simulations, appuyés, des logiciels qui sont

          reconnus dans le marché et qui tiennent compte de

          façon systématique des effets croisés qui sont un

          phénomène propre au Québec.

          Le potentiel que nous avons présenté et déposé qui

          est à la base de notre plan est un potentiel qui est
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          beaucoup plus complet et appuyé que dans les années

          quatre-vingt-dix (90). On a comblé les écarts qui

          existaient et on est allés chercher des données pour

          s'appuyer dans ce plan-ci.

          Tout au long de la démarche, nous avons tenté avec

          les intervenants et autres de refléter quels devaient

          être les principes directeurs qui nous guident tout

          au long et c'est important de s'y attarder.

          Le premier principe qu'on nous a demandé, c'est

          d'avoir une approche souple et englobante au niveau

          des programmes, d'avoir des programmes à large portée

          pour réaliser le maximum du potentiel et de laisser

          libre cours au marché de nous proposer des projets

          d'économie d'énergie principalement pour les clients

          d'affaires et nous avons respecté ce principe-là.

          Le deuxième principe, bien sûr, c'est de respecter

          les attentes des consommateurs. Je l'ai dit tantôt,

          ils veulent de l'efficacité énergétique mais pas au

          détriment du confort, en respectant leurs critères de

          rentabilité et ils veulent un impact tarifaire

          minimal et on nous a clairement dit un peu partout

          qu'il fallait avoir recours à l'aide financière

          uniquement lorsque requis.

          Le troisième point, bien sûr, c'est la synergie et la
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          complémentarité dans le marché. On est dans un marché

          qui est actif et qui est structuré et on veut avoir

          une valeur ajoutée par rapport à ce qui existe déjà

          dans le marché, donc être moins interventionniste que

          dans les années passées et on a respecté ce principe-

          là.

          Le quatrième qui est peut-être un peu nébuleux pour

          certains mais de tenter de respecter la structure du

          marché et de favoriser une transformation du marché.

          Ce que ça nous dit ça, c'est que Hydro-Québec

          Distribution, l'Agence de l'efficacité énergétique,

          l'Office de l'efficacité énergétique sont des

          catalyseurs de ce qui peut être fait, mais on nous a

          demandé de ne pas bousculer le marché, de ne pas

          créer de demandes qui seraient artificielles et

          d'être là au bon moment pour appuyer les choix des

          clients et de favoriser l'introduction de nouvelles

          normes. C'est ce qu'on appelle favoriser la

          transformation du marché et travailler beaucoup avec

          les intervenants, les manufacturiers et les agences

          qui peuvent influencer également la réglementation.

          Et le dernier point et non le moindre, nos clients et

          tout le monde nous a demandé de minimiser nos risques

          commerciaux et technologiques. Nous voulons des

          technologies éprouvées, des approches qui sont
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          éprouvées, qui sont gagnantes et bien sûr, on se

          préoccupera de recherche et de développement et de

          faire évoluer ce plan-là par d'autres interventions.

          Donc, ce sont les principes qu'on a bâti ensemble et

          qu'on espère pouvoir vous démontrer que nous avons

          respectés, qui nous ont guidés.

          C'est bon de peut-être revoir les coûts évités qui

          s'appliquent dans le cadre du plan et qui

          s'appliquent dans tous les programmes ou les

          interventions de nature économique que nous avons de

          ce temps-ci et ce sont les mêmes coûts évités que

          nous avons utilisé pour le potentiel technico-

          économique.

          Ce sont des coûts qui sont établis selon la réalité

          du Distributeur parce que nous sommes le Distributeur

          et c'est donc ce que le Distributeur évite, c'est

          l'impact positif qu'on voit refléter sur la facture

          du client.

          Ces coûts-là sont déclinés pour les différents

          usages, pour les différentes catégories de clients et

          ce sont des coûts qui sont à la marge donc, pour un

          besoin additionnel et ce ne sont pas des coûts

          moyens, je pense que c'est important de le préciser.
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          Prenons un exemple qui est illustré ici du chauffage

          résidentiel. On retrouve pour l'année deux mille

          trois (2003), un coût de fourniture et de transport

          combiné qui est de trois virgule quatre-vingt-quinze

          (3,95), c'est l'équivalent du désormais célèbre deux

          virgule sept neuf (2,79) du contrat patrimonial mais

          appliqué, propre au chauffage résidentiel et c'est ce

          que le Distributeur évite à l'intérieur du

          patrimoine.

          On voit, par contre, à partir de deux mille (2006)

          pour la période post-patrimoniale pour la fourniture

          et le transport, un coût qui varie de cinq virgule

          huit cinq (5,85) à six quatre-vingt-quinze (6,95)

          d'une année à l'autre et qui est en effet le reflet

          de la réalité des prix de marché qu'on évalue autour

          de six cents (6 @). Pour deux mille neuf (2009) et

          plus, on voit que ça augmente encore.

          Puis, ce qui est bon de rappeler également, c'est que

          une mesure d'économie d'énergie qui dure, disons,

          quinze (15), on applique le coût évité de chacune de

          ces années, des quinze (15) années pour lequel la

          mesure est en vigueur et procure des économies

          d'énergie.

          Et puisque que la plupart de nos mesures, bien que

          les programmes débutent entre deux mille trois (2003)
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          et deux mille six (2006), ont des portées au-delà de

          deux mille six (2006) et donc, on tient compte d'une

          véritable escompte d'un coût évité qui est plus élevé

          à compter de deux mille six (2006).

          Il est bon de clarifier également l'utilisation qu'on

          fait des coûts évités. D'abord, au premier point, le

          coût évité est utilisé comme un critère pour

          déterminer le potentiel technico-économique, c'est-à-

          dire l'ensemble ou la bassin de mesures pour lesquels

          le coût unitaire de ces mesures-là est inférieur au

          coût évité. J'y reviendrai tantôt.

          Le deuxième point où le coût évité intervient, c'est

          dans le test du coût total en ressources qui

          s'applique au niveau des programmes et non pas des

          mesures et c'est là qu'on prend en compte l'ensemble

          des coûts d'un programme soit le coût, bien sûr,

          d'implantation des mesures, que ce soit le client ou

          Hydro-Québec qui le paie et le coût de

          commercialisation d'Hydro-Québec et de ses

          partenaires. C'est finalement l'ensemble des coûts

          reliés à l'implantation des programmes qui doit être

          inférieur à ce coût évité-là pour respecter le test

          du coût total en ressources.

          Et bien sûr, dans l'analyse économique et financière

          par la suite, on calcule l'impact tarifaire pour voir
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          quel sera l'impact sur les revenus requis du client.

          Mais revenons sur la quantification du potentiel

          technico-économique et ce qu'on a constaté parce

          qu'on était préoccupés par la question, c'est la

          sensibilité aux coûts évités.

          Le potentiel tel qu'il a été évalué pour deux mille

          trois (2003) sur horizon de cinq ans représente pour

          l'ensemble des marchés huit point cinq térawattheures

          (8.5 Twh).

          Et nous avons présenté en preuve la sensibilité de ce

          potentiel-là aux nouveaux coûts évités. On se

          rappelle que les coûts évités dans leur structure

          actuelle reflètent beaucoup plus une pointe hivernale

          qui est due à la présence du chauffage électrique et

          que les coûts évités futurs qui seront approuvés à la

          suite des contrats d'approvisionnement qui sont en

          cours reflètent beaucoup plus une structure jour-nuit

          et c'est cette sensibilité-là que nous présentons ici

          sur le potentiel qui est évalué à huit point neuf

          térawattheures (8,9 Twh).

          Ce que ça fait, pourquoi il y a une augmentation?

          C'est qu'on constate qu'il y a une baisse du

          potentiel pour le chauffage des locaux du fait que le

          chauffage était très présent en pointe et moins
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          présent dans le profil jour-nuit et il y a, par

          contre, une hausse du potentiel des autres usages

          principalement la climatisation et les usages de la

          grande entreprise parce que ces profils-là, bien

          qu'ils étaient moins présents en pointe hivernale,

          ont un profil beaucoup plus lisse dans le temps qui

          fait qu'ils s'accaparent une plus grande partie des

          coûts évités et pour lequel à ce moment-là, le

          potentiel augmente.

          De façon également purement mathématique et

          théorique, nous avons simulé une hausse des coûts

          actuels jusqu'à vingt cinq pour cent (25 %) ne

          serait-ce que pour voir quelle est cette sensibilité-

          là et nous constatons que le potentiel de huit point

          cinq térawattheures (8,5 TWh) passe à ce moment-là à

          neuf point sept térawattheures (9,7 TWh). Mais pour

          nous, la simulation ou la majoration purement

          théorique du vingt-cinq pour cent (25 %) est une

          situation qu'on peut qualifier d'extrême.

          Nous nous sommes engagés à mettre à jour les coûts

          évités et leur impact sur le plan global au moment

          opportun à la suite de l'approbation des contrats

          mais ce qu'il faut se rappeler, c'est que tout

          changement de coûts évités, que ce soit sur leur

          niveau ou sur leur structure ne remet pas en cause

          les programmes et les approches que nous proposons,
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          ils ne feront que modifier les calculs d'impact

          tarifaire qui en résulteront.

      (10 h)

          On vous présente ici une illustration de comment le

          potentiel technico-économique se travaille. On l'a

          dit tantôt, c'est l'ensemble des mesures qui sont

          inférieures aux coûts évités. Le graphique illustre

          un rangement des mesures d'économies d'énergie.

          On commence à la gauche par les mesures

          comportementales, qui coûtent souvent peu de frais et

          qui ensuite augmentent avec un coût qui se rapproche

          du coût évité, qu'on a fixé pour l'exemple à six

          cents (6 ¢). Le graphique illustre qu'il y a un

          potentiel dans ce cas-là technico-économique de deux

          mille gigawattheures (2 000 GWh) pour un coût évité

          de référence de six cents (6 ¢).

          On ne s'est pas arrêtés au coût évité, nous avons

          évalué des mesures au-delà du coût évité, qui sont,

          oui, exclues du potentiel, puisqu'il fallait bien

          dresser une barre quelque part pour évaluer ce bassin

          de mesures-là, mais qui ne sont pas pour autant

          exclues de l'application que le client pourra en

          faire, considérant son intérêt ou son avantage

          économique.

          On donne l'exemple ici de la géothermie pour la
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          clientèle commerciale où, dans certaines vocations et

          applications, il y aura des mesures intéressantes de

          géothermie à appliquer, et ce sera le choix du client

          de l'appliquer et on le reconnaîtra à ce moment-là

          dans nos résultats.

          Donc ce n'est pas vrai que les programmes sont

          limités avec l'évaluation du potentiel technico-

          économique. Et d'ailleurs, pour nous, c'est comme

          deux mondes, ça. Il y a, bien sûr, l'évaluation du

          potentiel que nous avons faite pour avoir des bases

          solides mais le véritable enjeu ici est d'évaluer, de

          façon réaliste, quel est l'objectif qu'on peut fixer

          pour les trois prochaines années.

          C'est beaucoup en fonction du comportement du

          consommateur, on sait qu'il s'en est déjà fait

          beaucoup et donc ce qui reste à venir est peut-être

          plus difficile, ou plus coûteux à faire. Il faut voir

          comment le marché va réagir, comment il se prend en

          main pour supporter la clientèle, et on est là pour

          ça.

          Il y a le fait que tout le monde qui fait de

          l'efficacité énergétique, des programmes, reconnaît

          qu'un horizon de trois ans, souvent c'est lent à

          partir, des programmes, et que ça prend un certain

          temps avant qu'on voie le véritable impact.
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          Les partenariats, je vais en reparler tantôt, on mise

          beaucoup sur les partenariats avec, des partenariats

          plus commerciaux, une fois que la Régie aura approuvé

          le plan. Et, bien sûr, on est préoccupés par l'impact

          tarifaire minimal que les clients nous ont demandé de

          respecter.

          J'aborderai maintenant les choix qui nous ont guidés

          en matière d'approche commerciale et qui réfèrent

          beaucoup aux principes qui nous ont guidés tout au

          long. Au résidentiel, nous avons opté pour un premier

          programme englobant, qui est le programme de

          diagnostic énergétique personnalisé.

          Ce programme va faire des recommandations

          personnalisées au client sur toutes les mesures

          applicables qui sont relativement connues de la part

          de la clientèle. Ça couvre donc, évidemment, le volet

          comportemental, des produits économiseurs comme les

          thermostats et les pommes de douche, et va référer le

          client, lorsque requis, par intérêt, à des travaux

          d'amélioration plus lourds qui sont supportés par les

          programmes de l'Agence. Donc c'est vraiment la porte

          d'entrée et le guichet unique pour les clients.

          C'est une approche qu'on considère optimale parce

          qu'on a sondé nos clients, on est allés voir ce qui

          se passe et soixante et un pour cent (61 %) des
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          clients ont préféré cet outil-là par rapport à

          d'autres moyens interventionnistes. Et c'est pour

          nous l'approche qui reflète définitivement le moindre

          coût pour supporter une quantité d'économies

          d'énergie.

          C'est un programme qui nous aiguille vers des

          programmes d'aide financière, entre autres pour les

          thermostats et les minuteries de piscine, qui sont

          des produits qui méritent encore une attention pour

          un court lapse de temps pour être en mesure de

          maximiser le plein potentiel.

          Nous avons également inclus dans notre plan un appui

          financier mais également commercial puisque nous

          travaillons de près avec l'Agence aux programmes qui

          sont structurants de l'Agence, des programmes qui ont

          des retombées de long terme et qui structurent le

          marché. On pense évidemment aux programmes

          Novoclimat, Inspection Plus, où nous allons être

          vraiment en collaboration étroite.

          Et finalement, le programme qui supporte les budgets

          modestes, où l'Agence opte pour des visites à

          domicile, et nous considérons que c'est une approche

          qui est vraiment adaptée à ce marché-là et nous

          appuyons ce programme-là. D'ailleurs, je dois dire

          qu'on a eu des bonnes nouvelles cette semaine que
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          l'ensemble du budget de l'Agence a été reconduit dans

          le budget provincial et c'est tout à fait en ligne

          avec les propositions que nous avons faites et les

          objectifs qu'on s'est fixés.

          Je parlais tantôt des partenariats commerciaux qui

          sont à développer une fois les programmes approuvés,

          je vous dirais que l'ensemble des détaillants,

          manufacturiers, maîtres-électriciens sont avides de

          nous parler et de pouvoir s'asseoir avec nous pour

          voir des formules gagnantes pour maximiser les

          objectifs et bien sûr leur faire vendre le plus de

          produits économiseurs d'énergie. Nous avons, dans

          notre preuve, présenté un aperçu des modalités

          financières et autres mais nous sommes très ouverts à

          discuter avec eux pour maximiser ces résultats-là.

          Le marché commercial, institutionnel, deux cents

          gigawattheures (200 Gwh), encore là, une approche qui

          reflète la diversité du marché. D'abord, le petit

          client commercial, les petits bâtiments, nous

          recommandons de faire un diagnostic personnalisé là

          aussi pour toutes les mesures applicables et qu'ils

          aient accès aux programmes d'aide financière qui sont

          spécifiques au résidentiel mais qui s'appliquent chez

          ces plus petits clients-là.

          Et pour le segment spécialisé, on a vraiment discuté
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          avec les intervenants du milieu, ils nous ont tous

          dit, il y a beaucoup d'analyses énergétiques qui ont

          été réalisées et qui sont encore disponibles et ils

          voulaient qu'on mette de l'emphase sur une aide

          financière lorsque requise pour appuyer des projets

          qui ont une PRI qui est acceptable.

          C'est notre programme d'initiatives énergétiques qui

          appuie toutes les mesures commerciales que le client

          décide d'implanter et qui a une aide financière qui

          est calibrée selon cette période de retour sur

          investissement. Et il y a un programme pour les

          bâtiments Hydro-Québec et l'éclairage public.

          Nous sommes attachés et en complémentarité avec les

          programmes de l'Agence et de l'Office qui sont là et

          je voudrais souligner également que les

          municipalités, bien sûr, pourront profiter du

          programme d'initiatives énergétiques pour nous

          présenter leurs projets. Le marché est prêt du côté

          commercial/institutionnel, il a toute l'expérience

          qu'il faut et on nous a demandé d'être en appui à la

          réalisation de travaux.

          Les petites et moyennes industries, pour soixante-dix

          gigawattheures (70 GWh), ça ressemble beaucoup, du

          côté volet initiatives énergétiques, à ce qu'on a

          présenté. Mais là, il y avait vraiment un besoin
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          d'aider le marché dans l'aide à la décision. Donc

          nous sommes allés voir ce qui existait sur le

          continent nord-américain, on a vu qu'il y avait des

          guides d'audit, des progiciels, des règles du pouce,

          et on est en train, on veut adapter l'ensemble de

          cette information-là pour le Québec, pour le Canada.

          Il y a même des pourparlers avec l'Office de

          l'efficacité énergétique et l'Agence pour travailler

          en collaboration à faire vraiment profiter le marché

          québécois de tout ce qui existe du point de vue de la

          PMI au niveau de l'aide à la décision. Et nous serons

          là pour vraiment faire profiter les PMI de toutes les

          meilleures informations pour passer à l'action.

          Dans la grande industrie, plus de cent quatre-vingt

          gigawattheures (180 GWh), et là, il y a des

          rencontres qui ont été faites avec chaque client pour

          chaque usine, chaque technologie a été regardée, et

          vous comprendrez que c'est de l'information nominale

          pour chaque client puisqu'ils sont assez, ils sont

          très particuliers.

          Et c'est pour ça qu'on propose une approche cas par

          cas, d'abord dans un programme de démonstration et de

          sensibilisation pour des technologies novatrices,

          puisque souvent, ils sont, c'est sûr, préoccupés par

          la productivité mais ils veulent s'assurer qu'il y
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          ait des technologies qui sont éprouvées.

          Et là aussi, un programme de type initiatives

          énergétiques, qui fera appel à l'initiative de

          l'industrie pour nous proposer des projets, en

          collaboration avec les manufacturiers et les

          associations industrielles, bien sûr. Et je vous

          rappelle que là, l'impact tarifaire minimale, il est

          plutôt de, plus près du nul que du minimal.

          Mais tout ça, ça va résulter en de l'action sur le

          terrain et qui va nécessiter des mécanismes

          d'ajustement et de suivi qui vont être assez

          rigoureux. D'abord, bien sûr, de façon régulière, on

          rendra compte des résultats - vous avez vu les

          différents documents que nous avons proposés comme

          tableau de bord - mais également, nous devrons, c'est

          certain, à la suite de la période de développement,

          faire des ajustements et revenir avec les ajustements

          requis au niveau du développement.

          Nous nous réservons pour plus tard les discussions

          sur la flexibilité annuelle du plan, ou la

          flexibilité multi-annuelle, lors de la mise en oeuvre

          du plan.

          Les éléments de suivi sur lesquels on compte rendre

          des résultats de façon rigoureuse et régulière sont
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          l'impact énergétique, bien sûr, combien de

          participants et quel est le gain unitaire, mais

          également assurer un contrôle serré des coûts par

          rapport aux budgets par programme et par marché qui

          ont été présentés.

          Et on voit deux rendez-vous, plus urgent à court

          terme, revenir à l'automne deux mille trois (2003) à

          la suite de la période de développement pour faire

          une mise à jour complète des coûts et des impacts des

          prévisions commerciales, énergétiques, financières et

          économiques; et de revenir, à l'automne deux mille

          quatre (2004), après une première année complète de

          mise en oeuvre, pour voir aux ajustements qui

          seraient requis.

          Pour nous, l'objectif du sept cent cinquante

          gigawattheures (750 GWh) pour deux mille six (2006)

          est exigeant mais réaliste. On veut vraiment voir

          comment le marché est prêt à travailler avec nous, on

          a des bons signaux de ce côté-là mais il faut se

          rappeler que c'est sur un horizon de trois ans et que

          ça peut être relativement court pour des programmes.

          Nous avons des programmes qui supportent toutes les

          clientèles, qui sont soutenus par un tronc commun

          dont la R&D, la Communication. On présente des

          approches de marché qui sont souples, englobantes
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          pour ne pas laisser de côté des mesures intéressantes

          pour la clientèle.

          Il faut se rappeler que pour les clients, ce sont

          deux cent treize millions (213 M$) actualisés

          aujourd'hui qui vont être économisés et vous pouvez

          compter sur notre appui, en continu et de façon

          adaptée au contexte, pour être présents.

          À la lumière de tout ce qu'on a vu, des échanges des

          derniers mois, on peut dire que la plupart des

          acteurs semblent d'accord avec les approches que nous

          avons proposées. Certains voudraient en faire plus

          mais basé sur une évaluation à la hausse du potentiel

          technico-économique.

          On sera, bien sûr, présents pour catalyser le marché,

          on pense que les acteurs du domaine sont prêts, mais

          le décideur ultime, c'est le client, et la seule

          façon de vraiment saisir les véritables enjeux de

          mise en oeuvre du plan, c'est de lancer ces

          programmes-là, d'être à l'écoute et vraiment près du

          marché et de s'ajuster rapidement.

          Et on est très confiants que tous ensemble, on va

          pouvoir réussir à atteindre ces objectifs-là et de

          s'ajuster rapidement pour aller chercher le maximum

          d'économies d'énergie selon les conditions qu'on aura
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          décidées ensemble. Je vous remercie.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci, Madame Guimond. Alors, Madame la Présidente,

          ceci complète la preuve d'Hydro-Québec et,

          évidemment, les témoins sont disponibles pour contre-

          interrogatoire par les intervenants et la Régie.

          Merci.

      (10 h 15)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors du côté de l'AIEQ, il n'était annoncé aucun

          contre-interrogatoire, alors est-ce que c'est

          toujours la situation? Ça semble puisqu'il n'y a pas

          de réaction. Alors, Maître Plourde, vous aviez

          annoncé...

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Madame la Présidente, pourrais-je demander -

          malheureusement, je suis toujours le premier -

          pourrais-je demander une brève pause pour me

          permettre rapidement de faire le point avec mes

          clients relativement à la présentation d'Hydro-

          Québec?

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, la Régie va reprendre à dix

          heures trente (10 h 30).
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          Me NICOLAS PLOURDE :

          C'est bien gentil, merci.

          PAUSE

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :

          Alors bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          régisseurs. Mon nom est Nicolas Plourde, représentant

          l'AQCIE et l'AIFQ.

          Vous me permettrez, avant de débuter mes questions au

          panel, de vous présenter brièvement monsieur Luc

          Boulanger, de l'AQCIE, et monsieur Pierre Vézina, de

          l'AIFQ, en fait maintenant le Conseil de l'industrie

          forestière du Québec, qui m'accompagnent aujourd'hui.

          J'aimerais également souligner la présence de

          monsieur Joseph Doucet, notre expert dans le cadre de

          cette cause.

  21  Q.  Madame Guimont - en fait, j'allais dire : bonjour,

          Madame Guimont.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Excusez-moi.

  22  Q.  Donc bonjour, Madame Guimont, bonjour aux autres

          membres du panel. J'adresserai à vous, Madame

          Guimont, mes questions, évidemment il vous sera

          loisible de les référer à d'autres membres du panel.

          Dans le cadre de son mémoire, l'AQCIE et l'AIFQ
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          proposent, ou recommandent, et je cite :

                         ... que la mise en place de tous

                         programmes d'efficacité énergétique

                         par Hydro-Québec soit autorisée

                         uniquement dans la mesure où elle

                         n'entraîne pas d'augmentation

                         tarifaire.

          Je constate, dans votre présentation, que vous parlez

          plutôt d'« impact tarifaire minimal », vous avez

          également utilisé l'expression « impact tarifaire non

          significatif ». Est-ce que c'est possible de nous

          éclairer un peu plus sur le niveau de cet impact?

      R.  Oui, certainement. On a quantifié, dans les éléments

          de la preuve, quel serait l'impact tarifaire d'un

          sept cent cinquante gigawattheures (750 GWh) à

          l'horizon 2006, on parle d'un impact tarifaire de

          point quatre pour cent (0,4 %) de hausse cumulée pour

          deux mille six (2006) et donc, selon nous, c'était un

          impact tarifaire qualifié de minimal.

  23  Q.  Est-ce que ce point quatre pour cent (0,4 %) sera la

          balise ou la norme qui sera appliquée de façon

          systématique avant de décider si, de retenir un

          programme un non?

      R.  Non, le principe que nous défendons, c'est d'aller

          chercher le plus possible un objectif, qui a été fixé

          dans notre preuve à sept cent cinquante
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          gigawattheures (750 Gwh). On a évoqué, dans la

          preuve, le critère du coût total en ressources pour

          les programmes, qui est selon nous une limite

          maximale. C'est bien sûr qu'on sera préoccupés par

          l'impact tarifaire des véritables résultats en cours

          de programmes mais nous n'avons pas fixé un impact

          tarifaire maximal, pour ainsi dire.

  24  Q.  Et ce test du coût total en ressources, ce n'est pas

          non plus - comment dirais-je - une limite qui serait

          imposée?

      R.  Oui, par programme...

  25  Q.  Par programme.

      R.  ... c'est ce que notre preuve indique.

  26  Q.  O.K. Donc si on doit parler de limites, c'est le coût

          total en ressources qui sera appliqué, et non pas,

          par exemple, un pourcentage donné, que ce soit point

          quatre pour cent (0,4 %) ou un autre?

      R.  On veut se tenir à l'intérieur de balises d'un impact

          tarifaire minimal et acceptable mais nous n'avons pas

          fixé ce seuil-là.

  27  Q.  O.K., mais cet impact minimal et acceptable sera

          toujours conforme au coût total en ressources?

      R.  C'est exact.

  28  Q.  D'accord. Nous avons été quelque peu surpris, en

          fait, on a parlé beaucoup d'impact tarifaire, ce qui

          nous a surpris, c'est qu'on ne parlait pas du tout,

          dans votre preuve - à moins que je ne me trompe - de

          l'allocation des dépenses. Ça semble être une
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          question qui a été totalement occultée dans le cadre

          de votre demande et, en fait, ma première question

          serait : pourquoi?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait - si je peux me permettre de répondre à cette

          question-là étant le directeur Affaires

          réglementaires et tarifaires, l'équipe qui travaille

          sur la méthode de répartition de coûts relève de ma

          responsabilité - effectivement, ça n'a pas été mis en

          preuve, si je peux m'exprimer comme ça, en preuve

          directe dans la preuve principale.

          La question des méthodes, ou de la méthode de

          répartition des coûts associée aux programmes

          d'efficacité énergétique parce que nous jugions que

          cette question-là relevait davantage d'une discussion

          à avoir dans le cadre du choix des méthodes de

          répartition de coûts dans les causes tarifaires du

          Distributeur.

          Ceci étant dit, nous avons eu une question, de

          mémoire d'Option Consommateurs, sur quelles étaient

          les vues du Distributeur à cet égard-là et nous avons

          annoncé qu'un choix logique et, je dirais, probable

          du Distributeur serait de le répartir comme un coût

          d'approvisionnement.

  29  Q.  Bon. D'abord, est-ce que je dois comprendre que,
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          selon vous, ce n'est pas dans le cadre de cette

          audition que cette question devrait être décidée?

      R.  Nous, on n'a pas fait de demande spécifique de

          reconnaître ou d'approuver une méthode de répartition

          spécifique associée aux coûts des programmes

          d'efficacité énergétique, vous avez tout à fait

          raison.

  30  Q.  Et vous ne pensez pas qu'il aurait été peut-être

          préférable de le faire, qu'il est pour le moins -

          comment dirais-je - étonnant qu'on s'apprête à

          adopter un PGEÉ sans qu'il y ait, ou sans qu'on se

          soit entendu sur l'allocation des dépenses?

      R.  Non, c'est quelque chose qui ne m'étonne pas, qui est

          en ligne directe aussi, ou en continuité avec notre

          pratique antérieure. Nous avons fait approuver

          d'autres programmes avant celui du PGEÉ - je pense au

          programme SIE - et puis on n'a pas eu de discussions

          très longues à la Régie sur la méthode de répartition

          des coûts associée à ces programmes-là. C'est des

          questions périphériques, à notre avis.

  31  Q.  Est-ce que, dans le cadre de la présente cause, en

          fait, vous me dites avoir répondu à une question

          d'Option Consommateurs, et avoir soumis une piste

          d'avenue, j'imagine, ou une suggestion?

      R.  Tout à fait, oui.

  32  Q.  Qui était, vous m'avez dit, qui était?

      R.  En fait, le principe général, c'est de regarder qui

          bénéficie de ces programmes-là. Et alors, le
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          principal bénéfice est associé au coût évité. Alors

          le coût évité, c'est un coût d'approvisionnement,

          d'abord et avant tout, et on se dit donc, s'il n'y

          avait pas eu un programme d'efficacité énergétique,

          il y aurait eu des approvisionnements additionnels,

          qui auraient été répartis d'une certaine façon par

          catégorie de consommateurs. Donc, par analogie, comme

          on évite ces coûts-là, qui sont des bénéfices pour

          l'ensemble des consommateurs, sous ce titre-là, on se

          dit que ça serait logique que le coût de ces

          programmes-là soit réparti de cette façon-là.

      R.  Réparti par?

      R.  Par catégorie de consommateurs.

  33  Q.  De consommateurs qui en bénéficient?

      R.  Comme les coûts des approvisionnements généraux du

          Distributeur, parce que c'est, l'avantage des

          programmes - je vais prendre un exemple spécifique -

          si je fais un programme juste pour la clientèle

          résidentielle, j'évite un coût d'approvisionnement.

          Et l'économie du coût d'approvisionnement est

          également à l'avantage de la clientèle industrielle.

          Donc c'est l'idée de répartir ce coût-là selon les

          bénéfices, et les bénéfices sont répartis à

          l'ensemble des catégories de clients.

          Donc ça serait logique que le coût de ce programme-

          là, même si c'est juste pour un marché - résidentiel

          dans cet exemple-ci mais j'aurais pu avoir un autre
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          exemple, qui est un programme à l'industriel qui

          aurait engendré le même type de bénéfice mais pour la

          clientèle résidentielle - ça serait logique, comme

          tout le monde en bénéficie de l'avantage du coût

          évité, que le coût associé à un programme ou une

          mesure soit réparti à l'ensemble des consommateurs.

  34  Q.  O.K. Donc, si je comprends bien, en fait, votre

          position est diamétralement opposée à celle que nous

          mettons de l'avant, c'est-à-dire, vous avez sûrement

          constaté que nous proposons que les coûts de chaque

          mesure ou programme soient absorbés par la classe

          tarifaire qui en bénéficie?

      R.  Non, on pense que le principe général...

  35  Q.  Je comprends que ce n'est pas...

      R.  ... on s'entend très bien, oui, je serais d'accord

          avec une proposition comme celle que je viens

          d'entendre, parce que dans ma lecture des choses,

          l'ensemble des classes de consommateurs en

          bénéficient. Donc ça serait logique que tout le monde

          en bénéficie. Ce qu'on ne partage pas, c'est la

          lecture que je fais que c'est l'ensemble des

          consommateurs qui en bénéficient.

  36  Q.  Je ne suis pas sûr que je vous suis, pour être bien

          honnête, là.

      R.  Il y en a combien qui ne me suivent pas?

  37  Q.  Je suis peut-être le seul, là - non? bon. En fait...

      R.  C'est parce que, fondamentalement, un avantage, un

          bénéfice découlant d'un programme d'économies
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          d'énergie, ça ne peut pas être spécifique à une

          catégorie de consommateurs, puisque l'avantage, c'est

          dans le coût évité, et que le coût évité, c'est un

          coût d'approvisionnement.

          Et selon notre compréhension de la Loi sur la Régie,

          selon notre application de la Loi sur la Régie, ce

          qu'on a présenté dans les dossiers tarifaires comme

          méthodes de répartition des coûts d'approvisionnement

          ou des coûts de fourniture, et qui nous apparaît tout

          à fait conforme à la Loi, on met ensemble l'ensemble

          des coûts d'approvisionnement du Distributeur, qu'on

          répartit à l'ensemble des consommateurs selon leur

          facteur d'utilisation et selon les taux de perte.

          Donc ce que je dis, ce que j'essaie d'expliquer -

          peut-être d'une façon un peu obscure - c'est que si

          j'ai un coût d'approvisionnement de un million (1 M$)

          additionnel, ce million-là va être réparti à

          l'ensemble des consommateurs selon leur facteur

          d'utilisation et selon leurs taux de perte. Alors ça

          va être vrai pour la clientèle résidentielle, ça va

          être vrai pour la clientèle commercial, ça va être

          vrai pour la clientèle industrielle.

          À l'inverse, si on économise un million (1 M$)

          d'approvisionnement, bien c'est l'ensemble des

          consommateurs, avec les mêmes règles de répartition,
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          qui vont en bénéficier. Donc un programme d'économies

          d'énergie bénéficie à l'ensemble des consommateurs et

          je serais entièrement d'accord avec la proposition de

          votre expert, monsieur Doucet, à l'effet que ça soit

          ceux qui en bénéficient qui assument leur quote-part

          des coûts d'un programme d'économies d'énergie.

  38  Q.  Oui, bien là, je pense que vous faites un pas qu'on

          ne partage pas, ou c'est moi qui ne comprends pas

          encore. Moi, ce que je comprends, c'est que la

          position privilégiée - parce qu'il n'y a pas vraiment

          de proposition encore sur la table de la part

          d'Hydro-Québec - que la proposition privilégiée par

          Hydro-Québec est totalement et diamétralement opposée

          à celle privilégiée par notre expert?

      R.  Moi, je ne partage pas cette lecture des choses.

  39  Q.  Bon...

      R.  Puisqu'on s'entend que c'est ceux qui retirent des

          bénéfices qui devraient assumer leur quote-part

          des...

  40  Q.  Bien oui, je suis d'accord, mais votre conclusion,

          c'est que tout le monde retire un bénéfice donc ça

          doit être distribué entre tous les consommateurs,

          c'est ça, peu importe les classes tarifaires?

      R.  En fait, moi, je ne connais pas le niveau

          d'information ou le niveau de connaissances que

          monsieur Doucet a de la Loi sur la Régie de l'énergie

          et de notre méthode de répartition des coûts

          d'approvisionnement. Alors j'ai l'impression que, une
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          fois que cette connaissance acquise de un et de

          l'autre, on devrait avoir un consensus sur comment on

          devrait répartir le coût des programmes d'économies

          d'énergie.

      (10 h 45)

  41  Q.  Vous êtes conscient, j'imagine, que, par exemple,

          pour Gaz Métro ou pour Gazifère, les dépenses reliées

          à un programme d'efficacité énergétique donné sont

          allouées à la classe tarifaire qui en bénéficiait.

          Est-ce que vous êtes au courant de ça?

      R.  Je n'ai pas regardé d'une façon précise comment Gaz

          Métropolitain ou Gazifère répartissait ses coûts de

          programme d'économies d'énergie.

  42  Q.  Donc, vous n'avez pas regardé ce que la Régie de

          l'énergie de quelle façon elle a réglementé, entre

          guillemets, en matière de gaz?

      R.  J'ai une connaissance générale de comment le gaz est

          réglementé. J'ai une connaissance générale aussi du

          type de traitement réglementaire que l'on a accordé

          aux programmes commerciaux de SCGM en particulier. Je

          n'ai pas vraiment regardé Gazifère. Mais je suis

          quand même en mesure de faire un commentaire qui

          permettrait d'expliquer peut-être un traitement s'il

          y a un traitement différent, pourquoi il y a une

          différence entre les gaziers et le Distributeur

          Hydro-Québec, distributeur d'électricité.

  43  Q.  Peut-être, Monsieur Bastien, juste avant, juste pour

          bien comprendre, d'abord, pourriez-vous nous dire si
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          la méthode que vous privilégiez est similaire à la

          méthode retenue par la Régie pour les distributeurs

          gaziers?

      R.  Dans l'intention...

  44  Q.  Dans votre...

      R.  ... certainement.

  45  Q.  Selon votre opinion, c'est la même chose?

      R.  Dans l'intention.

  46  Q.  O.K.

      R.  Je peux expliquer.

  47  Q.  Expliquez dans ce cas-là!

      R.  Je peux expliquer. C'est très simple. C'est que, à la

          différence d'un distributeur gazier, la problématique

          des coûts d'approvisionnement est très différente,

          est très particulière du côté de l'électricité. Ce

          qu'on a du côté gazier, c'est que la fourniture, vu

          du point de vue du distributeur gazier, c'est un

          « pass-on » au niveau de la clientèle, c'est-à-dire

          qu'on charge ce que ça nous coûte.

          En plus, ce qui est encore plus particulier, c'est

          que ce qu'on charge, c'est exactement ce que ça nous

          coûte à ce client-là, c'est-à-dire que, au niveau de

          la fourniture, c'est le tarif marginal qui

          s'applique. Alors, si j'achète une molécule de gaz à

          un prix X du mètre cube, je vais vendre ce même mètre

          cube à exactement ce même prix-là à ce client-là. De

          sorte que je pourrais dire que si j'économise un
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          mètre cube de consommation au niveau de la clientèle

          domestique de gazier, bien, j'ai une relation directe

          entre les deux; c'est lui, effectivement, qui

          bénéficie de l'économie du coût de la molécule. Ça

          n'a aucun impact pour la clientèle industrielle,

          aucun impact pour la clientèle commerciale.

          La problématique est très différente dans le secteur

          de l'électricité, parce que le coût de notre

          électricité, de notre électron à la marge, il est

          plus élevé que ce que l'on charge à un client

          particulier. De sorte que si j'achète, et là on me

          dit que mon coût évité, ce n'est pas six cents (6 ¢),

          c'est huit cents (8 ¢), prenons le chiffre que vous

          voulez, prenons six cents (6 ¢) juste pour les fins

          de l'illustration, si j'achète un électron à six

          cents le kilowattheure (6 ¢/kWh), vous admettrez avec

          moi que le tarif moyen à la clientèle industrielle,

          prenons cet exemple-là, est de l'ordre de quatre sous

          (4 ¢), il y a un problème, là, l'arithmétique n'est

          pas là.

          Comment ça se fait que l'arithmétique n'est pas là?

          Ça me coûte six sous (6 ¢) puis je charge quatre sous

          (4 ¢). C'est parce que le différentiel entre les

          deux, je le charge à l'ensemble des consommateurs.

          C'est l'ensemble des consommateurs qui paie un coût

          moyen, alors que mon coût marginal est plus élevé que
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          mon coût moyen. Alors, à l'inverse, si j'économise le

          six sous (6 ¢); c'est à l'avantage de l'ensemble des

          consommateurs. Alors, voilà une différence importante

          et fondamentale entre ce qu'on retrouve du côté

          gazier et ce qu'on retrouve du côté électrique, qui

          fait que la mécanique est différente, mais

          l'intention est la même. Je répartis le coût de mes

          programmes en fonction des bénéfices qui sont

          distribués.

  48  Q.  Peut-être avant de clore sur cette question. Quand

          Hydro-Québec a-t-elle l'intention de soumettre

          formellement une proposition d'allocation et dans

          quel cadre doit-on s'attendre à ce que ça soit fait?

      R.  Bien, la première étape, c'est de faire approuver ce

          qu'on fait, notre proposition. Moi, je le verrais

          très bien dans la Phase 2 du Distributeur qui est

          prévue à l'automne après avoir eu une décision sur la

          Phase 1 où on a discuté de l'ensemble des méthodes de

          répartition de coûts. On pourrait rajouter ce volet-

          là. Une fois qu'on a un plan qui est attaché, qui est

          approuvé et qui est reconnu, on peut passer

          maintenant à l'étape 2 qui est comment on répartit

          les coûts de ces programmes-là.

  49  Q.  Merci. J'aimerais maintenant en venir au potentiel

          technico-économique pour, en fait la grande

          industrie. On parle de cent quatre-vingts

          gigawattheures (180 Gwh) en deux mille six (2006). Je

          vous demanderais comment ce calcul a été effectué?
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          Mme MARTINE OUELLET :

      R.  Donc, on est parti, le cent quatre-vingts

          gigawattheures (180 Gwh) à l'Horizon deux mille six

          (2006), c'est un objectif, ce n'est pas le potentiel,

          et on est donc parti du potentiel technico-économique

          auquel on a appliqué des critères commerciaux qu'on

          s'est donnés. Ces critères-là ont été donnés, là, en

          réponse à différentes questions entre autres de la

          Régie et d'autres intervenants. Ces critères-là sont

          dans un premier temps... tentent de ramener la PRI

          pour la grande industrie à un an.

          Et ensuite, on se met des balises, parce qu'une fois

          qu'on a dit ça dans la grande industrie, les procédés

          sont très coûteux puis tout ça, il faut se mettre des

          balises. Et ces balises-là sont le plus bas des trois

          balises, soixante-quinze pour cent (75 %) du coût de

          l'équipement, un maximum de quinze sous le

          kilowattheure (15 ¢/Kwh) et un plafond trois cent

          cinquante mille dollars (350 000 $) par projet. Et

          donc, c'est à partir de ça qu'on a identifié ce qui

          était réalisable à partir du potentiel technico-

          économique.

  50  Q.  Et de ces critères que vous venez d'identifier?

      R.  Et de ces critères-là.

  51  Q.  Bon. Vous avez probablement vu notre preuve

          également. Nous suggérons le recours ou l'utilisation

          de pâte désencrée. Comment ce projet s'insère-t-il
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          dans les critères que vous avez énumérés? Est-ce que

          c'est une possibilité qu'Hydro-Québec serait disposée

          à étudier?

      R.  Non, ce n'est pas une possibilité qu'on serait prête

          à étudier. Ce n'est pas dans l'esprit des programmes

          d'efficacité énergétique. Il y a déjà d'ailleurs

          plusieurs usines qui ont leurs propres ateliers de

          désencrage; il y a des ateliers de désencrage aussi

          qui existent. Particulièrement, là, je pense à CMD

          qui, des fois, a même de la difficulté à trouver des

          débouchés pour son produit. Nous considérons que le

          fait, le choix de construire ou non un atelier de

          désencrage de la part des usines de pâte et papier,

          c'est un choix de production, c'est un choix de

          matière première et c'est un choix qui se fait aussi

          en fonction du marché et du produit qu'ils veulent

          vendre sur le marché. Et ce n'est pas un choix en

          fonction de l'efficacité énergétique.

  52  Q.  Et pour ces raisons, vous considérez que ce projet ne

          vaut même pas la peine d'être étudié dans le cadre du

          programme d'efficacité énergétique que vous mettez de

          l'avant?

      R.  Nous considérons que ça ne peut pas être acceptable.

          On ne veut pas se substituer au marché. Ce sont des

          choix de marché et ce ne sont pas des choix

          d'efficacité énergétique. Si, à l'intérieur de ces

          constructions-là d'atelier, il y avait des choix

          entre différentes technologies, c'est des choses qui
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          pourront être regardées. Mais le choix même de

          décider de construire un atelier de désencrage ou

          non, nous considérons que ce sont des choix de

          production et de marché, premièrement et avant tout.

  53  Q.  Donc, c'est les questions que j'avais. Je vous

          remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors, du côté du CERQ, il n'y avait pas

          de questions d'annoncées. Alors, Maître Turmel, il y

          en avait pour quinze minutes d'annoncées.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, messieurs les

          régisseurs. André Turmel pour la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante. Bonjour,

          messieurs, dames du panel. Alors, effectivement, je

          ne crois pas aller au-delà de mon quinze minutes même

          si, depuis les cinq dernières semaines, nos contre-

          interrogatoires ont eu tendance à être plus longs, un

          peu plus longs. Dans ce cas-ci, ce sera assez court

          puisque notre position à l'égard de ce dossier, nous

          l'avons exprimée. Je pense que, de manière générale,

          il y a une entente avec les programmes qui sont

          déposés, mais il reste quand même plusieurs

          questions.

  54  Q.  Alors, dans un premier temps, et c'est peut-être

          madame Guimont qui va peut-être pouvoir répondre à
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          cette question, ou quelqu'un d'autre. Nous avons noté

          à plusieurs reprises dans les questions que nous

          adressons à Hydro-Québec, et je fais référence dans

          ce cas-ci à la pièce HQD-3 document 3, au moins à

          trois endroits, et je vous demanderais de prendre ce

          document-là si vous l'avez. Dans un premier temps, à

          la page 4. Alors HQD-3 document 3 à la page 4 de 16,

          si vous l'avez. Je vais laisser mon confrère s'y

          rendre. Dans un premier temps, nous vous posions la

          question à l'effet de savoir - et là il était

          question des partenariats - à l'effet de savoir si le

          Distributeur devait inclure notamment les

          distributeurs gaziers québécois, comme SCGM, en

          matière de, ou Gazifère, en matière de partenariats.

          Et la réponse que nous avons obtenue, et je cite, de

          Hydro-Québec :

                         Les programmes proposés ne sont pas

                         pertinents à la mission des

                         distributeurs gaziers.

          Je fais un peu ce contexte-là pour arriver à ma

          question. Ensuite à la page 6 de 16, on vous pose

          également la question à l'effet de préciser quels

          devaient être les partenariats que le Distributeur

          devait un peu chercher à élaborer. Vous avez fait une

          longue réponse pour dire finalement, comme vous avez

          un peu complété ce matin, que vous travaillerez un
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          peu avec tous, tous les acteurs, les catalyseurs

          mais... Et dans cette réponse, vous mentionnez, et je

          cite :

                         Les autres partenariats éventuels

                         demeurent à définir et à développer.

          Et enfin, à la page 12 de 16, là, on vous a posé la

          question plus spécifique, il s'agit de la demande

          numéro 8, on vous demandait pourquoi finalement vous

          ne vouliez pas travailler avec le distributeur de gaz

          ou d'autres sources d'énergie. Et, là, vous nous

          dites, et je suis à la page 12 :

                         Il n'est pas dans l'intention d'Hydro-

                         Québec Distribution de favoriser des

                         approches conjointes avec les autres

                         distributeurs d'énergie dans un

                         contexte de concurrence.

          Bon. Alors, j'ai fini mes citations. Ma première

          question. Est-ce que Hydro-Québec considère encore

          aujourd'hui qu'il n'est pas dans son intention de

          travailler d'aucune manière que ce soit avec, à

          l'égard de l'efficacité énergétique avec d'autres

          distributeurs de source d'énergie?
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Ce n'est pas dans notre intention. Ça ne fait pas

          partie du présent plan. Quand on réfère au fait qu'on

          est en concurrence, c'est vrai. Par contre, on espère

          présenter l'ensemble des solutions énergétiques

          possibles et que c'est le client qui décide du choix

          de la technologie. Il faut se rappeler que le plan

          qu'on présente touche le volet économies d'énergie

          électrique. C'est le mandat qu'on nous a confié. Et

          la plupart du temps, il existe des technologies

          électriques plus efficaces qui peuvent remplacer des

          technologies électriques conventionnelles, et c'est

          le plus gros du potentiel qu'on voit.

          Je laisserai madame Ouellet compléter pour la grande

          entreprise du côté de ce qui peut être fait de ce

          côté-là. Et ça ne nous empêche pas, quand vous

          faisiez référence aux autres partenariats, j'en ai

          parlé dans ma présentation ce matin, il y a beaucoup

          de partenariats qu'on peut faire principalement avec

          les acteurs du terrain qui sont prêts à nous entendre

          et qui sont prêts à travailler avec nous sur des

          formules mieux adaptées, plus avantageuses, toujours

          à l'intérieur de la même enveloppe de promotion et

          d'aide financière que nous avons dans notre preuve.

  55  Q.  Donc, je comprends bien que c'est principalement pour

          une question de concurrence que vous n'osez... bien,

          que vous ne regardez pas, là, l'éventualité de
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          développer quelque programme que ce soit avec ces

          distributeurs de source d'énergie autres?

      R.  Ce n'est pas la principale cause. Comme je vous dis,

          on s'est concentré sur des économies d'énergie

          électrique. Il y a un fort potentiel à adresser de ce

          côté-là. On est en mesure... Bien sûr quand on fait

          des recommandations, et on le fait d'ailleurs dans

          notre rôle conseil de notre service de base

          d'aiguiller le client vers des technologies qui sont

          les plus appropriées lorsqu'il y a plus qu'une

          technologie électrique qui est possible pour le

          client. C'est un rôle conseil qu'on se donne. Et le

          client, lui, va voir son distributeur gazier pour

          avoir la même information pour faire un choix

          éclairé. Et c'est toujours lui qui a le dernier mot

          là-dessus. C'est dans ce principe-là de concurrence

          que je présentais ma réponse.

  56  Q.  D'accord. Puisque vous dites que c'est toujours le

          client qui a le dernier mot, de manière générale,

          dans ces programmes-là, c'est le client qui va aller

          voir Hydro-Québec pour notamment se faire conseiller

          et, le cas échéant, obtenir une aide financière. Mais

          prenons l'éventualité, et c'est plus que probable,

          une PME qui a plus que deux sources, qui a deux

          sources d'énergie, le gaz et l'électricité, et qui va

          voir Hydro-Québec pour dire, ah! j'ai un projet, qui

          allie deux sources d'énergie, et j'ai un projet que

          je veux... quant aux clients englobants... alors
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          comment Hydro-Québec, à ce moment-là, va réagir?

      R.  Bien, d'abord, il y a Hydro-Québec, mais c'est

          surtout les partenaires du milieu, hein, les

          ingénieurs-conseils, les entrepreneurs, les

          équipementiers qui vont être présents chez le client.

          Nous allons les guider, leur donner des outils, des

          logiciels, des guides d'analyse, et c'est

          l'ingénieur-conseil qui va également supporter son

          client dans le choix pour lui dire : dans certains

          cas où plusieurs technologies sont admissibles, tu

          devrais considérer une technologie électrique ou tu

          devrais considérer une technologie gazière, tout

          simplement.

  57  Q.  Mais dans le cas où le client... Bon. Vous me dites,

          parce que, dans tous les cas, vous me dites, il y

          aura un intermédiaire?

      R.  La plupart du temps, il y a un intermédiaire.

  58  Q.  Bon.

      R.  On est là en rôle conseil, on est là pour aiguiller

          le client vers les potentiels les plus importants,

          mais on ne fera pas nous-même d'étude de faisabilité

          ou de recommandation précise. Ce sont les forces du

          marché qui feront ça.

  59  Q.  O.K. Mais dans l'éventualité où un client vient vous

          voir, pas vous voir mais voir ces forces du marché à

          qui vous parlez de toute façon, est-ce que je

          comprends quand même que, sur un projet qui sera

          présenté, évidemment, vous n'aurez pas d'opposition
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          de principe en autant que, évidemment, les programmes

          liés à la seule électricité soit, je dirais protégée

          ou spécifiée?

      R.  Nous allons avoir un critère, une référence d'une

          technologie standard admissible et d'une technologie

          plus efficace qui procure des gains énergétiques. Et

          c'est là-dessus qu'on va baser notre économie. Je

          vous rappellerais également que, dans le cas du gaz,

          c'est beaucoup relié à l'efficacité des équipements.

          Dans le cas de l'électricité, c'est un peu plus

          complexe que ça, on parle de contrôle d'énergie, on

          parle d'économies d'ensemble dans des applications de

          chauffage, de ventilation ou d'applications

          industrielles. Et c'est souvent l'ensemble du procédé

          ou l'ensemble du système qui est regardé. Et, là,

          c'est des contrôles d'énergie, des questions d'apport

          d'air frais et tout ça qui sont avant tout des

          problématiques électriques.

  60  Q.  D'accord. Mais vous êtes d'accord avec moi que cette

          réalité-là, elle existe d'avoir un client, un de vos

          clients qui a une autre source d'énergie et qui peut

          avoir des velléités d'efficacité énergétique à

          l'égard de l'électricité et d'autres sources

          d'énergie?

      R.  Oui. D'ailleurs, dans la clientèle commerciale,

          institutionnelle, il y a bon nombre d'ingénieurs et

          même les programmes de l'Agence qui vont regarder les

          analyses énergétiques. Ces analyses énergétiques-là

                               - 64 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          devraient couvrir l'ensemble des sources d'énergie et

          faire les recommandations appropriées aux clients

          pour l'aiguiller vers les programmes des deux

          distributeurs qui s'appliquent à ce moment-là.

  61  Q.  D'accord. Maintenant, à l'égard de, et je change de

          sujet, des programmes commerciaux. Vous en avez fait

          référence ce matin. Les programmes commerciaux face à

          la réalité des programmes d'efficacité énergétique

          qui seront adoptés ultimement par la Régie de

          l'énergie. Première question. Expliquez-moi quelle

          est la différence que vous voyez entre les deux, un

          programme commercial versus un programme d'efficacité

          énergétique, comment doit-on les distinguer?

      R.  Les programmes d'économies d'énergie électrique

          doivent procurer des économies d'énergie électrique.

          D'ailleurs, je vous rappelle que les programmes

          commerciaux de façon générale auxquels vous pouvez

          référer, je voudrais peut-être vous demander de

          compléter la question de ce que vous appelez des

          programmes commerciaux.

  62  Q.  Bien, par exemple, je pense au programme

          d'électrotechnologie qui a été adopté par la Régie il

          y a deux ans, sauf erreur, dont le but n'était pas,

          sauf erreur, une question d'efficacité énergétique,

          mais c'est un nouveau programme. Et je comprends que

          quand vous faites, quand vous développez des

          programmes commerciaux, c'est à des fins d'aller

          chercher de nouveaux clients...
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      R.  Oui.

  63  Q.  ... et des nouvelles charges, n'est-ce pas?

      R.  C'est exact.

  64  Q.  Alors donc, comment distinguez-vous les programmes

          commerciaux, l'exemple de l'électrotechnologie,

          versus les programmes d'efficacité énergétique?

      R.  Bien, vous avez...

  65  Q.  Parce qu'il peut y avoir un mélange entre les deux.

      R.  Vous référez, bon, au programme des

          électrotechnologies qui est très connu, c'est un

          programme qui a été présenté et adopté, approuvé par

          la Régie qui concerne des ventes additionnelles. Ce

          programme-là se termine d'ailleurs, ou est

          pratiquement terminé, là, il était effectif jusqu'au

          mois de mars. C'est un programme sur lequel nous

          allons compléter les implantations mais que nous

          n'avons pas l'intention de reconduire compte tenu des

          critères économiques et des marges de manoeuvre de

          ventes additionnelles qui ne sont plus là. On va

          favoriser évidemment les programmes d'économies

          d'énergie. Mais dans tout rôle conseil ou toute vente

          additionnelle que nous recommandons à nos clients, le

          volet économies d'énergie est toujours présent auprès

          de notre client en termes de rôle conseil.

      (11 h)

  66  Q.  Je veux juste être sûr d'avoir bien saisi. Vous dites

          quand vous faites une approche auprès d'un client,

          une approche commerciale, c'est exact?
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      R.  Oui.

  67  Q.  Vous avez toujours le volet efficacité énergétique,

          je dirais, derrière la, alors mais je veux qu'on

          explore cette avenue-là là, comment ça se matérialise

          quand vous dites, « on a toujours ça à l'esprit? »

      R.  Pour nous, les programmes d'économie d'énergie et

          notre rôle conseil en économie d'énergie ou de façon

          plus large en efficacité énergétique font partie de

          notre coffre d'outils qu'on a pour bien conseiller

          notre client et l'aiguiller en termes de choix. Ça a

          toujours été le cas, ça va être bonifié par les

          programmes qui sont là dans notre offre auprès de

          notre clientèle mais c'est tout simplement dans notre

          vie courante de tous les jours quand nos délégués

          commerciaux, nos représentants rencontrent les

          clients, c'est une des principales préoccupations de

          nos clients au-delà de la gestion de leur compte, de

          parler de moyens d'économiser sur leur facture bien

          que quelques fois, ils ont des besoins d'équipements

          pour augmenter leur production ou agrandir leur

          bâtiment, ça peut résulter dans des ventes

          additionnelles mais la connotation, la préoccupation

          des économies d'énergie est toujours présente puis ce

          n'est pas nouveau par les programmes qu'on apporte

          aujourd'hui. Ça a toujours été une considération de

          base que l'on a dans notre rôle conseil.

  68  Q.  Donc, si je comprends bien, le vendeur qui va voir le

          client, la PME, notamment, pour lui vendre x
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          programme commercial, donc lui, il a en tête, bien un

          nouveau client, le cas échéant, si c'est un nouveau

          client c'est une nouvelle charge, ce n'est pas un peu

          contradictoire avec le fait en même temps de dire,

          « bien, je veux te vendre une belle charge, entre

          guillemets, ou des nouveaux produits » mais en même

          il y a l'efficacité, j'essaie de voir, juste de bien

          tracer la ligne là, où vous tracez la ligne?

      R.  Bien, on ne peut pas empêcher les besoins de

          croissance, les besoins additionnels des clients.

  69  Q.  O.K.

      R.  On veut vendre efficacement ou mieux consommer, ça

          fait partie de nos préoccupations mais on est là pour

          supporter le client dans sa croissance et dans ses

          choix énergétiques à venir.

  70  Q.  Très bien.

      R.  Et également dans ses économies d'énergie pour ses

          équipements existants où il y a encore - c'est ce

          qu'on dénote - un potentiel intéressant sur les

          équipements existants et la situation de client

          actuel.

  71  Q.  Maintenant, dernière ligne de questions. Je vous

          amène dans les programmes comme tels et je suis à la

          pièce HQD-2, document 6, nous sommes dans le

          programme d'initiatives énergétiques pour les marchés

          CI, donc HQD-2, document 6, page 5 de 14.

          A cette page-là, près de la ligne 33 et suivants, on
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          décrit donc ce qu'est le programme d'initiatives

          énergétiques - marchés CI...

      R.  Hum, hum.

  72  Q.  ... et il y a une description du programme et je cite

          et il est indiqué :

                         Ce programme s'adresse à tous les

                         bâtiments commerciaux et

                         institutionnels présentant un

                         potentiel minimal d'économie

                         d'électricité de 10 000 kWh/an et

                         touche tous les usages de

                         l'électricité.

          Fin de citation. J'ai lu la preuve et sauf erreur, je

          n'ai pas vu de justificatif sur le choix de ce dix

          mille-là (10 000), pourquoi dix mille (10 000), ça

          pourrait être quinze (15), vingt (20), pourriez-vous

          expliquer davantage quel est le justificatif derrière

          ce choix? Le montant?

      R.  Oui. Cette une considération de coût de transaction,

          comme vous savez, l'ensemble des coûts pour la mise

          en oeuvre des programmes doit être prise en compte

          dans notre rentabilité globale de chaque programme et

          il faut regarder le temps, les ressources qui sont

          mis à contribution pour évaluer, donner des réponses

          à ces clients-là et compte tenu qu'il existait un

          potentiel encore important avec ce minimum-là, on ne
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          pensait pas que c'était pour être, à première vue,

          une contrainte majeure de limiter le potentiel

          minimal à dix mille kilowattheures (10 000 kWh).

          C'est une question d'efficacité de transaction et de

          cibler le potentiel qui est important et qui se

          retrouve avec des projets d'au-delà dix mille

          kilowattheures (10 000 kWh) qui n'est pas restrictif,

          selon nous, en soi.

  73  Q.  Lorsque vous mentionnez le coût de transaction, c'est

          ça que vous avez mentionné à l'égard de ce dix mille

          kilowattheures/an (10 000 kWh/an), avez-vous étudié

          spécifiquement quels étaient les coûts de transaction

          pour ce dix mille kilowattheures/an (10 000 kWh/an)?

      R.  On a regardé plutôt l'ensemble des projets, ce que ça

          représentait par année selon le potentiel qu'on a

          estimé. On pense, par exemple, dans le volet du

          programme initiatives énergétiques qu'on peut aller

          chercher jusqu'à de huit cents (800) à mille (1000)

          projets par année de cette dimension-là, ce qui

          semble être en lien avec la capacité du marché

          d'agir, d'aller de l'avant et ça ne nous semblait pas

          un critère restrictif, pour l'instant. On va voir.

  74  Q.  Mais dans les faits, ce programme-là, la façon de le

          vendre, vous allez, c'est le client qui va aller vous

          voir ou c'est vous qui allez, entre guillemets, vous

          avez, entre guillemets, préidentifié des clients

          potentiels déjà? Je cherche à savoir où sont vos

          frais là, de transaction là?
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      R.  Les frais sont, ce qui est inclus dans le programme,

          des frais d'évaluation de dossier, de support

          technique à ces dossiers-là. Et je vous rappelle que

          dix mille kilowattheures (10 000 kWh), hein, ce sont

          des projets qui économisent à peu près six cents

          dollars (600 $) par année. Ça ne nous semble pas dans

          le lot de projets que le client peut avoir comme

          potentiel restrictif, on sait que ce sont des projets

          où le client commence toujours par les plus gros puis

          c'est ce qu'on souhaite, on veut aller chercher le

          maximum tout de suite puis on pourra réévaluer au fur

          et à mesure en cours de plan mais pour l'instant on

          se disait qu'on commencerait avec ce minimum-là.

  75  Q.  Vous avez lu, est-ce que vous avez pris connaissance

          de la preuve de la FCEI à l'égard du seuil

          recommandé?

      R.  Oui, je sais que vous voudriez qu'on l'abaisse.

  76  Q.  A cinq mille (5000)...

      R.  A cinq mille (5000).

  77  Q.  ... est-ce que vous avez mesuré l'impact sur les

          frais potentiels autres que de dire en général, ça va

          peut-être être, ça peut être plus cher là, mais est-

          ce que vous avez mesuré concrètement l'impact?

      R.  Nous l'avons fait que nous avons fixé ce dix mille-là

          (10 000) ou huit cent (800) projets par année, je

          n'ai pas, par exemple, une estimation du nombre de

          projets qui pourraient résulter d'un abaissement à

          cinq mille (5000) mais il faut penser que c'est entre
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          trois cents (300 $), exemple, et six cents dollars

          (600 $), il y a bon nombre de petits projets qui

          pourraient être là en termes de volume mais en termes

          d'économie d'énergie, le plus gros reste dans les

          projets les plus importants et d'ailleurs, c'est un

          seuil minimal, la moyenne est beaucoup plus

          importante que ça quand on regarde les huit cents

          (800) projets qui sont prévus là, par année puis tant

          mieux si on en a plus et des plus gros.

  78  Q.  Mais, évidemment, je comprends qu'il y a une question

          d'échelle, ce que vous semblez me dire, une question

          de, il faut travailler là où sont les potentiels,

          êtes-vous d'accord avec moi qu'un kilowattheure

          (1 kWh), entre guillemets, économisé c'est la somme

          de plusieurs kilowattheures/an économisés qui font

          les totaux à la fin de l'année?

      R.  Oui. Mais il n'y a rien qui empêche le client

          également parce qu'on pense qu'il y a quand même bon

          nombre de projets, de regrouper plusieurs plus petits

          projets et de présenter un projet minimal de dix

          mille kilowattheures (10 000 kWh) et de revenir

          annuellement avec des projets au fur et à mesure du

          rythme de remplacement de ces équipements.

  79  Q.  Donc, vous dites, il y a rien qui empêche, qui

          empêcherait des clients avec abonnement différent de,

          à la limite là, trois, quatre clients dans le parc

          industriel, supposons, ou trois, quatre commerces

          plutôt parce que ce sont des très petits là, dans un
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          centre d'achats d'aller voir l'ingénieur Untel et

          dire, « ah, bien voilà, on ne forme pas le total pris

          individuellement mais mis en équipe de trois ou

          quatre, on serait capables d'avoir une portion d'aide

          financière »?

      R.  Je voudrais spécifier que le dix mille kilowattheures

          (10 000 kWh) est par projet soumis pour un client

          donné. On ne permettrait pas de regrouper des

          clients. Si un client, si trois clients s'associent,

          pour nous, ce sont trois évaluations différentes avec

          trois projets différents et c'est là que le coût de

          transaction intervient.

  80  Q.  O.K. Maintenant donc, nous parlions là, pour les

          marchés saisis mais si l'on va un peu loin, donc

          HQD-2, document 7, page 5 de 8 pour les projets un

          peu plus importants et là, on parle du programme

          initiatives énergétiques PMI...

      R.  Oui.

  81  Q.  ... donc les petites, moyennes industries. Dans ce

          cas-ci, votre seuil est à vingt-cinq mille

          kilowattheures (25 000 kWh)?

      R.  C'est exact.

  82  Q.  An, j'imagine? Ou heures an? C'est un peu les mêmes

          questions là, évidemment, on fait affaires avec des

          plus grands clients?

      R.  C'est le même principe qu'on a appliqué.

  83  Q.  Oui. Avez-vous donc évalué, mais est-ce que c'est les

          frais de transaction dont vous parliez parce que là,
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          on parle d'un nombre plus restreint de joueurs,

          n'est-ce pas? Pardon? Juste répondre oui ou non parce

          que vous faites?

      R.  De...

  84  Q.  Dans ce cas-ci, il y a un nombre plus restreint de

          joueurs?

      R.  De PMI?

      R.  Oui, certain, avec des plus gros projets par client.

  85  Q.  Voilà. De combien, quel est le nombre potentiel avez-

          vous évalué ici?

      R.  Je pense que pour la PMI, on parle d'à peu près deux

          cents (200) projets par année avec une moyenne,

          évidemment, qui est plus élevée, qui est reflétée

          dans le seuil minimal mais encore là, qui n'est pas

          restrictif selon nos évaluations de potentiel, les

          économies d'énergie chez chaque client de la PMI sont

          plus importantes et c'est pour ça qu'encore là, selon

          le même critère de coût de transaction, on a fixé le

          minimum à vingt-cinq mille kilowattheures

          (25 000 kWh).

  86  Q.  O.K. A ce compte-là donc, je vais vous poser la même

          question. Vous avez pris connaissance de la preuve de

          la FCEI...

      R.  Oui.

  87  Q.  ... et à cet égard, nous recommandons douze mille

          cinq cents (12 500)...

      R.  Oui.

  88  Q.  ... quel serait l'impact d'un tel choix, si
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          supposons, bien nous, la Régie disait du jour au

          lendemain, « c'est douze mille cinq cents

          kilowattheures/an (12 500 kWh/an) »?

      R.  Nous n'avons pas quantifié l'impact précis mais

          encore là, les mêmes principes s'appliquent, on ne

          pense pas que ce soit si restrictif que ça et on mise

          encore là sur des projets plus importants et il y en

          a.

  89  Q.  Il y en a? Qu'est-ce que?

      R.  Il y en a des projets qui sont plus importants, qui

          sont bien au-delà du vingt-cinq mille kilowattheures

          (25 000 kWh) d'économie par client, par projet.

  90  Q.  Attendez-moi juste un instant, si vous permettez?

          J'avais le goût de demander un engagement mais je

          vais laisser tomber quant à l'impact, pour tenir la

          moyenne basse.

          Alors, merci, ce sera toutes mes questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, du côté du GRAME/UDD, est-ce qu'il y a des

          questions?

      (11 h 15)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Bonjour, Jean-François Lefebvre, pour GRAME-UDD. Je

          ne suivrai pas l'ordre de mes questions parce que

          j'en ai une qui suit la conversation qui vient

          d'avoir lieu donc je vais commencer par celle-là pour

          qu'on ait le fil des idées.
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          C'est au sujet de la remarque du FCEI sur le seuil de

          dix mille (10 000) versus cinq mille (5 000) qu'ils

          proposent pour le marché CI et le seuil de vingt-cinq

          mille (25 000) versus douze mille cinq cents (12 500)

          qu'ils proposent sur le marché PMI. Donc je ne

          répéterai pas leurs questions.

  91  Q.  Par contre, juste pour aller un peu plus loin, quel

          serait l'impact d'avoir à commencer par dix mille

          (10 000) pour la première année, avec l'objectif de

          réduire à cinq mille (5 000), c'est-à-dire d'ouvrir

          davantage, versus le contraire, c'est-à-dire, qu'est-

          ce qui est le mieux dans une stratégie si on y va par

          étape, si on dit, parce qu'on a été sensibles à leur

          argument puis on disait : « Est-ce que c'est mieux,

          justement, d'ouvrir davantage? » Mais est-ce qu'il y

          a un impact négatif de commencer par dix mille

          (10 000) puis de, de commencer par cinq mille (5 000)

          et de restreindre l'année d'après, ou est-ce que,

          donc est-ce que vous avez pensé à cette option-là,

          quelle serait la meilleure stratégie?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, on y a pensé, parce que quand on a regardé la

          diversité du potentiel, ça a été évident que, bon, on

          devait fixer un seuil, comme je disais tantôt, pour

          les coûts de transactions mais au-delà de ça, ce

          qu'on vise à travers les évaluations et les analyses

          qu'on fera, c'est de pouvoir - excusez l'expression
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          anglaise - finir par pouvoir « packager » les choses

          pour les plus petits clients, ou les plus petites

          applications, pour mieux aiguiller le client et lui

          permettre de nous proposer éventuellement des projets

          un petit peu plus costauds qui pourraient être plus

          facilement applicables puis qu'il y ait moins de

          coûts de transactions chez eux aussi.

          Il faut comprendre que si chaque client se met à

          travailler sur des plus petits projets, il y a un

          travail important de leur part pour justifier ces

          projets-là, nous les présenter, pour ensuite, nous,

          les évaluer. Et compte tenu qu'on sait, avec la

          diversité du potentiel, que le potentiel se retrouve

          surtout au dessus de ces seuils-là, on se disait : on

          va commencer par ça, on va apprendre, on va

          poursuivre nos analyses et si on est capables

          d'arriver avec des « kits » ou des « packages » pour

          couvrir le potentiel qui est de plus petits projets,

          on le fera, ce sera des ajustements. Et on aimait

          mieux commencer par les gros morceaux, par les façons

          de faire qui sont plus évidentes, pour ensuite aller

          vers les plus petits projets, s'il y en a.

  92  Q.  O.K., mais vous dites qu'il y a une certaine

          sélection naturelle, dans le sens qu'à cause des

          coûts de transactions, les petits projets, il n'y en

          aura pas tant que ça, d'une certaine façon?

      R.  Il y en a...
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  93  Q.  Ça ne sera pas spontanément, ou il n'y aura pas

          spontanément des myriades de petits projets qui vont

          arriver?

      R.  À première vue, dans un premier plan, pour un trois

          ans, ça nous semble moins évident que les clients

          vont commencer par ceux-là, ils devraient commencer

          par les plus gros et nous soumettre ces projets-là en

          premier. On aura également rodé notre approche, on

          aura sûrement réduit nos coûts de transactions à

          l'usage, nous aussi, on sera sûrement plus efficaces

          pour couvrir ces plus petits projets-là. Et on pourra

          proposer des actions ou des façons de faire qui

          seront plus efficaces pour tout le monde, avec un

          meilleur ciblage à ce moment-là.

  94  Q.  O.K. Je vous amènerais à votre preuve maintenant, à

          HQD-2, Document 6, donc quand on parle des programmes

          d'initiatives énergétiques, marchés CI, bâtiments

          existants puis nouvelle construction et

          agrandissement, donc je vous amène à « Nouvelle

          construction et agrandissement », HQD-2, Document 6,

          page 7 de 14, les lignes 36 à 38, donc :

                         On prévoit que le bâtiment type

                         devrait en moyenne atteindre quinze

                         pour cent (15 %) net d'économies

                         d'énergie par rapport au Code modèle

                         national de l'énergie des bâtiments de

                         1997...
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          C'est que, on ne sait pas si on a bien interprété

          mais en voyant le mémoire de l'Union des

          consommateurs, ils parlaient qu'ils voulaient avoir

          un gain de vingt-cinq pour cent (25 %), en tout cas,

          on veut juste savoir si on a bien interprété ou si on

          a mêlé les sections, mais qu'est-ce qui est, eux

          disaient qu'il fallait avoir un gain d'au moins

          vingt-cinq pour cent (25 %) par rapport au PEBC pour

          que ça soit admissible. Et là, on disait non, est-ce

          que ce que vous proposez, c'est quinze pour cent

          (15 %) de plus que le PEBC ou c'est un gain simple de

          quinze pour cent (15 %), qui n'atteint pas celui du

          PEBC?

      R.  Bien, j'aimerais apporter une précision : oui, on a

          une limite, comme on le mentionnait tantôt, sur le

          seuil minimal d'économies d'énergie par projet

          présenté mais il n'y a pas, pour ainsi dire, de seuil

          minimal du pourcentage d'économies d'énergie qui est

          présenté. Toutes les économies d'énergie sont bonnes.

  95  Q.  O.K., en autant qu'elles atteignent un certain niveau

          de rentabilité/investissement par rapport aux coûts?

      R.  C'est exact.

  96  Q.  O.K., donc il n'y a pas une limite qui fait en

          sorte...

      R.  Non.

  97  Q.  ... qu'il faut atteindre cette limite-là ou non?

      R.  Non.

  98  Q.  O.K.
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      R.  Encore là, si le client veut présenter un projet qui

          a cinq pour cent (5 %) d'économies d'énergie, c'est

          libre à lui; s'il veut en présenter un qui a

          cinquante pour cent (50 %), tant mieux. Mais on dit

          qu'en moyenne, on devrait atteindre quinze pour cent

          (15 %) d'économies d'énergie net dans le nouveau

          bâtiment et c'est ce qui fait qu'on n'exige pas le

          vingt-cinq pour cent (25 %) des programmes fédéraux,

          qui ont des succès limités à cause de cette barrière-

          là. Notre potentiel nous indique qu'il y a bon nombre

          d'économies d'énergie entre zéro et vingt-cinq pour

          cent (0 - 25 %) qui valent la peine d'aller chercher.

          Et c'est ce que notre programme propose.

  99  Q.  O.K. Je pense qu'il m'en reste deux, si je ne me

          trompe pas. Je vous amène au début de votre preuve,

          HQD-1, Document 1, page 56 de 65, c'est là que vous

          avez un tableau, qui est repris un peu plus en détail

          plus loin mais celui-ci est suffisant : l'impact sur

          les revenus requis du Distributeur du programme. Et

          c'est là que vous mentionnez que l'objectif visé par

          le PGEÉ proposé équivaut à un impact sur les tarifs

          qui est globalement estimé à environ zéro virgule

          quatre pour cent (0,4 %) du niveau des tarifs de deux

          mille deux (2002).

          Donc, si j'ai bien compris, c'est bien ce que vous

          avez pris, c'est le niveau de deux mille six (2006),

          c'est-à-dire qui est le plus élevé, donc le vingt-
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          huit millions (28 M$), donc le seuil le plus élevé

          dans toute la durée du programme. Et c'est par

          rapport au niveau de deux mille deux (2002) des

          tarifs que c'est calculé, donc ce n'est pas par

          rapport à ce qui était anticipé avec le dégel des

          tarifs qu'on prévoit?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Tout à fait. C'est exactement ce qui a été fait.

 100  Q.  C'est ça. Et donc, si on prend pour deux mille quatre

          (2004), pour la première année où le plan est

          complètement en vigueur, on parle de seulement dix

          millions (10 M$), dix point cinq millions (10,5 M$)?

      R.  Tout à fait, c'est dix millions (10 M$) pour l'année

          deux mille quatre (2004) et ce qu'on a montré, c'est

          que le maximum atteint de vingt-sept virgule sept

          (27,7 M$) est à l'horizon 2006. Et vous remarquerez

          que les années qui suivent, les impacts sur les

          revenus requis sont en...

 101  Q.  En décroissance?

      R.  En décroissance. Donc c'est l'impact vraiment maximal

          qu'on a voulu illustrer, qui était occurrent en

          l'année deux mille six (2006), en lien avec les

          revenus de deux mille deux (2002) qu'on connaît

          aujourd'hui.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Eh bien, je pense que ça termine mes questions. Je
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          vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors, Maître Fecteau?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour à tous, Ève-Lyne Fecteau, pour Négawatts

          Production. Mesdames, Messieurs les témoins.

 102  Q.  Alors j'aurai quelques questions qui découlent, au

          départ, Madame Guimont, de votre présentation de ce

          matin. On a eu quelques éléments nouveaux, si on

          veut, à notre réflexion dans ce que vous avez dit.

          Vous avez dit, si on a bien compris, que les effets

          croisés étaient un phénomène particulier au Québec -

          pouvez-vous nous dire en quoi, s'il vous plaît?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Si vous me permettez, je vais laisser notre expert

          vous répondre là-dessus, il est maître de toutes les

          simulations.

 103  Q.  Ah! bon, d'accord.

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Seulement pour préciser, ce n'est pas un phénomène

          particulier au Québec, c'est plutôt la valeur des

          effets croisés qui se distingue de beaucoup d'études

          qu'on voit en Amérique du Nord, principalement

          d'études américaines, où les effets croisés sont, ce
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          qu'on a pu voir, sont, dans certains documents, dans

          certains mémoires, qualifiés de négatifs,

          contrairement à positifs.

          Mais tout ce que ça veut dire, c'est qu'aux États-

          Unis, les effets croisés ont tendance à avoir un

          effet double, où ils abaissent les charges de

          climatisation en même temps qu'on abaisse la charge

          d'éclairage, par exemple. Alors qu'au Québec, pour

          des maisons tout électriques, lorsqu'on abaisse la

          charge d'éclairage, on va hausser la charge de

          chauffage parce que c'est un, évidemment, une

          conservation d'énergie obligatoire.

          Si on fait moins d'éclairage, on va devoir compenser

          en chauffage pendant la période de chauffage. Donc

          c'était ce qu'on voulait mentionner, c'était plutôt

          le niveau des effets croisés.

 104  Q.  D'accord. Il y a des particularités mais le phénomène

          existe partout - d'accord, merci. Autre question qui

          découle de votre présentation de ce matin : vous avez

          parlé, Madame Guimont, dans le cadre du programme

          diagnostic résidentiel, comme exemple de mesure

          proposée, de l'utilisation, de la proposition

          d'utilisation de pommes de douche.

          On s'étonnait un petit peu de cette citation-là, si

          vous voulez, parce que, dans une réponse à cet effet
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          à la Régie de l'énergie - je peux vous référer à

          HQD-3, Document 1.1, page 55 de 81, cette mesure-là

          n'est pas là. Hydro-Québec, à ce moment-ci, au moment

          de répondre à la Régie, n'identifiait pas cette

          mesure-là comme étant potentiellement proposée. Alors

          je me demandais s'il y avait un changement dans la

          position d'Hydro-Québec à l'égard de cette mesure-là?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Je vais laisser mon collègue répondre.

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Le tableau indiqué est bien spécifié que c'est des

          exemples.

 105  Q.  Oui.

      R.  C'est pour ça que la pomme de douche n'est pas là.

          Mais effectivement, dans le diagnostic, la

          recommandation va apparaître au client, ou à tout le

          moins à certains clients, selon la nature des

          questions et des réponses, de suggérer de remplacer

          sa pomme de douche. C'est une mesure qui, oui, va

          faire partie des recommandations.

 106  Q.  Vous êtes d'accord avec moi que c'est la première

          fois, c'était nulle part ailleurs dans les documents,

          vous avez annoncé ça ce matin mais on n'en avait pas

          entendu parler avant, si vous voulez?

      R.  Bien, le tableau voulait illustrer l'ampleur, là,

          mais...
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 107  Q.  C'était une illustration?

      R.  ... il y en a beaucoup, beaucoup. Puis on est en

          train de travailler encore là-dessus.

 108  Q.  Il y en a d'autres qui pourraient s'ajouter, d'après

          ce que vous me dites?

      R.  Il y a d'autres mesures qui n'apparaissent pas là...

 109  Q.  O.K.

      R.  ... qui, effectivement, vont être recommandées aux

          clients.

 110  Q.  Bon. Dans le cas de la pomme de douche, par exemple,

          est-ce que vous allez tenir compte, dans le suivi du

          plan, des gains unitaires de cette mesure-là?

      R.  Dans le suivi du plan, on va faire des évaluations

          pour demander aux gens les mesures qu'ils ont

          appliquées puis toutes les mesures vont générer des

          kilowattheures qu'on va comptabiliser.

 111  Q.  Et elles seront comptabilisées, à ce moment-là - les

          gains, c'est-à-dire, seront comptabilisés?

      R.  Oui.

 112  Q.  Dans les suivis de toutes les mesures proposées?

      R.  Oui.

 113  Q.  D'accord. Est-ce que vous allez tenir compte d'un

          effet d'opportunisme à ce moment-là ou est-ce que ça

          vient interférer dans les calculs comme d'autres

          mesures, et dans quelles proportions?

      R.  Pour chaque mesure, il y aura son modèle de calcul

          pour tenir compte de phénomènes d'opportunisme, pour

          tenir compte que c'est une mesure qui serait faite

                               - 85 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                       Me Ève-Lyne H. Fecteau

          indépendamment de la recommandation de l'Hydro, on ne

          pourra pas, on ne comptabilisera pas toutes les

          recommandations au crédit d'Hydro puisqu'on sait que

          le client aurait peut-être déjà fait cette mesure-là,

          parce qu'il y a un niveau de vente dans le marché.

          Donc on va créditer ce qu'on pense que le programme a

          influencé au-delà des seuils du marché.

 114  Q.  Vous l'évaluerez plus tard mais, à ce moment-ci, on

          n'a pas cette preuve-là au dossier, si vous voulez,

          pour toutes les mesures, c'est ça?

      R.  Ça fait partie du modèle d'évaluation du potentiel de

          tenir compte des tendances pour chacun des

          produits/recommandation de la croissance. Donc,

          effectivement, ils sont déjà enlevés.

 115  Q.  Pourquoi ils sont déjà enlevés - excusez, là, je ne

          vous ai pas suivi?

      R.  C'est-à-dire qu'on en a déjà, pour la plupart des

          mesures, une idée de ce qu'on considère qui va se

          vendre dans le marché au cours des prochaines années.

 116  Q.  Mais dans ce cas-là, vous ne l'avez pas mentionné

          dans la preuve même si vous savez déjà qu'il pourrait

          y avoir un impact, en termes de gains d'efficacité

          énergétique?

      R.  On n'a pas mentionné quoi?

 117  Q.  Par exemple, la pomme de douche, parce que c'est de

          ça qu'on parle, dans le plan, actuellement, vous

          n'avez pas mentionné de gains potentiels, de gains

          unitaires potentiels de cette mesure-là. Ce que je
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          vous ai demandé, c'est : est-ce que dans le suivi,

          vous allez en tenir compte? Vous m'avez répondu oui.

      R.  Oui.

 118  Q.  Mais ce que je vous ai demandé aussi, c'est que, à ce

          moment-ci, ce n'est pas en preuve?

      R.  Dans le potentiel...

 119  Q.  Oui.

      R.  ... il y a plusieurs centaines de mesures qui ont été

          évaluées, qui vont se retrouver comme recommandation

          au niveau du diagnostic, dans la mesure où c'est

          faisable d'en donner autant, là. Mais ça va être très

          élaboré comme nombre de recommandations. Donc, oui,

          s'ils font partie du potentiel qu'on a étudié et puis

          qu'on les recommande, on va les évaluer, les

          résultats.

 120  Q.  Vous comprenez mon étonnement, parce que ce n'est pas

          là, puis éventuellement, on pourrait avoir d'autres

          mesures...

      R.  Mais, ce que je veux dire, c'est, au niveau du

          potentiel, il y a beaucoup de mesures qui ont été

          nommées mais, je veux dire...

 121  Q.  Mais elles n'ont pas toutes été nommées?

      R.  ... il y a une liste de plusieurs centaines de

          mesures, elle doit apparaître en quelque part...

 122  Q.  Est-ce qu'on pourrait en avoir copie, ou vérifier si

          c'est dans les documents, ces plusieurs centaines de

          mesures-là?
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Le potentiel a été présenté par usage, avec les

          principales mesures. C'est certain que la pomme de

          douche ne faisait pas partie des principales mesures,

          dû à son effet tendanciel important, du fait que les

          pommes de douche qui se vendent actuellement sur le

          marché sont des pommes de douche à débit réduit et

          que c'est normalement celles qui seraient implantées.

          Si le client décide lui-même, à la suite du

          diagnostic énergétique, de changer sa pomme de douche

          et d'en implanter une efficace qui, normalement, est

          sur le marché, on va l'avoir dans nos résultats de

          diagnostics, puisqu'on va savoir les mesures qui ont

          été implantées, mais on devra considérer, dans les

          résultats du programme, l'effet tendanciel sur un

          large lot de clients et non pas sur les

          recommandations individuelles de chaque client.

          On est préoccupés par donner le bon conseil, la bonne

          recommandation au client pour qu'il l'implante, mais

          de là à se créditer tous les kilowattheures compte

          tenu de la tendance du marché, c'est une autre chose.

          On ne veut pas se créditer des kilowattheures qui

          normalement s'implanteraient de toute façon. Par

          contre, on est conscients que notre diagnostic peut

          favoriser du remplacement de pommes de douche chez

          certains clients.
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Je vous demanderais, s'il vous plaît, un

          engagement de vos témoins de nous fournir la liste

          des mesures que monsieur David nous a mentionnée tout

          à l'heure. C'est parce que Négawatts s'est fiée sur,

          entre autres, mon client s'est fié sur les

          informations qui étaient en preuve, dans son mémoire,

          a parlé des programmes de pommes de douche, ce n'est

          pas au dossier.

          Alors est-ce qu'il y a d'autres informations comme ça

          qui seraient très pertinentes, et ça serait très

          utile au dossier pour la preuve de Négawatts

          particulièrement. Alors j'aimerais avoir cette liste

          de mesures proposées, qui dépasse celle qui a été

          présentée en preuve, d'après ce que je comprends du

          témoignage des témoins d'Hydro-Québec ce matin?

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, d'abord, la liste est difficile

          à identifier des propos de ce que ma consoeur

          demande. Deuxièmement, la réponse de madame Guimont

          répond entièrement à la préoccupation, à la demande

          de ma consoeur. Alors je ne vois pas quelle liste

          qu'on aurait à constituer, elle a répondu clairement

          à la question.

          Alors je ne vois pas quelle liste qu'elle requiert et
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          quelle est la pertinence de confectionner, à cette

          étape-ci, une liste.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          J'aurai, j'avais d'autres questions de prévues sur

          des listes potentielles techniques de mesures, de

          mesures qui ont un potentiel technique - excusez-moi

          l'imprécision - alors c'est pertinent. Alors je peux

          peut-être, je peux peut-être prendre quelque temps,

          finir le contre-interrogatoire, parce que j'ai

          d'autres questions là-dessus, mais peut-être je vous

          convaincrai d'autant plus que c'est pertinent.

          Vous pouvez relire le mémoire de Négawatts; Négawatts

          était sous l'impression que la pomme de douche

          n'était pas incluse dans le programme et pour lui,

          pour cet organisme-là, c'est une mesure importante,

          et le témoignage de ce matin nous démontre que ça

          l'est aussi parce que ça va être dans les

          propositions d'Hydro-Québec aux clients.

          Donc s'il y a plein d'autres mesures comme ça, bien,

          ça change un peu le portrait du plan, selon mes

          clients. Alors c'est très pertinent.

      (11 h 30)

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Est-ce que je peux me permettre...

 123  Q.  Je peux peut-être, est-ce que vous vouliez ajouter

                               - 90 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                       Me Ève-Lyne H. Fecteau

          quelque chose ou est-ce que je pourrais passer à une

          autre question sur le même sujet que j'avais pour

          monsieur Parent justement avant. Alors, peut-être que

          ça pourrait compléter le portrait de l'importance de

          ce type de liste de mesure?

      R.  Je vais vous laisser poursuivre, si vous me permettez

          puis je pourrai compléter à la suite de vos

          préoccupations.

 124  Q.  D'accord. Alors, dans le même sens, justement, sur le

          potentiel technique, monsieur Parent, à la pièce

          HQD-9, document, HQD-2, document 9 - pardon - à la

          page 11, vous parlez du potentiel technico-

          économique, est-ce que c'est un document que vous

          avez rédigé, ça, Monsieur Parent?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Oui, c'est moi qui ai rédigé le document.

 125  Q.  Oui, c'est vous, c'est ça? Alors, vous dites au

          deuxième paragraphe dans la section 2.1.2 Potentiel

          technico-économique :

                         Partant du potentiel technique, le

                         potentiel technico-économique

                         représente la sommation des économies

                         d'énergie qui seraient disponibles à

                         un coût unitaire, et caetera.

          Donc, on voit bien que le potentiel technico-
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          économique, vous l'avez établi à partir du potentiel

          technique, c'est exact?

      R.  C'est exact.

 126  Q.  Est-ce que, encore une fois, j'allais vous demander

          quel est le potentiel technique?

      R.  Le potentiel technique est une notion qui est un peu

          difficile à cerner, ça dépend où est-ce qu'on arrête

          parce que techniquement, on pourrait techniquement

          éliminer probablement la grande majorité de la

          consommation si on était prêt à investir plusieurs

          milliards de dollars.

          Lorsqu'on parle de potentiel technique, on met de

          côté toute notion de coût donc, c'est de dire, « on

          va aller chercher tout ce qui est techniquement

          possible de faire sans regard aux coûts. »

          Nous avons évaluer un potentiel technique qui

          incluait la majorité des mesures qui ont pu être, à

          vrai dire, la totalité des mesures que nous avons

          identifiées et qui respectaient les critères émis aux

          projets et qui étaient que les mesures devaient être

          disponibles sur le marché, elles devaient être

          éprouvées et donc, ces mesures-là ont été évaluées et

          ont eu des coûts, des coûts unitaires qui pouvaient

          varier.

          Nous avons, à partir de ça, évalué le potentiel
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          technico-économique mais nous n'avons jamais eu à

          sortir le potentiel technique complet de ce que nous

          avions évalué. Nous pourrions le faire, ce qui

          entraînerait, par exemple, à évaluer l'ensemble de

          tout ce qui est techniquement possible dans bassin de

          mesure que nous avons évalué qui était disponible.

          Est-ce qu'il y a quelque part dans ce monde une

          mesure techniquement possible qui n'a pas été

          évaluée, qui aurait un coût de deux (2 $), trois

          (3 $) ou quatre dollars du kilowattheure(4 $/kWh)

          économisé? C'est impossible. Donc, le potentiel

          technique, c'est quelque chose de flou.

 127  Q.  Oui. Mais c'est justement ce qui m'intéresse, c'est

          le bassin de mesures disponibles?

      R.  Oui.

 128  Q.  Et c'est ce que je vous demanderais de m'identifier

          dans votre preuve si c'est là, ce que je ne pense pas

          mais sinon de fournir à la Régie dans la même optique

          que des mesures qui existent mais qui ne sont

          présentes au plan et que vous avez fait un choix de

          mesures technico-économiques à partir d'un bassin de

          mesures techniques? De mesures possibles?

      R.  Non, nous n'avons pas fait un choix de mesures

          technico-économiques. Nous ne choisissons pas les

          mesures qui sont technico-économiques. Nous

          choisissons une série de mesures sur lesquelles nous

          appliquons des gains unitaires, des coûts, des durées
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          de vie.

          Ces mesures-là vont se retrouver dans le potentiel

          technico-économique selon le coût évité qui sera

          utilisé donc, nous ne faisons pas de sélection de

          mesures technico-économiques. Elles rentrent ou non

          dans le potentiel selon le critère de sélection.

          Nous avons toute une liste de mesures qui ont été

          évaluées et comme je vous ai dit, ces mesures-là ont

          été retenues basées sur une revue de la littérature,

          sur ce qui a été fait dans le passé et ont été

          évaluées.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Madame la Présidente, je crois que ça serait vraiment

          pertinent que la Régie dispose du potentiel technique

          à partir duquel les choix d'Hydro-Québec ont été

          faits parce que ce sont les choix d'Hydro-Québec mais

          d'autres pourraient peut-être faire d'autres choix à

          partir de l'ensemble des mesures. C'est une donnée

          fondamentale qui manque au dossier.

          Et monsieur Parent le dit bien, « on part du

          potentiel technique. » Partant du potentiel

          technique, le potentiel technico-économique

          représente... C'est fondamental et il y a aucune

          information là-dessus au dossier. Et ça fait deux
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          fois dans la même présentation qu'on a des éléments,

          des indices qui nous démontrent qu'il y a beaucoup

          d'autre chose qui peut se faire au-delà de ce qui a

          été présenté dans le plan. Ce sont des informations

          essentielles et très pertinentes.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, si c'était une information si

          essentielle, il y avait une période de demandes de

          renseignements d'abord, pourquoi je fais ce

          commentaire-là? C'est qu'on est en audience

          actuellement et pour la célérité du déroulement de

          l'audience, je comprends mal, à cette étape-ci, une

          telle demande et deuxièmement, les réponses qui ont

          été fournies actuellement par les deux témoins

          semblent complètes quant à l'utilité ou l'usage des

          mesures aux fins d'établissement du potentiel

          technico-économique. Alors, je m'objecte à cette

          demande.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          J'aimerais répondre à l'argument de mon confrère,

          Madame la Présidente. A une question de Négawatts,

          question 86, on a demandé :

                         Quels sont les potentiels techniques

          - souligné -

                         d'économie d'énergie pour chacun des
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                         secteurs, résidentiel, commercial et

                         institutionnel de consommation?

          Hydro-Québec nous répond en plusieurs paragraphes

          mais termine en disant :

                         Le Distributeur n'est donc pas en

                         mesure de fournir le potentiel

                         technique de secteur de consommation

                         tel que demandé.

          La preuve nous démontre que ces potentiels-là ont été

          évalués, qu'ils existent. Il y a une contradiction

          entre ce qui a été fourni en réponse écrite à une

          demande très claire et très précise et à ce qu'on

          entend ce matin et on doit remédier à cette

          contradiction et à cette lacune dans la preuve.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, vu qu'on réfère à deux textes,

          peut-être que le témoin pourrait préciser ou

          répondre.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  J'aimerais apporter une précision. Il n'y a pas de

          contradiction dans ce qui a été écrit. Il n'y a pas

          pour ainsi dire de rapport ou d'évaluation d'un

          potentiel purement technique.
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          Il serait farfelu de penser évaluer toutes les

          mesures techniques qui existent dans ce monde sans

          référer à un coût évité qui est de l'ordre de six

          cents (6 ¢).

          On vous a montré par l'illustration graphique tantôt

          que la plupart des mesures d'un potentiel technique

          ont été évaluées, il y a même des mesures au-delà du

          coût évité qui font partie de l'évaluation qui a été

          faite mais ça ne donnait rien d'évaluer des mesures

          qui pourraient être de l'ordre de cinquante (50 ¢),

          soixante (60 ¢), un dollar du kilowattheure (1 $/kWh)

          si on savait déjà qu'il fallait restreindre

          l'exercice à un bassin de mesures économiquement

          rentables selon les critères qu'on s'est donnés.

          Donc, c'était l'objet de notre réponse. On n'a pas un

          rapport d'un potentiel technique exhaustif, par

          contre, on vous a montré qu'il y a certaines mesures

          techniques qui sont non économiques, qui ont été

          évaluées et que certains clients, selon leurs

          critères, pourront appliquer et on se créditera ces

          résultats-là si le programme et notre intervention

          démontre que nous avons fait la différence, c'est le

          critère qu'on retient par rapport, exemple, une pomme

          de douche qui est appliquée chez un client, qu'il

          peut implanter, si on se rend compte que quatre-vingt

          pour cent (80 %) des gens implantent des pommes de
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          douche qui normalement sont efficaces sur le marché,

          ça serait non responsable de la part d'Hydro-Québec

          de se créditer ces kilowattheures-là par une approche

          commerciale au-delà du rôle conseil qui est fourni

          via le diagnostic énergétique.

          C'est ce que j'ai voulu présenter de façon plus

          claire en présentation, on se créditera les

          kilowattheures qu'on influence et qui sont au-delà

          d'une tendance qui est déjà prévue dans notre

          prévision de la demande et que nous suivons de façon

          régulière et qui est appliquée et qui est suivie par

          nos études de marché auprès des manufacturiers et par

          les tendances que les clients nous disent dans les

          différents sondages que nous faisons.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

 129  Q.  J'entends votre réponse mais je ne vois pas encore,

          comment dirais-je, je ne vois pas encore en quoi la

          liste que monsieur Parent a invoqué et que monsieur

          David a invoqué également n'est toujours pas

          pertinente et je vais vous amener un autre argument.

          Dans un rapport sur l'efficacité énergétique, le plan

          de développement mil neuf cent quatre-vingt-treize

          (1993) sur l'efficacité énergétique, qui est le

          volume 2, Hydro-Québec dit :
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                         Hydro-Québec a répertorié au-delà de

                         quatre cents (400) mesures

                         d'efficacité énergétique faisant appel

                         à des comportements et à des

                         technologies variés. Cet exercice a

                         révélé un potentiel technique

                         d'économie d'énergie disponible estimé

                         à quelques quarante-cinq

                         térawattheures (45 TWh) à l'horizon

                         deux mille (2000).

          Ces listes-là existent, quatre cents (400) mesures,

          il y en avait une en quatre-vingt-treize (93),

          pourquoi il n'y en a pas une en deux mille deux

          (2002? Il y en a. Il y en a aussi, on sait qu'elles

          existent, les témoins nous l'ont dit.

      R.  Si je peux me permettre. Il y a beaucoup de chemin

          qui s'est parcouru depuis les années quatre-vingt-dix

          (90). On a une évaluation qu'on juge exhaustive et

          complète du potentiel technico-économique qui est à

          la base de notre plan.

          Il y a eu beaucoup d'évolution technologique, il y a

          eu beaucoup de mesures qui se sont implantées et qui

          font partie de la tendance à la suite, soit de

          changement de comportement des clients ou de

          réglementation et on a jugé, avec preuve à l'appui,

          je l'espère, que ça aurait été une perte de temps de
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          réévaluer un potentiel technique complet.

          Dans les années quatre-vingt-dix (90), on débutait,

          on n'était vraiment pas à l'affût de toutes les

          mesures qui pouvaient exister. On s'en est servis, on

          s'en est inspirés, mais comprenez qu'on est dix (10)

          ans plus tard puis qu'on a fait nos mises à jour puis

          qu'on a fait nos devoirs dans ce sens-là.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Madame la Présidente, je pense que vous avez entendu

          comme moi, les évaluations existent. Monsieur Parent

          nous l'a dit. Monsieur Dubois nous l'a dit.

          La question, c'est de savoir est-ce que, monsieur

          David, qu'est-ce que j'ai dit? Je connais un David

          Dubois. Est-ce que, donc est-ce que, la question,

          c'est est-ce que c'est pertinent d'exiger ces

          documents-là? Je vous dis, oui, c'est très pertinent.

          Ça a été demandé en demandes de renseignements et on

          se doit d'obtenir la vérité au moins sur cette

          question-là et les documents pertinents.

          L'objection est à trancher là, je pense qu'on a fait

          le tour de la question.

          Me SIMON TURMEL :

          Je peux me permettre d'ajouter un commentaire? Les
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          réponses que madame Guimont a fourni me semblent,

          vous permettent de conclure de la non-pertinence de

          la production des documents s'ils existaient, ce qui

          n'a pas été dit par madame Guimont.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Par monsieur Parent, oui. Par monsieur David aussi.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est que d'abord, je ne crois pas qu'il y ait

          possibilité là, d'intervention par les autres

          participants, ça me semble être un besoin particulier

          de...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Permettez-vous un commentaire, Madame la Présidente?

          Avec beaucoup de respect.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Si ça répond à d'autres...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Sur ce que vous venez de dire non pas sur l'objection

          à la demande de ma consoeur, si vous le permettez

          pas, je vais m'asseoir.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça serait préférable. Alors, nous allons, d'abord,

                               - 101 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                       Me Ève-Lyne H. Fecteau

          moi, pour moi, ce qui est très important pour

          trancher une question, c'est d'abord de comprendre

          exactement quelle est la question. Parce que vous

          mentionnez des rapports de potentiel technique et

          ensuite vous mentionnez qu'il y a des évaluations qui

          existent.

          Alors, quels sont exactement les documents que vous

          recherchez? Des évaluations ou des rapports de

          potentiel technique?

      (11 h 15)

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bien, je cherche à connaître le potentiel technique.

          LA PRÉSIDENTE :

          De quelle façon?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bien, je veux connaître de quelle façon monsieur

          Parent, s'il est pris, partant du potentiel technique

          pour en arriver au potentiel technico-économique. Et,

          là, je reprends sa preuve. Et de la part de monsieur

          Dubois...

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous voulez...
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          ... de monsieur David...

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous voulez donc avoir le document précis que vous

          souhaitez, parce que, là, il faut...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bien, il n'y a pas de référence de document dans la

          preuve, mais on me dit ce matin qu'il y a eu... et,

          là, je reprends les mots du témoignage si je ne

          m'abuse, que monsieur Parent a procédé à une

          évaluation du potentiel technique d'évaluation des

          mesures.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, ce sont ses mots. Moi, je veux connaître le

          potentiel technique.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous dites, parce que ce n'est pas la même chose, là,

          l'évaluation puis le rapport.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Quel rapport? Je veux dire, excusez-moi.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, vous mentionnez que vous voulez le rapport

          qu'il a préparé ou...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Des évaluations.

          LA PRÉSIDENTE :

          Des évaluations.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Le rapport qui contient l'évaluation ou l'évaluation,

          est-ce qu'elle est sous forme de rapport ou sous une

          autre forme? Je ne le sais pas.

          LA PRÉSIDENTE :

          Le rapport des évaluations...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Le fichier...

          LA PRÉSIDENTE :

          ... de potentiel technique. Est-ce que je complète

          bien votre pensée?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, ça semble aller.

                               - 104 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                       Me Ève-Lyne H. Fecteau

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon.

 130  Q.  Est-ce que ce rapport d'évaluation de potentiel

          technique existe?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Non, Madame la Présidente, il n'y a jamais eu de

          rapport sur la préparation d'un potentiel technique.

 131  Q.  Est-ce qu'il y a eu, pour compléter sa pensée, autre

          chose, des documents préliminaires qui auraient été

          faits même si un rapport n'a pas été fait?

      R.  Il n'y a pas eu de rapport préliminaire sur

          l'évaluation d'un potentiel technique d'économies

          d'énergie au Québec. Il y a eu seulement des rapports

          sur le potentiel technico-économique d'économies

          d'énergie au Québec.

 132  Q.  Donc, il n'y a pas de rapport sur le potentiel

          technique, seulement sur le potentiel technico-

          économique?

      R.  C'est exact, Madame la Présidente.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bien, écoutez, est-ce que je peux amener une sous-

          question au témoin? Quand il dit partant du potentiel

          technique pour calculer le potentiel technico-

          économique, qu'est-ce qu'il entend par là?

          M. MICHEL PARENT :
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      R.  J'entends exactement ce qui est écrit, Madame la

          procureure. J'entends qu'on parle du potentiel

          technique pour évaluer le potentiel technico-

          économique.

 133  Q.  Donc, vous avez évalué le potentiel technique?

      R.  Le potentiel technico-économique est un sous-ensemble

          du potentiel technique, et le potentiel technico-

          économique lui-même peut être évalué comme étant un

          potentiel technique ayant une limite de X sous du

          kilowattheure. Comme je vous ai dit, la définition du

          potentiel technique n'était pas un objectif du

          projet. Nous avons évalué les mesures sans limite

          supérieure préalablement établies. Et est-ce que, ça,

          ça représente le potentiel technique?  À mon avis,

          non, ce n'est pas une évaluation du potentiel

          technique. Ça dépasse le potentiel technico-

          économique, mais ce n'est pas une analyse exhaustive

          et complète de toutes les possibilités. Et, là, je

          parle de toutes les possibilités inimaginables du

          potentiel technique.

 134  Q.  Mais, moi, je ne parle pas, là, ça fait deux, trois

          fois qu'on me dit ça, là, toutes les mesures du monde

          puis tout le potentiel, mais ce n'est pas de ça que

          je parle. Je parle de ce que vous avez fait puis de

          ce que vous avez considéré, là. Je ne parle pas du

          tour de la planète, ça, c'est bien clair, entendons-

          nous là-dessus. Maintenant... Donc, vous n'êtes

          pas... Ce que vous avez affirmé dans votre preuve, ce
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          n'est pas vrai? Vous n'avez pas, vous n'êtes pas

          parti du potentiel technique. Vous êtes allé

          directement au potentiel technico-économique sans

          faire d'analyse, d'étude, de rapport, d'évaluation du

          potentiel?

      R.  Non, ce n'est pas correct d'affirmer ça, non.

 135  Q.  Bien, je veux comprendre votre affirmation à vous.

      R.  Le potentiel technico-économique, c'est le sous-

          ensemble qui est sous un seuil de rentabilité donné.

 136  Q.  Oui.

      R.  Nous avons un seuil que, moi, je ne vais pas définir

          comme étant le potentiel technique, c'est un

          potentiel que nous avons évalué pour un ensemble de

          mesures. Par la suite, nous faisons des sous-

          ensembles pour un coût unitaire donné. Ce sous-

          ensemble-là devient le potentiel technico-économique.

          Et le grand ensemble à partir duquel nous

          travaillons, c'est un potentiel technique, c'est le

          potentiel technique. Nous n'avons pas fait de rapport

          sur ce potentiel technique-là à partir duquel nous

          avons obtenu notre sous-ensemble technico-économique.

 137  Q.  Mais, Madame la Présidente, il me semble que, je ne

          sais pas qu'est-ce qu'il y a de pas clair, là, mais

          ce que j'entends, il y a un grand ensemble duquel on

          crée un sous-ensemble.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Si je peux me permettre de compléter.
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

 138  Q.  Je ne vois pas comment on n'a pas pu, de la façon

          dont vous vous exprimez, avoir un quelconque rapport,

          évaluation, analyse, appelez-le d'une façon ou d'une

          autre, du grand ensemble.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Si je peux me permettre de compléter. Comment voulez-

          vous qu'on ait fait une sensibilité aux coûts évités,

          comme on l'a illustré tantôt, avec une majoration de

          vingt-cinq pour cent (25 %) ou une fluctuation de la

          structure de prix jour/nuit, si nous avions limité

          uniquement l'évaluation à des mesures du potentiel

          technico-économique pur avec une barre à six cents

          (6 ¢) comme on a illustré sur le graphique.

          C'est bien évident qu'on voulait être capable de

          mesurer quelle serait la sensibilité d'un potentiel

          avec une majoration ou une fluctuation de ces coûts-

          là. On s'est donné une limite pour prendre un panier

          de mesures avec un certain coût unitaire. Mais comme

          monsieur Parent le mentionne clairement, on ne s'est

          pas amusé pour le plaisir de le faire, en termes de

          temps puis d'efficience, à évaluer toutes mesures

          inimaginables. On s'est limité à un panier de mesures

          qui nous semblait accessible. Et cet exercice-là a

          été suffisant pour nous permettre de faire les

          analyses de sensibilité qui étaient requises.
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          C'est comme ça qu'on a jugé que c'était un exercice

          exhaustif complet et en appui. Encore faut-il se

          poser la question de savoir qu'est-ce qu'on veut

          faire avec ces données-là, quel est le but recherché.

          On sait que c'est la décision du client avec un PRI

          et que l'évaluation du potentiel n'est qu'une étape

          pour nous aider à voir qu'est-ce qui est réaliste de

          fixer comme objectif. C'est le seul but de cet

          exercice-là et ce n'est pas de faire des mises à jour

          ou des études d'évaluation régulières et avec aucun

          seuil de rentabilité en tête.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Madame la Présidente, le seul but étant de fixer

          l'objectif.

          LA PRÉSIDENTE :

          Il y a une question additionnelle qui doit être posée

          à l'expert, là. C'est, quand vous mentionnez qu'il y

          a un ensemble et que vous avez fait des sous-

          ensembles, alors c'est quoi cet ensemble-là que vous

          avez, que vous êtes parti? C'est d'ailleurs le point

          de départ que votre consoeur, que notre consoeur

          souhaite trouver puisque, dans votre rapport, vous

          mentionnez qu'il y a un point de départ.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Exactement.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Et, là, vous parlez d'un ensemble et de sous-

          ensembles par la suite.

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Je vais procéder par un exemple, Madame la

          Présidente, pour vous démontrer la façon dont...

 139  Q.  Est-ce qu'il y en a un ensemble?

      R.  Il y a un ensemble, effectivement. Il y a un ensemble

          de mesures qui est évalué. À partir de cet ensemble

          de mesures évaluées là, nous faisons une évaluation

          mesure par mesure pour chaque segment de marché, et

          nous ne savons pas a priori quelle est la rentabilité

          de la mesure. Donc, il est impossible pour nous de

          dire, nous allons définir le potentiel technico-

          économique, bang, c'est fait, parce qu'on ne connaît

          pas la rentabilité de la mesure avant de partir; nous

          la savons seulement à la toute fin lorsque nous

          faisons la modélisation.

          Donc, nous avons évalué plusieurs mesures. Et dans

          ces mesures-là, il y en a, comme la géothermie ou le

          solaire actif, qui se sont retrouvées soit en partie,

          soit en totalité à l'extérieur du potentiel technico-

          économique pour un coût unitaire donné. Nous n'avons

          pas à ma connaissance rejeté de mesures a priori sur

          la base d'un estimé de rentabilité parce que nous ne

          faisions pas d'élimination basée sur des estimés,
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          nous attendions à la toute fin, à savoir est-ce que

          ça passe ou ça ne passe pas.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

 140  Q.  Le coût unitaire donné était six sous (6 ¢), vous

          avez dit?

      R.  Non, c'est un exemple. Le coût unitaire de la mesure

          était évaluée mesure par mesure, et c'était toujours

          jugé par rapport aux coûts évités qui étaient fournis

          par Hydro-Québec pour savoir, est-ce que cette

          mesure-là va se retrouver dans le potentiel technico-

          économique. La raison pourquoi j'hésite, et à vrai

          dire je refuse de dire que c'est le potentiel

          technique que nous avons évalué, c'est que le

          potentiel technique, comme j'ai mentionné, est

          probablement beaucoup plus large; on pourrait aller

          chercher beaucoup d'autres choses.

 141  Q.  Ça, on comprend ça. Mais ce que maître recherche,

          c'est l'ensemble duquel vous êtes parti. Est-ce que

          cet ensemble-là existe?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui. D'ailleurs, c'est des informations que nous

          avons partagées avec l'Agence de l'efficacité

          énergétique qui a été partie prenante de l'évaluation

          du potentiel et qui ont travaillé avec nous à partir

          de tout ça. Et on a déjà dénombré, je pense qu'il y a

          plus de mille deux cents (1200) mesures avec tous les
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          profils et les segments de marché qui ont été donnés.

          C'est de l'information nominale à la fois qui est

          très exhaustive pour laquelle nous avons présenté

          dans le rapport les résultats par usage qui sont

          présentés dans les rapports qui ont été transmis.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Le rapport existe, Madame la Présidente, et j'en

          demande la production à la Régie.

          Me SIMON TURMEL :

          Je n'ai pas compris que le rapport existait. J'ai

          compris qu'il y avait un ensemble et j'ai compris

          également qu'il y avait des informations

          confidentielles.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, là, on tourne en rond, hein.

          Me SIMON TURMEL :

          Mais qu'il y avait des informations...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Non, excusez...

          Me SIMON TURMEL :

          ... nominatives, pardon, dans ces documents-là.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, examinez ça sur l'heure du dîner ce qui existe

          de ce qui n'existe pas, puis ça serait intéressant...

          Me SIMON TURMEL :

          Qu'on revienne après midi.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, qu'on revienne là-dessus, parce qu'il semble y

          exister quelque chose.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Moi, je comprends bien...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Merci, Madame la Présidente.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Je comprends bien ce que vous dites, mais ce qui

          m'agace dans tout ça, c'est, vous ne l'avez pas

          inventé, ce n'est pas tombé du ciel, vous partez avec

          des mesures. D'ailleurs, le coût de fourniture,

          j'imagine, que vous utilisez, deux cent soixante-dix-

          neuf (2,79 ¢), ou six cents (6 ¢), ou je ne sais pas,

          c'est pour ça que j'ai demandé avec quel coût vous

          marchiez, fait que vous choisissiez ou pas des

          mesures à partir de votre bassin X relié ou pas, là,

          et donc cette enveloppe-là... disons, ce qui reste
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          dedans après que vous avez fait votre choix, je pense

          que c'est ça qui vous intéresse. Je peux comprendre

          que vous fassiez un choix parce que vous avez des

          critères quand vous avez travaillé, que vous avez

          voulu être les plus économiquement les plus

          raisonnables possibles. Mais ce qu'on demande, c'est,

          dans le fond, c'est de voir la liste de ce qui a été

          rejeté d'une certaine manière.

          Alors, sans parler d'un document avec douze, quinze,

          dix-huit cents exemples, là, il me semble que ça

          serait intéressant de voir ce que vous avez laissé

          derrière qui pourrait aider... En plus de ça, je

          pense que c'est légitime. Négawatts semble avoir posé

          la question dans cet esprit-là. Je n'ai pas

          l'impression que vous demandez un bottin de

          téléphones.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bien, si je peux me permettre un commentaire suite à

          ça, non?

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'on peut poursuivre s'il vous plaît...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui.
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          LA PRÉSIDENTE :

          ... vu que vous allez revenir cet après-midi et que

          le temps file pour tout le monde.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord.

 142  Q.  Je comprends. Je veux juste m'assurer que, dans ce

          document-là, Monsieur David, je vais vous appeler par

          votre nom, Monsieur David a fait état, lui, et je ne

          suis pas sûr que c'est le même document, la même

          liste, vous me le direz si c'est ça, là, mais vous

          avez fait état de mesures, d'une liste de mesures,

          d'une centaine de mesures qui seraient proposées dans

          le secteur, dans le cadre du programme diagnostic

          résidentiel, dont la pomme de douche, par exemple,

          parce que c'est de là qu'on est parti, qui n'apparaît

          pas dans la liste qui a été soumise à la Régie, mais

          qui serait quand même une mesure proposée.

          Donc, moi, ce que je veux savoir, c'est, est-ce qu'il

          y a d'autres mesures proposées que celles, comme la

          pomme de douche, qui ne sont pas dans la liste qu'on

          a en preuve mais qui vont être proposées aux clients?

          Et je veux cette liste-là.

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Bon.
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          Me SIMON TURMEL :

          On va revenir après le dîner, Madame la Présidente,

          sur cet élément-là?

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est deux questions.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          C'est deux questions, c'est ça, que je voulais

          établir.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ce sont deux questions qui sont semblables, disons

          donc, à un niveau différent.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          C'est ça. Alors, ceci étant établir enfin.

 143  Q.  Madame Guimont, vous avez insisté beaucoup dans votre

          présentation ce matin pour dire que vous avez

          consulté toutes les sources, tous les experts, tous

          les organismes, tout, toute personne ou organisme que

          vous avez pu consulter ou rapport que vous avez pu

          consulter, vous avez fait état d'abondantes

          littératures et beaucoup de recherches, et caetera.

          Est-ce que, dans l'élaboration du plan, vous avez

          tenu compte du programme de Négawatts, des programmes

          de Négawatts ou des projets-pilotes? On peut les

          appeler de différentes façons.
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'est certain, on est bien au fait de l'approche de

          Négawatts. Et nous avons eu, d'ailleurs nous l'avons

          présenté comme élément d'information dans les

          rencontres techniques. Par contre, pour retenir des

          comparaisons sur une approche de visite, nous avons

          retenu les informations que l'Agence de l'efficacité

          énergétique nous a transmises sur le programme des

          faibles revenus.

          Il y a une évaluation qui a été transmise de la part

          de l'Agence sur un pourcentage d'économies d'énergie

          de cinq pour cent (5 %) avec un coût de visite de

          deux cent cinquante dollars (250 $). Et on a présenté

          dans les réponses aux rencontres techniques la

          comparaison du coût du diagnostic énergétique versus

          le coût d'une visite par rapport à chaque

          intervention et chaque kilowattheure économisé avec

          son coût.

          Et c'est avec cet élément-là, puis c'étaient des

          analyses préalables qu'on avait faites, qu'on a

          choisi de recommander dans le plan le diagnostic

          énergétique et d'appuyer l'Agence dans ses visites à

          domicile pour le segment des faibles revenus qui nous

          semble très approprié pour ce genre d'intervention,

          plus interventionniste mais qui rapporte auprès de

          cette clientèle-là.
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 144  Q.  Ma question visait de savoir encore une fois, je ne

          pensais pas que ça prendrait autant de temps, là,

          dans la première question, mais est-ce que vous avez

          produit une analyse, votre propre analyse, suite à

          l'étude des résultats de Négawatts?

      R.  Nous n'avions pas comme mandat, puis on ne nous a pas

          demandé de présenter l'analyse. L'analyse de

          Négawatts est connue avec les résultats que vous avez

          remis dans le cadre de la preuve d'un pourcentage

          d'économies d'énergie observé, d'un coût de visite.

          Nous en sommes bien conscients. On a ces données-là à

          l'appui, mais on s'est beaucoup plus fié à

          l'évaluation que l'Agence nous a rapporté de son

          programme de faible revenu qui est d'ailleurs

          différente de l'évaluation que Négawatts présente.

 145  Q.  Donc, vous n'avez pas produit de document, mais vous

          avez étudié Négawatts?

      R.  Nous avons étudié, nous étions préoccupés par la

          meilleure approche pour aller chercher le maximum

          d'économies d'énergie avec toujours en tête un impact

          tarifaire et une optimisation des moyens

          d'intervention proposés.

 146  Q.  Je vous réfère à la pièce HQD-3 document 5, réponses

          aux demandes de renseignements de Negawatts. Je vous

          demande, est-ce que vous modifieriez la réponse à

          votre question 90 aujourd'hui?

      R.  Vous pouvez me référer à la page s'il vous plaît?

 147  Q.  Oui, page 72 de 109.
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      (12 h)

      R.  Bien, la question, c'est :

                         Est-ce que l'on a procédé à des

                         analyses de suivi soit directement à

                         partir du suivi de la facturation ou

                         autrement pour évaluer le rendement de

                         ces programmes, et si oui, veuillez

                         produire la liste de ces programmes et

                         des organisations?

          Nous ne pensons pas que la comparaison de la

          facturation chez des clients est une méthodologie qui

          est appropriée. Il y a un bon nombre de facteurs qui

          peuvent influencer la facture d'une année à l'autre,

          soit, comme on l'a déjà mentionné, un élément de

          réponse, la température, les comportements, l'arrivée

          d'un bébé, le départ de la belle-mère, le sous-sol

          chauffé ou pas, les arrérages - des fois, on retrouve

          par hasard des clients en mauvaises créances - des

          modes de versements égaux, des ajustements.

          Bref, ce sont une série d'informations qu'il est très

          difficile, sur un lot de clients, de faire une

          analyse qui est correcte. On est beaucoup mieux de

          faire des simulations comme on l'a fait, de voir des

          comportements énergétiques de masse et d'être

          capables de voir ensuite, sur des programmes de cette
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          envergure-là, quelles sont les véritables économies.

 148  Q.  Si je comprends, vous avez analysé, mais pour

          discarter - c'est ce que vous me dites?

      R.  Nous discartons, dans tous les marchés, l'analyse sur

          la base de la facturation. On n'a pas l'intention de

          retourner chez aucun client pour voir si les

          véritables économies se sont réalisées basé sur la

          facture, ça serait monstrueux, compliqué et ça ne

          donnerait pas, selon nous, des résultats plus précis,

          ça ne ferait que nous expliquer des raisons d'écarts

          par rapport aux économies réellement réalisées.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je vais terminer ici, Madame la Présidente, sous

          réserve de ce qui a été pris en, ce qui fait l'objet

          d'une objection.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors je vous remercie beaucoup, et à plus tard.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Maître Fréchette? Il est absent, donc il

          n'y a pas de contre-interrogatoire du côté de OC.

          Alors il est midi et nous arrivons au RNCREQ, alors à

          ce moment-là... maître Tourigny fait signe qu'il
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          souhaite que ce soit l'heure de l'ajournement, alors

          nous allons possiblement ajourner jusque, je crois

          que cet après-midi, nous avons encore un après-midi

          assez chargé, alors une heure trente (1 h 30), je

          veux dire, c'est une heure maximale dans notre

          esprit. Merci bien.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      ____________________

      (13 h 30)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour. Alors j'imagine qu'on attend une décision,

          Madame la Présidente, ou je ne sais pas comment...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, je souhaitais d'abord savoir qu'est-ce que les

          avocats de ce côté-là avaient pu convenir, est-ce que

          vous vous êtes rencontrés tel qu'on l'avait

          mentionné?

          Me SIMON TURMEL :

          On s'est rencontrés à l'interne pour voir, faire la

          lumière sur les informations que maître Fecteau
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          désirait obtenir.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors ce qu'on, si vous me permettez, je pourrais

          laisser la parole aux témoins sur qu'est-ce qui peut

          être fourni. Alors concernant le premier point - il y

          avait deux points - les informations relatives au

          potentiel technique, et je vais laisser la parole à

          Michel Parent pour faire la lumière, les précisions

          sur cette information-là.

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Madame la Présidente, nous pouvons, effectivement,

          suite à nos discussions, nous engager à produire,

          préparer et soumettre une liste de l'ensemble des

          mesures qui a été évaluée pour le résidentiel, le

          commercial et l'institutionnel, liste de mesures qui

          avait été approuvée par Hydro-Québec et l'Agence

          d'efficacité énergétique dans le cadre des projets.

          LA PRÉSIDENTE :

 149  Q.  Dans quel délai est-ce que ça peut être produit?

      R.  D'ici au début de la semaine prochaine, lundi.

 150  Q.  C'est parce que s'il y a des questions, vous

          comprenez que je vais être obligée de réserver les
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          droits des intervenants là-dessus.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, c'est parce que c'est un, c'est difficile de se

          prononcer tant qu'on n'a pas le document, puis dans

          la mesure où ça peut avoir un impact sur notre

          preuve, il faudrait peut-être, je ne sais pas si on

          peut prévoir que les intervenants qui le désirent

          puissent revenir ou ajouter des commentaires, c'est

          parce que...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, mais il va falloir faire attention...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... puis de gérer ça comme il le faut.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, je comprends la préoccupation, je partage la

          même. Je ne sais pas si...

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, ça veut dire que ça pourrait

          être produit quand, Maître, je vois que, Maître

          Fraser, vous avez peut-être des suggestions
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          constructives?

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, nous serions en mesure

          de la produire, en accélérant le tout, d'ici

          vendredi. Vendredi, dans la journée de vendredi. Fin

          de journée de vendredi.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors ce qu'on va faire, et sur l'autre engagement

          maintenant?

          Me SIMON TURMEL :

          Concernant le second item, c'est-à-dire les

          informations qui concernaient la liste des mesures

          qui seraient recommandées dans le cadre d'un

          diagnostic, alors je vais céder la parole à monsieur

          Daniel David.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors le premier, on peut l'appeler engagement numéro

          1?

          Me SIMON TURMEL :

          Aucun problème.

          LA PRÉSIDENTE :

          À être produit...
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Excusez-moi, sur cet engagement-là, je voudrais peut-

          être m'assurer qu'il est complet par rapport à ce que

          j'avais demandé ce matin, est-ce que, on a la liste

          mais est-ce qu'on a aussi un potentiel, un calcul du

          potentiel technique, également, qui faisait partie de

          ma question?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  De la façon que le travail a été fait, on est à

          l'aise de présenter un potentiel, disons, technico-

          économique en référence à un coût évité de l'ordre de

          quinze cents par kilowattheure (15 ¢/KWh). Au-delà de

          ça, il y a une liste de mesures mais il n'y a pas

          d'évaluation du potentiel qui tient compte de

          l'écrémage, des croisements ou des effets cumulatifs

          des mesures qui n'a pas été fait.

          Donc il pourrait y avoir un potentiel à l'intérieur

          du quinze cents (15 ¢) mais là, par respect de notre

          partenaire de l'Agence, j'aurais à vérifier avec eux

          l'acceptation du dépôt de ces données-là, qui

          seraient présentées par usage, comme c'est présenté

          dans le rapport sommaire que nous avons remis comme

          tel.

          Et là, je vais tout faire, si on est d'accord, pour

          que ça soit remis en même temps, mais ça demeure très
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          serré. Ça pourrait aller à lundi matin pour la

          question du potentiel mais la liste des mesures, on

          va être en mesure de la présenter pour vendredi.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Ça devrait aller en ce qui nous concerne. Juste un

          petit commentaire parce que ça fait quelques fois que

          j'entends la mention d' « Agence », bon, l'Agence a

          son propre rôle, ses propres décisions à prendre et

          tout ça, mais juste vous rappeler que l'Agence a

          quand même un mandat aussi, qui pourrait être de

          conseiller la Régie de l'énergie et je ne vois pas

          pourquoi un document qui est public ou, en tout cas,

          qui est présentement entre les mains de l'Agence ne

          serait pas pertinent dans le cadre de la présente

          cause.

          Alors la pertinence est intéressante, donc c'est le

          seul commentaire que je ferais, mais pour le reste,

          ça va pour les engagements, l'engagement qui comprend

          les deux volets. Merci.

          ENG. HQ-1 :    Produire (pour le vendredi 21 mars)

                         préparer et soumettre une liste de

                         l'ensemble des mesures, évaluée pour

                         le résidentiel, le commercial et

                         l'institutionnel, et qui avait été

                         approuvée par Hydro-Québec et l'Agence
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                         d'efficacité énergétique dans le cadre

                         des projets, ainsi que (pour le lundi

                         24 mars) le calcul du potentiel

                         technico-économique en référence au

                         coût évité (demandé par Négawatts)

          LA PRÉSIDENTE :

          L'autre, maintenant?

          Me SIMON TURMEL :

          Alors on céderait, pour l'engagement numéro 2, la

          parole à monsieur Daniel David.

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Dans le cas des mesures qui vont faire partie du

          diagnostic, il faut comprendre que le programme est

          en développement, O.K., c'est pour ça que dans un

          premier temps, on avait répondu qu'une liste de

          mesures comme exemple, on pourrait produire une liste

          un peu plus exhaustive aujourd'hui, ça ne veut pas

          dire que la liste serait fidèle à ce que pourrait

          être le programme, parce qu'il y a plusieurs

          intrants.

          Donc il pourrait y avoir des mesures qui

          disparaîtraient du programme, qui ne seraient pas

          recommandées, puis d'autres qui pourraient

          apparaître. Alors je ne suis pas en mesure
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          aujourd'hui, parce que, mais je peux produire une

          liste plus détaillée de ce qu'on considère

          aujourd'hui qui devrait faire partie du diagnostic

          mais elle est...

          LA PRÉSIDENTE :

          Elle n'est pas finale, si je vous comprends bien,

          elle est provisoire?

      R.  Elle est provisoire parce qu'il y a des éléments à

          l'intérieur même du logiciel qui pourraient faire

          qu'une mesure, on ne pourrait pas la recommander. Et

          on pourrait la produire vendredi.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je vais garder mes commentaires pour le provisoire,

          là, mais je vais prendre ce que vous avez pour le

          moment. Après étude, on verra comment, quelle

          réaction, je garde, je réserve une réaction sur ce

          document-là. Mais pour le moment, pour les fins de

          l'interrogatoire aujourd'hui, ça va.

          ENG. HQ-2 :    Fournir (pour le vendredi 21 mars) la

                         liste des mesures faisant partie du

                         programme de diagnostic (demandé par

                         Négawatts)

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Parfait. Alors tant l'engagement numéro 1 que
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          l'engagement 2 vont être produits vendredi, en fin de

          journée. Et dès la reprise des audiences, qui est

          prévue mardi matin, nous allons immédiatement, je

          veux dire, demander aux intervenants s'il y a des

          questions là-dessus pour pouvoir, à ce moment-là,

          prévoir une logistique pour que les personnes à qui

          vous auriez des questions, bien, puissent revenir à

          un moment donné, s'il y a des questions là-dessus. Ça

          vous convient, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Juste un élément, je crois que j'avais entendu une

          précision de madame Guimont à l'effet qu'un second

          volet de l'engagement numéro 1 serait décalé à lundi.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, je le comprends très bien.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vendredi, et lundi pour la deuxième partie...

          Me SIMON TURMEL :

          C'est ça.
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          LA PRÉSIDENTE :

          ... qui est, effectivement, sur...

          Me SIMON TURMEL :

          Le potentiel.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... le potentiel lui-même. Mais, de toute façon,

          mardi matin, tout le monde va avoir pu prendre

          connaissance de la chose et va pouvoir nous donner

          ses réactions.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors ça terminerait notre contre-interrogatoire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Madame la

          Présidente, Messieurs, je voudrais tout simplement

          attirer l'attention de la Régie sur une question qui
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          a été posée par le RNCREQ, que l'on retrouve au

          HQD-3, Document 7, page 20. En fait, je dis « une

          question », je devrais plutôt dire « une série de

          questions ».

          Comme le mentionnait tout à l'heure un des

          régisseurs, quand on parle d'efficacité énergétique

          et de plan d'efficacité énergétique, il ne faut pas

          s'étonner de voir que des gens sont intéressés à voir

          les mesures qui ont été abandonnées en chemin, et

          pourquoi. Bon.

          C'est ce que nous avions fait à 13.1, notamment. Les

          autres ensuite, on avait même suggéré, si vous voulez

          tourner la page - enfin deux pages - on avait même

          suggéré une façon de traiter - oui, c'est exactement

          le document que vous avez devant vous, Madame - une

          façon de traiter le pourquoi et le comment. La

          réponse qu'on nous fait à la première :

                         Aucune mesure n'a été évaluée sans

                         avoir été retenue.

          Nous, on a pris ça pour être vernaculaire, comme du

          cash, là. La discussion du pourquoi et du comment du

          fait qu'on écarte certaines mesures, ça fait partie

          d'une cause aussi sur un plan global d'efficacité

          énergétique.
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          Et, bon, là, j'ai bien vu, on va l'avoir vendredi,

          mais la question n'est pas seulement est-ce qu'on

          veut faire un contre-interrogatoire, je m'excuse, et

          je suis très, très au courant, et très conscient que

          je ne me rends pas populaire en disant ça, mais

          qu'est-ce qu'il arrive si on veut faire une preuve

          là-dessus?

          On a un expert aux États-Unis qui a peut-être des

          choses intéressantes à dire sur la façon dont

          certains programmes, certaines mesures - pardon -

          écartées ont l'habitude de performer beaucoup plus,

          par exemple, que ce qu'on pense qu'elles vont faire

          ici.

          Alors ça pose un problème malheureusement et,

          écoutez, je ne m'amuse pas ici à venir faire le clown

          pour le plaisir de mettre les bâtons dans les roues -

          vous me connaissez, de toute façon. Mais qu'est-ce

          qu'on fait avec ça, là? On l'avait, la réponse,

          c'était clair, ça.

          Bon, écoutez, je ne sais pas, il y a quelqu'un qui a

          mal interprété la question, il y a quelqu'un qui n'a

          pas compris puis, bon, mais le fait est là pareil, on

          y avait pensé, nous autres. On veut y repenser.

          LA PRÉSIDENTE :
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          Alors vous nous ferez part de ça mardi.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon, parfaitement. Mais je voulais annoncer les

          conséquences, parce qu'évidemment, il y en a.

          (13 h 45)

 151  Q.  Je vais commencer par quelques questions qui sont en

          fait des réactions à ce qui a été dit ce matin. J'ai

          cru comprendre, et je crois que c'est madame... On me

          signale qu'effectivement madame pourra ajouter à ça.

          Les réponses aux questions, la question 13, ce sont

          des réponses légitimes aussi. On le réalise

          aujourd'hui. On n'est pas ici pour tirer la pierre et

          donner, blâmer qui que ce soit. Mais ces questions-là

          étaient très pertinentes. Je peux les poser en

          contre-interrogatoire. Mais ce n'est jamais comme une

          demande de renseignements écrite qui nous donne de

          façon toujours plus précise et plus définitive aussi

          ce que cela donne comme réponse.

          Alors, ça aussi, en fait, les gens d'Hydro-Québec

          sont ici, nos collègues sont là, ce sont des

          questions qui vont revenir, qui doivent revenir. Et

          c'est une situation qui est peut-être plus

          désagréable pour nous autres qu'elle ne peut l'être

          pour la Régie, je vous le souligne, parce qu'on

          s'enligne, pour parler en bon français, et tout à

          coup on réalise qu'il y a un grand bout qui nous
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          manque, qu'il y a des décisions à prendre pour nous,

          il y en a pour la Régie aussi, et notre devoir, c'est

          d'éclairer la Régie. On veut le faire du mieux de nos

          capacités.

          Enfin, trêve, là, je vous donnerai effectivement,

          après avoir vu, et ça je vous le donnerai mardi les

          réactions de notre expert, évidemment, qui forcément

          n'est pas ici. Bien, il n'y a rien de... pas

          forcément mais qui effectivement n'est pas ici.

          Madame Guimont, dans votre présentation, vous avez

          parlé, c'est à la page 13 de vos acétates, là, vous

          avez parlé du suivi, et vous nous avez dit que vous

          aviez l'intention de ne pas laisser tomber les

          mesures intéressantes, je crois, et qu'il y aurait un

          suivi particulier à l'automne deux mille trois (2003)

          pour voir l'évolution, entre autres, si j'ai bien

          compris, de coûts évités et d'autres choses, n'est-ce

          pas?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, nous avons l'intention à l'automne prochain de

          présenter d'abord nos budgets finaux de développement

          des programmes et en même temps de faire la mise à

          jour de l'impact du plan global sur l'impact

          tarifaire avec les coûts évités qui auront été

          adoptés à la suite de l'approbation des contrats
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          d'approvisionnement.

 152  Q.  Et dites-moi, si les coûts évités changeaient de

          façon importante, est-ce que vous reverriez

          l'évaluation que vous avez faite pour déterminer un

          nouveau potentiel technico-économique pour ajouter

          des programmes ou des mesures?

      R.  Non, je pense avoir été claire dans la présentation

          là-dessus que, on a même fait une sensibilité de plus

          vingt-cinq pour cent (25 %) des coûts évités, et je

          pense avoir été claire dans les présentations que les

          programmes d'initiative énergétique, entre autres,

          sont englobants et peuvent apporter la flexibilité

          qu'il faut pour que le client choisisse d'implanter

          des mesures qu'il souhaite, et l'aide financière est

          calibrée pour une période de retour sur

          investissement qui est propre aux clients et non pas

          aux coûts évités. Et donc, c'est peu sensible aux

          coûts évités en termes d'approches.

          La seule résultante qui va changer, c'est l'impact

          tarifaire qui, si les coûts évités sont plus grands,

          sera moindre, et ce sera tant mieux, mais ça ne

          changera pas la composition des programmes présentés.

 153  Q.  Quoi qu'il advienne, même si c'est payant, allons à

          l'extrême, même si ça devient payant, en six mois, on

          ne change rien parce que ça ne peut pas avoir

          d'impact, c'est ça que vous me dites, par rapport aux

          coûts évités?
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      R.  Je voudrais juste mieux comprendre votre question.

          Sous quel angle vous l'amenez?

 154  Q.  Vous avez passé des tests. Monsieur, dans son

          rapport, on y viendra tantôt, monsieur Parent nous a

          dit que, lui, pour ce qui est de l'électricité, c'est

          les coûts évités qu'il a regardés pour faire son tri.

          Mais s'il change les coûts évités, son tri peut

          changer aussi?

      R.  Le prix pour le client?

 155  Q.  Le tri, faire le triage, le tri de ça.

      R.  C'est la sensibilité qu'on a faite pour montrer qu'il

          y a plus de mesures qui deviennent admissibles au

          potentiel technico-économique. Mais pour le client,

          pour lui, faire un choix éclairé, qu'est-ce qu'il

          regarde? Il regarde le coût de la mesure puis il

          regarde son tarif d'électricité. Et, ça, c'est

          stable. On ne pense pas qu'à très, très court terme,

          le prix des mesures d'économies d'énergie vont

          changer. Les tarifs sont stables. Donc, le client

          fait un calcul. Et notre aide financière est calibrée

          selon cette période de retour sur investissement.

 156  Q.  Je comprends.

      R.  Donc, pour nous, l'admissibilité des mesures, comme

          on l'a mentionné dans les programmes d'initiative,

          permet cette flexibilité-là. On l'a démontré. Il n'y

          a pas de mesures incluses et exclues. C'est le client

          qui choisit, et donc il a toute la liberté à partir

          de nos programmes d'initiative qui sont englobants
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          d'appliquer les mesures qui lui conviennent.

 157  Q.  Donc je comprends. Et les programmes, eux, vous me

          dites, ça, ça ne changera pas non plus?

      R.  Les programmes sont suffisamment englobants pour

          pouvoir adresser toute mesure que le client souhaite

          implanter avec les paramètres qu'on a énoncés.

 158  Q.  Vous me dites, ce n'est pas que vous ne voulez pas,

          c'est que vous savez en somme d'avance qu'il ne

          pourra pas y avoir de changement qui va affecter tout

          ça? C'est ça que vous me dites.

      R.  Pas à ce stade-ci.

 159  Q.  Bon. À ce stade-ci, on parle de l'automne?

      R.  C'est exact.

 160  Q.  Mais cependant, ce matin, quand vous avez parlé de ne

          pas laisser tomber des mesures intéressantes, vous

          alliez plus loin évidemment que l'automne, cet

          automne, vous parliez de l'évolution de toute

          l'affaire?

      R.  Non, je faisais référence à un exemple précis.

          Prenons la géothermie dans le cas du marché

          commercial. On sait que, dans certaines vocations,

          chez certains clients pour certaines applications, la

          géothermie peut être intéressante pour le client, ça

          peut être une période de retour sur investissement

          qui est acceptable. On a parlé dans notre programme

          d'avoir une moyenne de treize cents par kilowattheure

          (13 ¢/kWh) économisé la première année pour la

          géothermie.
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          Un client chez qui ce treize cents (13 ¢) là serait

          suffisant pour qu'il atteigne un retour sur

          investissement intéressant va l'appliquer. La

          géothermie dans tous les cas n'est pas toujours

          incluse dans le potentiel technico-économique. Ça

          n'empêche pas le client, selon ses critères, de

          l'implanter. On n'est pas restrictif sur des mesures

          bonnes puis pas bonnes. On dit, c'est le client qui

          choisit.

 161  Q.  Alors, vous demandez en fait à la Régie d'accepter

          tout ce qu'un client peut, dans sa sagesse

          financière, trouver intéressant du moment que ça ne

          vous coûte rien de plus?

      R.  On est prêts à mettre l'aide financière qui, en

          moyenne, pour l'ensemble des mesures qu'on va

          adresser va être rentable socialement. C'est ce que

          le coût total en ressources nous apporte. C'est le

          test qu'il faut faire finalement, c'est si l'ensemble

          des mesures qu'on va se créditer est bien au-delà de

          ce qui se fait normalement. Et qu'en plus, le

          programme respecte le test du coût total en

          ressources dont la société bénéficie de cette

          rentabilité-là.

 162  Q.  Vous avez dit aussi, et ça c'est toujours à la page

          13, qu'un des objectifs du suivi régulier, avez-vous

          dit, c'est de rendre compte des ajustements à

          apporter au plan sans dépassement budgétaire. Et je

          vous demande, si une des mesures ou un des programmes
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          se met à performer beaucoup plus que ce que vous

          pensiez et que vous étiez appelé à dépenser plus que

          ce que vous aviez budgeté, je crois comprendre de ça

          que vous mettriez la pédale de frein et que vous

          arrêteriez tout simplement le programme parce qu'il

          dépasse les budgets?

      R.  Ce n'est pas notre intention, mais c'est tributaire

          des décisions que la Régie prendra sur la flexibilité

          qu'elle nous accorde. Dans un premier temps, ce qu'on

          se disait, c'est qu'on va revenir à l'automne

          prochain rendre compte de nos budgets de

          développement qui est une première étape, et on

          devrait convenir à ce moment-là des moyens ou de la

          flexibilité budgétaire qui nous est allouée. On est

          préoccupés par une flexibilité budgétaire qui

          pourrait être plus qu'annuelle. Souvent, les clients

          prennent des décisions plus ou moins prématurées dans

          le temps.

          On voudrait être sûrs de pouvoir atteindre les

          objectifs et même les dépasser globalement par

          programmes en s'assurant de deux choses : d'abord, le

          coût total en ressources qui est toujours respecté et

          ensuite, je dirais, une propension aux opportunistes

          qui profiteraient du programme mais qui ne nous

          donneraient pas les bénéfices escomptés en termes

          d'économies d'énergie qui affecteraient, veut veut

          pas, le coût total en ressources. On veut être sûr
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          que notre offre et notre aide financière et nos

          moyens sont calibrés pour aller chercher la plupart

          des clients qu'on influence.

 163  Q.  Bref, vous me dites, bien, il est trop tôt pour

          commencer à parler de ça parce que ce qu'on demande,

          et je crois comprendre, c'est ça que vous demandez à

          la Régie, c'est de vous donner assez de latitude pour

          pouvoir justement répondre à la demande si la demande

          est plus forte que ce que vous croyez?

      R.  Ça serait notre plus grand souhait qu'on puisse

          dépasser les objectifs tout en respectant les

          critères et en rappelant qu'il y a quand même un

          impact tarifaire qu'on juge minimal ou acceptable qui

          devra être pris en considération parmi l'ensemble des

          impacts tarifaires de d'autres sources de pression

          sur les tarifs. On n'est pas les seuls.

 164  Q.  Au moment où on se parle, là, tout ça est en mouvance

          - tiens, voilà un mot moderne que les gens utilisent

          beaucoup - tout ça est en mouvance, et en fin de

          compte on n'approuve rien ici de définitif pour

          quelque période que ce soit?

      R.  On demande la reconnaissance du plan et d'une tranche

          annuelle de dépenses pour finaliser le développement

          pour ensuite regarder à l'automne deux mille trois

          (2003) la flexibilité qui sera requise pour deux

          mille quatre (2004).

 165  Q.  Bon. Monsieur Parent, entre parenthèses, je m'excuse

          de... J'avais dit une heure trente, je crois, si je
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          me rappelle bien, hein.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous aviez dit deux heures, Maître Tourigny.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Mais vous n'êtes pas tenu à deux heures.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je me suis trompé de cause.

          LA PRÉSIDENTE :

          Pardon?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          La mémoire, vous savez, c'est une faculté qui oublie.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est pour ça que j'ai mentionné que vous étiez de

          plus du double des autres.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Vous parliez du temps. Vous parlez du temps,

          évidemment.
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          LA PRÉSIDENTE :

          En termes de temps.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          En termes de temps.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien entendu.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          On n'est jamais trop prudent, vous savez. Par

          ailleurs, ça fait du bien de faire rire les gens, ça

          détend tout le monde.

 166  Q.  Monsieur Parent, j'ai quelques questions sur votre

          document, le rapport technique sur la mise à jour. Je

          crois comprendre de la première page, non pas la page

          couverture mais de la première page, qu'il y a eu un

          addendum de fait, en fait plusieurs parce que vous

          l'avez au pluriel, au vingt-six (26) mars deux mille

          deux (2002). Ça, est-ce que c'est la dernière date où

          vous avez fait des changements à votre rapport? Vous

          voyez, je me méfie maintenant parce qu'il y a

          beaucoup de changements qui arrivent.

          Me SIMON TURMEL :

          Pouvez-vous préciser lequel des rapports, la pièce

          exactement?
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, certainement. Rapport sur le potentiel dans le

          marché résidentiel.

          Me SIMON TURMEL :

          HQD-4.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien, je l'ai ici comme 2 document 9.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Ça serait effectivement la dernière modification au

          rapport.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 167  Q.  Et je vois, il y a aussi que le changement, c'est le

          taux d'actualisation utilisé par Hydro-Québec. Et

          ensuite, il y a certaines corrections qui ont été

          apportées dans les usages chauffage des locaux et

          électroménagers. C'est ça les changements?

      R.  Oui.

 168  Q.  Le rapport à l'origine, j'ai cru comprendre aussi,

          datait d'octobre deux mille un (2001)?

      R.  Je devrais vérifier dans mes documents.

 169  Q.  O.K.
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      R.  Je ne peux pas confirmer ou infirmer.

 170  Q.  Mais c'est à peu près, là, je ne vous demande pas la

          date précise, mais c'est à la fin, à l'automne deux

          mille un (2001) que vous avez fait ça?

      R.  Oui.

 171  Q.  Et je crois que vous répondiez à une demande d'Hydro-

          Québec et de l'Agence, hein, ou si c'est uniquement

          Hydro-Québec qui vous avait demandé ce rapport-là?

      R.  Le rapport, ce rapport-là ici?

 172  Q.  Ce rapport-là dont on parle, oui.

      R.  Ce rapport-là a été produit pour l'Agence et Hydro-

          Québec.

 173  Q.  Voilà! Exactement. J'allais vous demander quel effet

          la réduction du coût unitaire de l'énergie économisée

          a eu sur l'exclusion des mesures d'économies, mais on

          le verra, je présume, un peu plus tard.

      (14 h)

          On va vous demander quel effet la réduction du coût

          unitaire de l'énergie économisée a eu sur l'exclusion

          des mesures d'économie mais on le verra, je présume,

          un peu plus tard.

          Je crois comprendre, cependant, que ces changements-

          là n'ont pas changé le potentiel que vous avez

          identifié dans votre étude?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Les changements qui ont été faits, cette version-là,

                               - 144 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          l'addenda au vingt-six (26) mars?

 174  Q.  Oui.

      R.  Par rapport à celui du mois d'octobre?

 175  Q.  Oui.

      R.  Encore là, je n'ai pas les chiffres devant moi mais

          en toute probabilité, oui, ça a eu un impact,

          négligeable ou non, je pense c'est un impact assez

          faible mais ça a eu un impact cette modification-là.

 176  Q.  Mais là, vous avez toutes sortes de tableaux ici en

          particulier à la page 14 là, vous évaluiez

          « détail », regardez le tableau 8, bien moi, je l'ai

          à la page 14 là, mais ça dépend aussi du format de

          l'impression. Votre tableau 8 qui s'appelle, qui

          s'intitule « Détail des mesures de chauffage, toutes

          les sources » là?

      R.  Oui.

 177  Q.  Ces chiffres-là ont-ils changé pour l'électricité, la

          première colonne? A votre souvenance?

      R.  Je ne pourrais dire de façon exacte sans vérification

          avec la version précédente. Il y a trop de données...

 178  Q.  Il n'est pas question là, de vous forcer à faire

          toutes sortes de choses aujourd'hui, pourriez-vous

          vérifier juste pour voir si effectivement il y a eu

          des changements à ce chapitre-là?

      R.  Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, vous n'avez pas de
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          problème, ce sera l'engagement numéro 3. Alors, une

          vérification des données prévues au tableau 8...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Colonne 1.

          Me SIMON TURMEL :

          ... colonne 1, à savoir s'il y a des modifications

          entre le rapport qui est actuellement déposé comme

          pièce HQD-2 et par rapport au document initial

          d'octobre...

          ENGAGEMENT HQ-1 :   Vérifier s'il y a des

                              modifications entre le rapport

                              actuellement déposé comme pièce

                              HQD-2 et la version antérieure

                              (demandé par le RNCREQ).

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Selon, oui.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, bien, vous comprenez que ici debout, en train de

          faire mon contre-interrogatoire, je vais avoir de la

          misère à le retrouver mais j'ai vu la date d'octobre

          là, mais de toute façon en regardant la version

          antérieure, vous allez bien, vous allez bien voir la

          date.
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          Me SIMON TURMEL :

          Alors, une vérification avec la version antérieure.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Juste mentionner que ça, c'est l'élément de notre

          preuve, c'est normal qu'il y ait des mises à jours

          mais c'est l'information la plus à jour que nous

          fournissons.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 179  Q.  Bien, c'est justement ce que je veux vérifier,

          effectivement. Vous nous parlez à la page 3, bien

          voilà, je m'excuse, j'ai la réponse là, on le porte

          gentiment à mon attention, c'est dans la feuille

          qu'on regardait tantôt, la première page, où il est

          dit que ils sont légèrement de différents de ceux -

          excusez-moi - sont ceux d'octobre deux mille un

          (2001), les résultats de la mise à jour sont ceux

          d'octobre deux mille un (2001).

          Or, ce que je demande, c'est est-ce que les

          changements du vingt-six (26) mars ont changé ou

          changeraient les résultats de deux mille un (2001),

          d'octobre deux mille un (2001)?

          Vous nous dites, Monsieur Parent, à la page 3, dans

          le bas de la page, l'avant-dernier paragraphe que :
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                         Dans le cas de l'électricité, la

                         rentabilité des mesures du point de

                         vue du distributeur a été considérée

                         lors de l'évaluation du potentiel

                         technico-économique. Et qu'ainsi, pour

                         l'électricité [...] c'est le [...]

                         coût marginal de l'électricité qui a

                         été retenu varie selon l'usage

                         concerné.

          Est-ce que c'est vous qui avez établi ce coût-là,

          personnellement?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Non, je n'ai pas établi ce coût-là.

 180  Q.  Alors, vous avez tout simplement pris les chiffres

          qui vous ont été donnés par Hydro-Québec pour fixer

          la barre, en somme, de vos tests, je les appelle de

          rentabilité là, mais c'est ça que vous avez fait en

          fait?

      R.  C'est exact.

 181  Q.  Ces coûts-là, vous ne les avez pas vérifiés non plus,

          en fait, je crois comprendre là, que vous êtes un,

          j'ai vu votre CV, assez impressionnant d'ailleurs,

          vous êtes un, bien, j'appelle ça un technicien mais

          vous êtes carrément un homme de technique, un

          ingénieur et plus que ça aussi et c'est là, bien, je

          ne fais pas ça pour vous lancer des fleurs pour rien,

          c'est vrai que c'est impressionnant de lire votre CV
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          mais le côté financier là, ce n'était pas vraiment

          votre préoccupation, ça, vous preniez les chiffres

          qu'on vous donnait?

      R.  Pour les coûts évités, j'utilisais toujours les

          chiffres qui m'étaient fournis par les spécialistes

          d'Hydro-Québec.

 182  Q.  Parfait. Ces coûts évités-là ne sont pas vraiment

          mentionnés mais pas « pantoute » même à votre étude,

          quels sont-ils? Vous souvenez-vous des chiffres que

          vous avez utilisés pour arriver à fixer votre barre

          dans votre étude? Parce que vous mentionnez à votre

          tableau 1, qui est à la page 4, vous mentionnez là,

          l'électricité à un prix moyen de six sous (6  ) mais

          est-ce que c'est ça que vous avez pris pour tout ce

          que vous avez analysé?

      R.  Non. Le tableau 1 indique le prix moyen de l'énergie

          payée...

 183  Q.  Exactement.

      R.  ... par le client parce qu'on faisait deux types

          d'évaluation de potentiel. Une du point de vue du

          client et dans cette optique-là, on avait besoin de

          savoir le client comment est-ce qu'il payait son

          énergie en moyenne.

          Ça, c'était fait dans le cadre d'une demande de

          l'Agence qui voulait avoir l'autre version du

          potentiel, si je peux dire, et on faisait également

          une analyse basée sur le coût évité.
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          Le tableau du coût évité n'est pas dans le rapport...

 184  Q.  Bon.

      R.  ... à la demande du client.

 185  Q.  A la demande du client? C'est-à-dire d'Hydro-Québec?

      R.  Effectivement.

 186  Q.  Ah bon! Mais vous avez utilisé des coûts évités?

      R.  Oui.

 187  Q.  Puis quels sont-ils? Est-ce que ce sont ceux qu'on

          pourrait retrouver, par exemple, à HQD-2, document 3,

          page 5? Il y a toute une liste là.

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Maître Tourigny?

 188  Q.  Oui.

      R.  Rémi Dubois, donc, nous sommes les responsables chez

          Hydro-Québec des coûts évités; donc, soyez assuré que

          ce qu'a utilisé monsieur Parent dans son rapport de

          Technosim, c'est effectivement en lien direct avec ce

          que vous avez au document HQD-2, document 3, page 5,

          tout à fait.

 189  Q.  Bref, ce qu'il a utilisé, vous me confirmez, c'est ça

          en particulier puisqu'on parlait du résidentiel et le

          rapport de monsieur Parent était au résidentiel,

          c'est ce que l'on retrouve au domestique tarif D?

      R.  Tout à fait et le coût, il est fourni pour les

          différents usages, donc pour les différentes

          catégories de clientèles également. Donc, vous avez

          la chauffe des locaux, je crois, et certains autres
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          usages, donc le détail est fourni pour les plus

          grands types d'usages par catégorie de clients.

 190  Q.  Je vois. Monsieur Parent, vous avez eu l'occasion de

          regarder ce document-là là, maintenant quand on en

          parlait, est-ce que vous, l'avez-vous vu, le tableau

          auquel on vient de faire référence?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Je le vois actuellement.

 191  Q.  Vous le voyez actuellement.

      R.  Moi, les coûts évités m'étaient fournis directement

          non pas dans ce format-là mais directement par le

          responsable du projet.

 192  Q.  Reconnaissez-vous les chiffres?

      R.  Oui.

 193  Q.  Bon. Dans votre étude à vous, avez-vous tenu compte

          de quelque valeur pour les externalités, vous savez

          ce dont je parle, évidemment, vous êtes un homme qui

          avez navigué dans l'efficacité énergétique, est-ce

          qu'il y a eu des externalités quelconque dont le prix

          a été calculé pour fixer votre barre et pour établir

          votre rentabilité?

      R.  Pouvez-vous préciser le type d'externalités que vous

          voudriez que?

 194  Q.  L'environnement, le social, ce genre de chose, par

          exemple, le gaz, l'effet.

      R.  Pour chacune?

 195  Q.  Pardon?
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      R.  Continuez.

 196  Q.  Oui. Gaz à effet de serre, ce genre de chose-là.

          Bien, dans votre étude, monsieur Parent?

      R.  Dans notre étude, nous avons évalué le coût unitaire

          des mesures basé sur leur coût d'achat et

          potentiellement le coût d'entretien supplémentaire,

          s'il y en avait un, les externalités n'étaient pas

          inclues dans l'évaluation du coût de fourniture.

 197  Q.  Et madame Guimont, vous pouvez me dire la même chose

          plutôt que de vous poser la question dans quelques

          minutes, c'est vrai aussi pour vos documents à vous?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui. On a pris les coûts évités tels que monsieur

          Dubois nous les donnait mais on faisait une

          sensibilité avec les facteurs que je vous ai

          présentés ce matin pour voir quel pourrait être

          l'impact d'une croissance des coûts évités.

          Uniquement à titre indicatif et de sensibilité

 198  Q.  Et monsieur Parent, vous avez, je présume, pour

          établir votre rentabilité, les seuils de rentabilité,

          utilisé les coûts évités qui changeaient là, au fur

          et à mesure qu'on avançait dans le temps? Et vous les

          avez calculés pour la durée de vie de chacune,

          chacune des mesures qui constituent vos programmes?

          Ou les programmes d'Hydro-Québec, pardon?

          M. MICHEL PARENT :
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      R.  Juste pour préciser, vous parlez des coûts évités, si

          on utilisait des coûts évités qui évoluaient dans le

          temps?

 199  Q.  Oui.

      R.  O.K. Je vais laisser répondre monsieur Dubois.

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  De fait, ce qu'on fournit à monsieur Parent pour les

          besoins de l'exercice du potentiel technico-

          économique, ce sont les annuités constantes sur une

          période donnée, en l'occurrence, on a pris dix (10)

          ans pour l'ensemble des coûts que vous avez.

          Donc, au tableau dont on faisait référence tout à

          l'heure là, essentiellement, ce qui a été pris par

          monsieur Parent, c'est la première colonne, l'annuité

          constante de dix (10) ans.

 200  Q.  Et c'est ça qui a changé au mois de mars deux mille

          deux (2002) là, comme on a vu?

      R.  Le paramètre...

 201  Q.  Un paramètre?

      R.  ... parmi ceux-là a changé au niveau de taux

          d'actualisation, bien sûr mais les coûts évités

          sont...

 202  Q.  Ceux d'aujourd'hui...

      R.  ... à toutes fins pratiques ceux qui sont utilisés

          depuis qu'on est à la Régie de l'énergie là, depuis

          déjà plus de deux ans et demi.
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 203  Q.  Oui, je veux bien croire...

      R.  Bien sûr, on se tasse dans le temps en fonction de

          l'horizon dans lequel on est mais c'est avec les

          annuités constantes que monsieur Parent compare son

          coût unitaire de mesure.

 204  Q.  Je vois et non pas une projection de ce que ça

          pourrait être dans cinq ans ou dans sept ans ou dans

          neuf ans autrement...

      R.  C'est-à-dire que l'annuité constante...

 205  Q.  Autrement que, bien oui.

      R.  ... le prend en compte, vous comprenez bien que ce

          qu'on fait, c'est qu'on regarde sur l'horizon de dix

          (10) ans le flux annuel des coûts qui sont là, donc

          avec, si on veut, la croissance anticipée à l'horizon

          2006-2207 post-patrimoniale et le tout ramené sur une

          base en dollars d'aujourd'hui, si on veut, principe

          d'annuité, donc et couvre la période de dix (10) ans.

          La raison pour laquelle on ne l'a pas fait pour

          l'ensemble des mesures avec la durée propre à chacune

          d'elle, c'est en lien direct avec le fait que les

          mesures, elles sont en nombre assez important, donc

          on a pris dix (10) ans comme étant une image correcte

          qui permettait de couvrir l'ensemble des différentes

          mesures.

 206  Q.  Et non pas la durée de vie spécifique à des mesures

          précises?

      R.  Pas la durée de vie spécifique à des mesures
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          précises.

 207  Q.  Ah bon, bon. Le six sous (6 ¢), monsieur Parent, de

          la page 4 et je présume que peut-être il y aura

          quelqu'un d'autre qui viendra répondre à votre place,

          ça, en fait c'est le prix pour le client, vous m'avez

          dit ça, « ça, c'est le client, ça ce tableau-là »,

          c'est le tarif en somme?

          Me SIMON TURMEL :

          Excusez, vous parlez de la page 4 de?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je suis au document de monsieur Parent lui-même qui

          est...

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Ça va.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 208  Q.  ... HQD... 2, document 9, en liasse. Vous avez fait

          un signe de tête mais...

      R.  O.K. Non, j'attendais la...

 209  Q.  Oui.

      R.  Oui, c'est effectivement le coût moyen sans taxe.

 210  Q.  Sans?

      R.  Sans taxe.

 211  Q.  Ah, O.K. Du tarif? Le tarif que?

      R.  Du tarif. Le tarif payé par le consommateur en
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          moyenne.

 212  Q.  Parfait. Je vous amène à la page 7, toujours du même

          document, de votre rapport, Monsieur Parent, vous

          parlez là de deux mesures qui semblent être les

          mesures les plus productives, si j'ai bien compris,

          ah, bien, peut-être pas, excusez-moi, c'est au point

          1.5 là, parce qu'on a peut-être pas la même

          pagination vous et moi. Au point 1.5. le deuxième

          paragraphe qui commence par « L'abaissement de

          température... »? Vous avez lu?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Oui.

 213  Q.  Bon. Ce que je comprends, moi, de l'abaissement de

          température, plutôt du thermostat électronique, c'est

          que, il est en soi plus performant parce que les

          changements de température autour de celles qu'on

          fixe, que vous appelez le point de consigne, je

          crois, bon, sont beaucoup moins grandes, n'est-ce

          pas? Et qu'en conséquence, si par exemple, je veux ne

          jamais avoir moins de soixante-huit degrés (68º) -

          excusez-moi à mon âge, on parle en Fahrenheit -

          soixante-huit degrés Fahrenheit (68º F) - surtout

          pour moi, imaginez, oui - soixante-huit degrés

          Fahrenheit (68º F) dans sa maison, bien, on n'est pas

          obligés de le mettre à soixante et onze (71º)

          mettons, mais on peut le mettre plus bas et en même

          temps, ça abaisse un peu automatiquement la température?
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      R.  C'est bien ça, oui.

 214  Q.  Et c'est ce que vous avez pris, je présume, comme,

          bien, plus qu'une supposition là, comme, pas pour

          acquis quand vous avez établi les chiffres qu'on

          verra tout à l'heure dans votre tableau 14?

      R.  C'est une des choses qui ont été considérées dans le

          thermostat électronique.

 215  Q.  Le thermostat programmable lui, où il y a un bouton

          là, avec petit soleil, petite lune et tout ça, est-ce

          qu'il est considérablement plus cher qu'un simple

          thermostat électronique?

      R.  De coût similaire.

          (14 h 15)

 216  Q.  Le tableau 7, à la page 12, bien enfin, qui est à ma

          page 12, toujours le même... vous nous dites, à la

          note 1, dans le cas de l'électricité, que c'est sur

          la base d'un chiffre qui, pour le Distributeur, est

          les coûts évités d'Hydro-Québec en deux mille un

          (2001). On parle toujours des mêmes chiffres que tout

          à l'heure, ou est-ce que c'est un tableau, ça, qui

          est spécial et qui a été fixé sur les coûts deux

          mille un (2001)?

      R.  Je devrais vérifier. À prime abord, on doit prendre

          la note de bas de page comme étant exacte.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          S'il vous plaît, vérification?
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          Me SIMON TURMEL :

          Alors ça va être l'engagement numéro 4, Madame la

          Présidente?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, qui va être produit dans le même délai?

          Me SIMON TURMEL :

          Il n'y a pas de problème, alors qui est une

          vérification de la note 1, à la page?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          12. En fait, c'est la note 1 du tableau 7.

          Me SIMON TURMEL :

          Du tableau 7.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Parce qu'elle n'est pas au bas de la page.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors il n'y a pas de problème.

          ENG. HQ-4 :    Vérifier la note 1 du tableau 7 de la

                         page 12 de HQD-2, Document 9 (demandé

                         par le RNCREQ)

          Me PIERRE TOURIGNY :
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 217  Q.  Alors maintenant, à la page 14, votre tableau 8.

          N'étant pas aussi familier que vous avec le domaine,

          j'ai eu énormément de misère à comprendre certains

          items là-dedans. Commençons, d'abord, nous restons

          dans la colonne « Électricité », évidemment - le bois

          et le mazout, ça peut être intéressant mais pas ici.

          Vous me dites, vous nous dites - pardon - que les

          thermostats électroniques ont un potentiel de quatre

          cent douze gigawattheures (412 GWh) équivalent, bien,

          directement?

      R.  Oui.

 218  Q.  Bon. Puis ensuite, vous nous dites, baisse de

          température jour et nuit de cinq degrés Celsius

          (5 ºC), trois cent neuf (309)?

      R.  Oui.

 219  Q.  Ça, ce serait quelqu'un qui, indépendamment de ce

          qu'il a comme thermostat, décide de baisser la

          température. Mais j'attire votre attention sur la

          note 2, et la note 2, c'est « avec thermostat

          programmable »?

      R.  C'est exact, c'est cinq degrés Celsius (5 ºC) avec

          thermostat programmable.

 220  Q.  Oui, O.K. Mais les mots « jour et nuit », ça, ça veut

          dire toute la journée à la même température?

      R.  Non, c'est pendant la période d'inoccupation de jour.

 221  Q.  Ah!

      R.  Et la nuit, c'est pendant la période de sommeil.
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 222  Q.  Je comprends. La même chose est vraie, évidemment, de

          jour et de nuit, en dessous, à deux Centigrade

          (2 ºC)?

      R.  C'est tout à fait correct.

 223  Q.  Est-ce que je peux vous demander pourquoi vous n'avez

          pas pris le même, vous n'avez pas calculé le même

          chiffre avec un thermostat qui n'est pas

          programmable, électronique mais non programmable?

      R.  Le même chiffre, vous parlez du deux (2) et du cinq

          (5)?

 224  Q.  Je parle du trois cent neuf (309), là. J'ai cherché

          baisse de température jour et nuit, cinq degrés

          (5 º), avec un autre genre de thermostat que le

          programmable puis je ne l'ai pas trouvé.

      R.  Effectivement, on n'a pas fait d'évaluation de baisse

          de cinq degrés (5 º) manuelle.

 225  Q.  L'effritement en est le problème, je présume, parce

          que j'ai vu un peu plus tard dans votre...

      R.  Dans notre étude, ce n'était pas une question

          d'effritement, c'était une question, ces deux

          mesures-là, les deux mesures d'abaissement de

          température, ont un effet d'écrémage une envers

          l'autre, parce que c'est la même mesure, on ne peut

          pas faire et de l'abaissement programmable et

          manuelle.

          L'abaissement manuel a été mis à deux degrés (2 º)

          pour des questions de confort d'occupation, c'est que
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          les gens qui feraient un abaissement de cinq degrés

          (5 º) manuel devraient donc subir, à leur réveil et

          au retour, une heure où la température de la

          résidence serait encore très froide, alors qu'un

          thermostat programmable, il est possible de le

          programmer pour qu'à une demi-heure ou une heure

          avant le retour à la maison, il y ait un retour au

          point de consigne graduel.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Comme quoi, Maître Tourigny, vous avez avantage à

          avoir un thermostat programmable.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Effectivement, vous savez, les gens enveloppés

          tendent à avoir plus chaud que les autres. Vous

          remarquerez le vocabulaire « astérixien », ou plutôt

          « obélixien » dans ce cas-là.

 226  Q.  Est-ce que, Madame Guimont, on peut espérer de ça

          qu'effectivement, dans votre diagnostic, qui sera

          personnalisé pour chacun des clients résidentiels qui

          voudront bien en prendre avantage, vous allez

          effectivement recommander du programmable pour les

          gens où ça peut s'appliquer?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, je sais que la question était posée...

 227  Q.  Oui, exactement.
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      R.  ... et qu'on disait qu'il n'y avait pas encore de

          décision de prise, on a l'intention de faire la

          promotion du thermostat programmable. C'est une

          tendance qui est déjà définie dans le marché et qui

          va augmenter au cours des prochaines années. Nos

          estimations de ventes de ce que serait la tendance de

          la croissance des thermostats programmables semblent

          toutes assez définies et présentes donc nous allons

          faire la promotion du thermostat programmable.

          On est préoccupés, effectivement, par l'impact de la

          reprise en température sur le réseau; on est en train

          d'évaluer ça et de voir ce qu'il en est pour des

          mesures, comme on l'a dit dans les réponses,

          commercialement ou technologiquement applicables pour

          bien évaluer et ajuster les thermostats possibles sur

          le marché avec des technologies qui nous aideraient

          du point de vue de l'impact sur le réseau.

 228  Q.  La décision n'est pas encore définitive mais c'est

          vers là qu'on s'en va, si je comprends bien?

      R.  C'est exact. Mais la décision, on est pas mal, on va

          faire la promotion des thermostats programmables

          parce que ce serait d'aller contre-courant du marché

          de ne pas le faire, c'est évident que la tendance est

          là.

 229  Q.  Bon, merci. Est-ce que, Monsieur Parent, on peut

          additionner ces chiffres-là, par exemple dans le cas

          d'un thermostat électronique qui est programmable et
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          que je baisserais de cinq degrés (5 º), j'aurais en

          fait une économie de sept cent vingt et un (721) dans

          ce cas-là?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Il y a effectivement une addition possible à faire

          sur cet item-là. Il y a des effets cumulatifs parce

          que lorsqu'on a un thermostat plus précis, notre

          charge de chauffage va baisser donc l'impact de

          l'abaissement est réduit. Mais en première

          approximation, on peut faire l'addition; toutefois,

          tous les thermostats programmables n'ont pas la même

          précision que certains thermostats électroniques; ce

          n'est pas parce que c'est un thermostat programmable,

          avec un petit affichage digital, qu'il va avoir le

          même impact qu'un thermostat électronique, qui lui

          est à haute précision.

 230  Q.  Je vois. Ça nous donne quand même une idée, là.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Excusez?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, allez-y, je vous en prie.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

 231  Q.  C'est une belle question technique mais est-ce

          générique, est-ce à dire que tous les thermostats
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          programmables sont forcément moins précis, ou l'écart

          est-il si insignifiant que ça ne vaut pas la peine

          d'en parler?

      R.  Non, ce n'est pas nécessairement toujours moins

          précis, un programmable, sauf qu'il existe des

          thermostats programmables dont le niveau de précision

          est moindre qu'un thermostat électronique. Je ne peux

          pas, à ce moment-ci, quantifier quel serait l'écart,

          à savoir est-ce que c'est un écart important ou pas,

          de toute évidence, c'est mieux qu'un bimétallique.

          Mais il y en a qui sont définitivement moins

          performants que certains thermostats électroniques.

 232  Q.  Pendant qu'on est dans le technique, est-ce qu'il y

          a, dans vos recommandations dans les visites, je ne

          sais pas comment ça se fait, les personnes qui

          proposent ça, il y a-tu une « short list », pour

          parler français, des marques, ou si c'est à peu près

          n'importe quoi qui est recommandé, ou est-ce qu'il y

          a peut-être deux, trois sortes sur le marché, je ne

          sais pas?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Au niveau des thermostats électroniques, il y a des

          normes maintenant puis c'est assez bien standardisé.

          Effectivement, au niveau du thermostat programmable,

          quand on dit qu'on va en faire la promotion, ce qu'il

          nous reste à faire, c'est de définir les

          caractéristiques, O.K., dont entre autres comment on
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          peut réduire l'impact dans la reprise pour le réseau.

          Il y en a qui font déjà ça en partie sur le marché,

          peut-être pas de façon optimale mais c'est ce qu'ils

          appellent un choix de confort pour le client. Donc,

          effectivement, ça anticipe la température pour le

          client plutôt que, le modèle traditionnel, le

          thermostat, si je dis : « À sept heures (7 h), je

          veux vingt degrés (20 º) », lui, ce qu'il fait, c'est

          qu'à partir de sept heures (7 h), il se met à

          chauffer; c'est le client qui doit anticiper le

          moment où dire : « Bien, c'est parce que je vais me

          lever à huit heures (8 h), je vais le mettre à sept

          heures (7 h). »

          Il y a maintenant, à l'intérieur, des algorithmes qui

          disent, tu veux te lever à sept heures (7 h) et avoir

          vingt degrés (20 º), il va partir avant; donc ça

          anticipe, ça réduit l'impact. Il y a des façons de

          faire qu'on pense qui pourraient être encore moins

          dommageables pour le réseau. Mais il y en a qui

          réduisent ça.

          Donc les caractéristiques qu'on va retenir à

          l'automne ne sont pas toutes définies mais on va

          rechercher ça. On va regarder effectivement parmi la

          gamme, on est en train d'étudier ce qui existe sur le

          marché, on a prévu des rencontres avec les
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          manufacturiers, les écarts, comme je l'ai dit, bon,

          un écart précis à un degré (1 º) ou précis à point

          deux (0,2 º), comme l'électronique, bon, est-ce qu'on

          va favoriser.

          Donc on va avoir des caractéristiques mais ce qu'on

          fait, c'est qu'on essaie de travailler avec les

          manufacturiers pour que, finalement, les gens aillent

          dans la même tendance qu'on veut, finalement,

          intégrer la précision du thermostat électronique avec

          un thermostat programmable qui est moins dommageable

          pour le réseau. Et ce qu'on fait, c'est qu'on amène

          tous les manufacturiers à offrir le même produit.

          Donc ce qu'on pense, c'est qu'à partir du moment où

          on va en faire la promotion à l'automne, il devrait y

          avoir plusieurs manufacturiers qui ont des produits

          qui vont répondre à ça.

 233  Q.  Donc vous essayez, effectivement, de placer le marché

          avec votre « pouvoir d'achat », entre guillemets...

      R.  Avec notre pouvoir...

 234  Q.  ... vous allez recommander, dans le fond...

      R.  ... notre pouvoir d'influence.

 235  Q.  Ça correspond à un pouvoir d'achat, d'une certaine

          manière?

      R.  Oui, qui va être un pouvoir d'influence.
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K., merci.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 236  Q.  C'est qu'il y aura des modèles pour continuer, il y

          aura des modèles précis qui seront recommandés, à ce

          moment-là, des marques et des modèles, ou enfin, une

          description suffisante pour que le client sache ce

          qu'il va acheter?

      R.  Oui. Ça, il y aura probablement des modèles

          admissibles.

      (14 h 30)

 237  Q.  Madame Guimont, HQD-1, Document 1, à la page 22 au

          deuxième, le paragraphe qui commence par

          « Toutefois... », il y a le mot

          « commercialisables », vous nous dites que les mises

          à jour n'ont pas permis d'identifier de nouvelles

          pistes importantes et commercialisables sur l'horizon

          du plan, est-ce que vous voulez dire, par

          « commercialisables », non disponibles

          commercialement, est-ce que c'est ça que vous voulez

          dire, ou tout simplement que ce n'était pas rentable

          pour vous?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'était « disponible »...

 238  Q.  C'est carrément pas...

      R.  C'est ce qu'on voulait dire, qu'on n'a pas vu...
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 239  Q.  Ce n'est pas dans le commerce?

      R.  C'est ça.

 240  Q.  Pour le moment?

      R.  Pas disponible.

 241  Q.  O.K. Je vous amène maintenant à la page 24. Ces

          mesures dont vous nous dites qu'elles ne sont

          rentables que dans la mesure où elles sont réalisées

          dans le cadre de travaux de remplacement

          d'équipements - le plus bel exemple, je comprends

          bien, le frigidaire, pour parler français, le

          réfrigérateur - ça, votre plan va préciser aux

          clients que s'ils ont un frigidaire de plus de tant

          d'années, s'ils le changent, ils devraient prendre

          telle chose, ou est-ce que, il n'y a pas de

          subvention pour ça, les changements

          d'électroménagers, de votre part?

      R.  Non, puisque ça fait partie, en grande partie, de la

          tendance que lorsqu'on achète un nouveau frigo, de

          prendre celui qui est sur le marché - et si je ne

          m'abuse, monsieur Parent me le faisait valoir parce

          que je posais la question l'autre jour aussi, je suis

          à la veille de m'acheter un nouveau frigo - que...

 242  Q.  Moi aussi, il pourrait nous dire ça à tous les deux.

      R.  Oui, qu'il y a très peu de différence, finalement, au

          niveau, je parle, des cuisinières et non pas des

          frigos.
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          M. MICHEL PARENT :

      R.  Dans beaucoup d'électroménagers, la différence de

          consommation n'est pas reliée directement au prix

          mais bien aux options. Il va avoir des frigos qui

          sont plus efficaces, qui coûtent moins cher, mais il

          n'ont pas les options. Alors la subvention qui serait

          donnée ne serait pas pour baisser le prix, ce serait

          pour dire au consommateur : « Tu vas te priver de

          telle, telle option. »

          C'est un exemple que je donne, on peut trouver des

          cas où ce n'est pas le cas, entre autres la laveuse à

          linge à chargement frontal, mais dans beaucoup de

          cas, les réfrigérateurs entre autres, la corrélation

          prix/consommation d'énergie n'est pas très claire. Et

          il y a beaucoup d'électroménagers où la consommation

          est pratiquement uniforme, dont les sécheuses et les

          cuisinières.

 243  Q.  Je vois. Et là, ça vaudrait la peine, mais pas pour

          les appareils qui offrent trop de, j'appelle ça des

          « bébelles », tu sais, les, tu fais monter et

          descendre les tablettes, et tout ça, dans un

          frigidaire?

      R.  Mais les électroménagers, comme cuisinière, si on

          exclut l'autonettoyant, ou la sécheuse, ils ont la

          même consommation, tous les modèles partagent à peu

          près la même consommation, qui est le minimum exigé

          par le règlement fédéral sur l'efficacité énergétique
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          pour les électroménagers, qui est réglementée. Donc

          quelqu'un achète telle, telle, telle sécheuse, sa

          consommation normalisée, selon le règlement, va être

          la même.

 244  Q.  Au bas de la page 25, vous nous dites que les coûts

          évités sont plus faibles maintenant que ceux qui

          étaient anticipés en mil neuf cent quatre-vingt-douze

          (1992); est-ce dû principalement, bien, à quoi est-ce

          dû, est-ce dû, par exemple, au fait que la

          consommation n'a pas augmenté comme on pensait

          qu'elle allait augmenter en mil neuf cent quatre-

          vingt-douze (1992)?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Non, ce n'est pas en lien avec la consommation, c'est

          en lien avec l'indicateur utilisé. Rappelez-vous,

          dans les années quatre-vingt-douze (92), quatre-

          vingt-dix (90), lorsqu'on a émis le premier grand

          programme d'efficacité énergétique, si on veut,

          l'indicateur de coûts long terme était le projet

          Grande Baleine. Donc on se disait qu'avec le neuf

          point trois térawattheures (9,3 TWh) qui était ciblé,

          on allait pouvoir sauver, voire reporter le projet

          Grande Baleine, donc c'était l'indicateur de coûts de

          cette époque-là.

          Et à ça s'ajoutaient aussi les coûts au niveau de la

          distribution, qui là aussi étaient assez costauds à
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          l'époque, dans la mesure où il y avait certains

          rattrapages à faire. C'est ce qui a été fait. Et donc

          quand on dit qu'ils ont été, qu'ils étaient

          supérieures à l'époque, aujourd'hui, on bénéficie

          encore d'une fenêtre à l'intérieur du contrat

          patrimonial, pour qui, vous connaissez le prix autant

          que nous, le coût autant que nous, donc à deux sept

          neuf (2,79).

          Les options à long terme s'apparentent, à ce qu'on

          sait, au niveau du cycle combiné ou l'équivalent. Et

          en distribution, il y a beaucoup d'efforts qui ont

          été mis dans les années quatre-vingt-dix (90) au

          niveau des investissements sur le réseau, de sorte

          que, marginalement, il est moins coûteux maintenant

          de construire pour de l'ajout de capacité, ou à

          l'inverse, pour en éviter.

          Donc c'est les grands facteurs qui font que les coûts

          sont moins importants aujourd'hui qu'ils ne l'étaient

          à l'époque.

 245  Q.  Aujourd'hui, c'est déprécié, en fait, le réseau?

      R.  Non, on parle toujours du marginal, on regarde

          toujours en avant de nous, ce qui s'en vient. La

          seule chose, c'est que quand tu investis, il est

          clair que ça donne une certaine verdure à ton réseau,

          si on prend, notamment au niveau du transport, et

          aujourd'hui, pour un kilowatt additionnel sur le
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          réseau, c'est moins coûteux que ce que c'était à

          l'époque, parce qu'il y avait du rattrapage à faire

          puis il y avait vraiment, on était vraiment en termes

          de remplissage complet du réseau, si on veut.

 246  Q.  Et là, je comprends que, à partir de maintenant, la

          prochaine centrale hydroélectrique va coûter, selon

          vous, moins cher que vous pensiez que Grande Baleine

          allait coûter à l'époque?

      R.  Ce n'est pas ce qu'on dit, je pense que le volet

          fourniture/transport, si on prenait hydraulique pour

          hydraulique, en termes de coûts, là, on n'a pas les

          cartons de notre fournisseur HQP, mais je pense qu'en

          termes de coûts, il est pensable que ça s'apparente à

          peu près à ce qu'on avait à l'époque. Mais en

          distribution, je peux vous garantir qu'à cet égard-

          là, il y a quand même une différence significative.

 247  Q.  Alors c'est surtout sur la distribution...

      R.  C'est surtout sur la distribution qu'il y a eu

          vraiment des grands écarts.

 248  Q.  O.K. À la page 26, vous nous dites - c'est madame

          Guimont peut-être qui pourrait répondre à ça, mais

          quiconque - ça, c'est dans le 5a, « Les principes

          directeurs ». Vous avez, à peu près à mi-chemin :

                         Favoriser une approche client globale

                         plutôt qu'une approche par produit,

                         dans la mesure du possible.
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          Est-ce que ça s'applique, ça, effectivement, au

          marché résidentiel?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Pour nous, oui, l'approche englobante au marché

          résidentiel, c'est le diagnostic personnalisé, qui

          est une première approche englobante où on rend

          compte au client de sa consommation, de sa

          répartition par usage et des mesures qu'il peut

          implanter, avec un rapport, une information

          personnalisée qui lui est remise.

 249  Q.  Si je comprends bien, il y a un, bien ça ressemble à

          ce que vous avez déjà fait il y a quelques années,

          vous envoyez - est-ce que vous faites un mailing

          général ou si on doit vous approcher pour avoir accès

          au questionnaire de base?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  La différence entre Écokilo en mil neuf cent quatre-

          vingt-onze (1991), là, ça va être accessible par

          Internet, et ce qui offre aussi des avantages de

          coûts, mais beaucoup plus de flexibilité pour le

          client. C'est-à-dire que là, le client peut accéder à

          Internet, remplir son questionnaire et avoir accès

          aussi à des simulations, finalement, « Si je fais

          telle chose... »

          Pour les clients qui n'ont pas accès à Internet, il
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          va avoir possibilité de recevoir un questionnaire.

          Pour l'instant, on n'envisage pas de faire un envoi

          du questionnaire mais plutôt que le client puisse

          demander, par différents moyens, d'obtenir un

          questionnaire. Donc on va approcher plutôt les

          clients en disant : « Faites votre demande », au

          niveau du papier, mais on va insister beaucoup

          Internet.

 250  Q.  Puis ça, ça va être fait par de la publicité et des

          choses de ce genre-là?

      R.  Oui. On va utiliser aussi des partenariats.

 251  Q.  Bon. Et vous avez, en fait, quelques programmes au

          résidentiel et j'ai cru comprendre de ce que vous

          disiez tout à l'heure, en parlant d'une centaine de

          mesures, que le programme diagnostic, lui, il englobe

          une multitude - bien, une multitude, il ne faut pas

          s'énerver, là - un très grand nombre de mesures

          possibles dont vous allez rendre le client conscient

          selon les réponses qu'il aura données à votre

          questionnaire de base, il va recevoir, par exemple,

          après avoir rempli son questionnaire, l'envoi, vous

          avez des gens chez vous qui vont étudier sa situation

          et lui suggérer certaines choses précises?

      R.  Ça se ferait avec un modèle informatique.

 252  Q.  Je vous le concède, là, mais...

      R.  Mais, effectivement, à partir des questions, avec le

          modèle analytique du programme, on fournit vraiment

          au client une répartition de sa consommation. Donc il
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          comprend mieux combien lui coûte son chauffage,

          combien lui coûte son eau chaude, sa piscine, ses

          électroménagers, et après ça, selon cette même

          structure-là, on lui fait la plupart des

          recommandations qu'on juge qu'on peut lui faire à

          partir des réponses qu'il a fournies. Alors, donc

          s'il y a trois, quatre, cinq mesures qui s'appliquent

          dans son cas à l'eau chaude, on va lui fournir.

 253  Q.  Ça, ça lui viendra par la poste?

      R.  Ou par Internet direct.

 254  Q.  Bien, par Internet, si c'est sur Internet...

      R.  Oui.

 255  Q.  ... je présume ça va être plus rapide aussi d'avoir

          la réponse?

      R.  Par Internet, oui.

 256  Q.  Il peut l'avoir instantanément par Internet?

      R.  Instantanément.

 257  Q.  Je comprends. Vous nous parlez, à la page 27,

          processus d'élaboration, que :

                         Le point de départ...

          c'est le début d'un paragraphe,

                         ... a consisté à analyser la

                         composition du potentiel [...] pour

                         identifier les principaux gisements

                         d'économies d'énergie.

          Est-ce que je me trompe en pensant que c'est ça,
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          c'est ceux qui apparaissaient à leur face même comme

          étant ceux qui donneraient de bons résultats?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Bien, je pense qu'on a identifié ce matin les

          différentes étapes qui ont mené au potentiel

          technico-économique et l'information qu'on fournira

          d'ici la fin de la semaine pour montrer ce qui a été

          au-delà d'un coût évité de six cents (6 ¢) mais qui a

          quand même été évalué.

 258  Q.  Oui, vous dites que vous avez identifié les

          principaux gisements d'économies - je n'essaie pas

          de, ne me croyez pas plus méchant que je ne le suis,

          de grâce! - et la phrase d'après, incidemment, vous

          dites :

                         Les mesures principales ont ensuite

                         fait l'objet d'une analyse

                         détaillée...

          Bon, alors je présume qu'il y en a tout un groupe que

          vous avez - comme je pourrais dire - d'expérience,

          c'était presque, d'une expérience obvie, « ça, c'est

          bon, il faut les prendre », parce que...

      R.  Bien oui.

 259  Q.  Bon.

      R.  Il y en a où on n'a pas travaillé longtemps à

          évaluer, en disant, on connaît les gains unitaires,
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          on a des statistiques sur les clients qui adoptent

          ces comportements-là, ou ces mesures-là, ou on a des

          statistiques d'achat des équipements qui sont

          documentés et sur lequel il était plus facile de

          quantifier un potentiel.

 260  Q.  Je vois. Et vous nous dites, ça, c'est la règle du

          « rien qu'à voir, on voit ben », à toutes fins

          pratiques, là, pour quelqu'un d'expérience?

      R.  J'oserais dire oui.

 261  Q.  Oui. Osez, osez. Maintenant, les mesures principales,

          c'est celles-là, les mesures principales, c'est

          celles sur lesquelles vous ne vous êtes pas posé

          énormément de questions parce que tout le monde sait

          que ça marche?

      R.  Oui, par contre, il y a quand même toujours une

          complexité ou une diversité de marchés à considérer,

          vous avez vu, dans les différentes questions, qu'on

          considérait un client TAE, non-TAE, avec du chauffage

          au bois, pas au bois, des multiplex et tout, c'était

          vraiment considéré avec une segmentation de marchés

          très fine.

 262  Q.  Je vois. La fin de cette page-là - bien, moi, je l'ai

          à cette page-là - le paragraphe qui commence

          par « Des regroupements... », la phrase,

          c'est « Lorsqu'un véhicule de commercialisation...

          lisez-la. Dans le cas du résidentiel, encore une fois

          parce que c'est de ça dont on parle, le regroupement

          de ces mesures-là, qui peuvent bénéficier du même
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          véhicule, lesquelles, est-ce que c'est uniquement

          dans le diagnostique que vous regroupez ça, parce que

          là, vous en avez un joyeux tas?

      R.  Oui. On peut penser aux programmes de l'Agence en

          termes d'enveloppe thermique, où il y a un

          regroupement de mesures également qui sont

          considérées.

 263  Q.  À part ça, dans le cas des résidentiels, évidemment,

          vous n'avez pas deux mille deux cents (2 200) mesures

          possibles, là, et puis tout le monde se ressemble pas

          mal, alors est-ce que je me trompe en pensant que

          c'est peut-être plus vrai, ça, pour le commercial et

          l'industriel, évidemment, que ça peut être vrai pour

          le résidentiel?

      R.  Oui, exactement.

 264  Q.  Bon, vous avez - je suis à la page 29, votre, le

          tableau n'a pas de numéro, c'est au point 6, « Le

          plan global » - on voit qu'au résidentiel, vous avez

          huit programmes, vous avez votre objectif et là, à la

          droite, vous avez les programmes et les activités.

          « Diagnostic résidentiel », on en a parlé.

          « Thermostats marché existant », ça, c'est le

          remplacement des thermostats, bon, ça non plus, il

          n'y a pas d'intervention personnelle physique d'un

          représentant d'Hydro-Québec auprès de la clientèle,

          tout ça se fait toujours autrement, ce programme-là,

          comment se réalise-t-il?
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          M. DANIEL DAVID :

      R.  En cours de développement, c'est sûr qu'on va, le

          diagnostic va être un des outils pour recommander aux

          clients qui n'en ont pas, O.K., d'en acheter. Mais

          c'est là qu'on dit, en cours de développement, on va

          regarder les partenariats qu'on peut faire avec les

          fabricants, avec les distributeurs, avec les

          électriciens, pour que ces produits-là deviennent

          très visibles, finalement créer l'occasion d'achat

          auprès des clients. Et la subvention qu'on a demandée

          pour favoriser ça va devenir le moyen de mettre en

          lumière les thermostats.

 265  Q.  Je vois. Les autres, c'est « Minuteries de piscine »

          et « Thermostats nouvelle construction », ces deux-

          là, c'est la même chose, est-ce que je comprends que

          c'est votre diagnostic de base, en fait, qui va vous

          diriger vers tout ça, ou il y a des choses qui vont

          être faites indépendamment du diagnostic de base?

      R.  Indépendamment, c'est-à-dire qu'on va travailler à

          deux niveaux, le diagnostic va être un des outils de

          faire connaître aux gens le thermostat ou la

          minuterie de piscine et l'effet que ça a chez eux;

          mais on va le faire aussi par voie de publicité, dans

          nos kiosques, dans notre revue et dans des journaux,

          et également par des promotions conjointes avec les

          partenaires. Pour nouvelle construction, c'est une

          autre approche, il faut rentrer avec, en relation

          avec les constructeurs.
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 266  Q.  Pour ce qui est des « Thermostats marché existant »,

          est-ce qu'il y a une forme de subvention qui est

          donnée aux clients qui remplacent ces thermostats?

      R.  À cause du fort tendanciel qu'on a observé d'achat de

          thermostats, il s'en vend beaucoup, et ce qu'on

          constate, c'est que les gens en achètent un ou deux.

          Et on sait que, bon, ce qu'on veut favoriser, c'est

          que les gens en remplacent plus. Il n'y a pas

          beaucoup de gens qui les remplacent tous, alors ce

          qu'on veut faire, c'est amener les gens à en acheter

          plus que un ou deux.

          Pour ça, ce qu'on a prévu comme aide financière,

          c'est une approche où on dit, genre : « Si vous en

          achetez quatre, on va vous donner le cinquième. » Je

          dirais que ça a servi à construire la base de l'aide

          financière, ça pourrait prendre diverses formes au

          niveau du développement pourvu qu'on considère qu'on

          atteint le même phénomène d'augmenter le volume

          d'achats individuel.

 267  Q.  Pour la nouvelle construction, est-ce que ça va aux

          constructeurs, ça, ou...

      R.  Oui. Pour la nouvelle construction, on observe que

          c'est comme une réticence des constructeurs à aller

          vers ça, il y a comme un conflit constructeurs/

          électriciens, c'est au moins cher, ce n'est pas perçu

          encore comme une valeur. Donc il faut, ce n'est pas

          implanté alors les clients se retrouvent avec des
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          thermostats bimétalliques puis ils se réveillent

          après ça, dire : « Bien, pourquoi je n'ai pas

          électronique? »

 268  Q.  Oui, je comprends pourquoi vous sentez le besoin de

          le faire.

      R.  Donc là, il faut vraiment aller en disant : « On va

          les payer, au complet. »

 269  Q.  Au complet?

      R.  L'écart de coût entre un bimétallique, parce que dans

          ce marché-là, ce qu'on observe, c'est des

          bimétalliques.

 270  Q.  Je vois. Pour ce qui est des programmes avec

          l'Agence, est-ce que vous allez former, ou participer

          à la formation des gens de l'Agence, ou si vous

          prenez pour acquis que quant à vos besoins à vous,

          ils sont déjà formés et tout ce que vous faites,

          c'est mettre de l'argent dans, j'allais dire dans

          « le pot », mais, en fait, vous payez une partie tout

          simplement du programme?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Ce sont des programmes qui fonctionnent déjà, qui ont

          déjà une présence dans le marché. Donc on va être

          beaucoup là pour appuyer, pour faire part de

          commentaires s'il y a lieu, mais surtout pour appuyer

          la promotion et les coûts de formation et de

          développement et de mise en oeuvre de ces programmes-

          là.
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      (14 h 45)

 271  Q.  Je vois. Une fois que les clients auront répondu à

          vos questionnaires et que vous leur aurez dit ce

          qu'ils devraient faire, dans leur cas particulier,

          est-ce qu'il y a un suivi après, est-ce qu'il y a un

          autre questionnaire pour dire, avez-vous fait ci,

          avez-vous fait ça? Quel est le suivi auprès de la

          clientèle résidentielle?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  On va le faire sur une base d'échantillons, un

          sondage pour voir qu'est-ce que les gens ont appliqué

          parmi les recommandations. Et compte tenu des volumes

          impliqués au résidentiel, c'est suffisant pour

          pouvoir déduire ce qui va avoir été mis en pratique.

 272  Q.  Combien de gens avez-vous calculés - c'est un bien

          grand mot - répondraient à ce genre de, vous

          demanderaient des questionnaires et ensuite

          pourraient le faire, avez-vous idée?

      R.  L'objectif, c'est sept cent cinquante mille (750 000)

          sur trois ans avec un tiers Internet, deux tiers en

          format papier.

 273  Q.  Je vois. À la page 35, il y a une phrase qui me...

          Excusez-moi, j'ai pris la mauvaise page. C'est à la

          page 39. Nous parlons ici à la page 39 de la

          clientèle commerciale et institutionnelle, et vous

          dites que, pour les petits commerces et tout ça,

          c'est l'Internet seulement qui va marcher et il n'y

                               - 182 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          aura pas d'autres efforts d'approches chez ces

          clients-là.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Bien, il va y avoir, veut veut pas, la promotion, les

          actions de promotion qu'on fait pour notre clientèle

          résidentielle qui vont se répercuter chez ces

          clients-là; ces clients-là vont chez les mêmes

          détaillants et ils ont des applications qui

          ressemblent beaucoup à notre client résidentiel, donc

          ils vont bénéficier par ricochet de tout ce qu'on

          fait au résidentiel et ils auront l'approche du

          diagnostic personnalisé propre à la clientèle du

          tarif du petit commercial, des vocations spécifiques

          puisque ce n'est pas tout à fait pareil comme le

          résidentiel. Donc, on va adapter ces logiciels-là. Et

          ils auront droit aux subventions de thermostat qu'on

          retrouvera pour la clientèle résidentielle.

 274  Q.  Et au paragraphe suivant, quand vous parlez de

          former, outiller et stimuler les activités des

          acteurs présents, je crois comprendre de ça, et je

          pense que vous l'avez explicité ce matin, ce que vous

          visez à faire, c'est de créer un marché qui va faire

          que les gens vont se donner des compétences,

          j'entends les gens, les vendeurs et les gens qui ont

          des appareils, mais c'est ça, là, il n'y a pas... il

          n'y a rien de plus, c'est vraiment de dire, en

          faisant ça, il va se créer une demande et le marché
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          va répondre à la demande, et c'est ça qui va faire

          que différents intervenants du marché vont se former,

          s'outiller pour stimuler tout ça, si je comprends

          bien?

      R.  C'est notre stratégie, puis on sera présents auprès

          des associations les plus importantes pour, et bien

          sûr faire promouvoir ces programmes-là et ces

          actions-là.

 275  Q.  Bien. Dans le bas de la même page, vous nous dites

          que, pour ce qui est des municipalités, vous allez

          tenter d'accélérer la conversion des feux de

          circulation aux diodes, est-ce qu'on prend pour

          acquis que leur éclairage municipal est déjà au

          maximum de rendement, ils ont déjà pris toutes les

          mesures qu'il fallait pour que ça coûte le moins cher

          possible?

      R.  Les programmes d'éclairage public des années quatre-

          vingt-dix (90), les municipalités en ont profité

          largement et le potentiel est très faible de ce côté-

          là, la plupart des luminaires ayant été modifiés.

 276  Q.  Donc, ça ne vaut pas la peine de perdre son temps

          pour vous pour aller chercher les quelques

          municipalités qui ne l'auraient pas déjà fait, c'est

          ça?

      R.  C'est déjà en grande partie fait.

 277  Q.  C'est ça. Pour ce qui est de l'industriel, j'ai

          compris que, ça, c'était fait par les gens de madame

          et que c'était évidemment, il n'y en a pas vingt
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          mille de ces grandes industries, et vos représentants

          qui sont responsables de ces gens-là vont être formés

          et ils vont aller voir les gens, et ça va se faire

          comme ça?

          Mme MARTINE OUELLET :

      R.  Bien, pour la grande industrie, tel que proposé, il y

          a deux programmes : un programme démonstration

          sensibilisation dans lequel il y a des analyses

          énergétiques qui seront réalisées au choix du client

          par, soit par lui-même, soit par un consultant qu'il

          décidera d'engager, et il y a aussi un programme

          d'initiative énergétique. Donc, c'est à l'initiative

          du client de nous proposer des projets d'efficacité

          énergétique et qui vont être étudiés, là, au cas par

          cas en fonction des critères qu'on a établis.

 278  Q.  Vos gens sont déjà, ils vont être mis encore plus au

          courant de tout ce qu'ils peuvent faire en...

      R.  En termes d'approches commerciales?

 279  Q.  Oui, oui.

      R.  Oui, en termes d'approches commerciales, c'est des

          relations, je vous dirais, personnalisées avec ces

          clients-là. Et ils vont être rencontrés

          individuellement ou on va leur présenter les

          programmes qui vont être disponibles.

 280  Q.  C'est bien. Page 45, Madame Guimont, c'est juste,

          parce que je me demande ce que veut dire la deuxième

          phrase, vous dites ici :
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                         L'objectif du volet 2 est de

                         transférer l'intérêt individuel vers

                         le bénéfice collectif pour susciter la

                         participation.

          Et c'est une très belle phrase. Permettez-moi de ne

          pas être trop ému. Mais ça veut dire quoi ça en

          réalité, là, à part de... Ça me fait penser aux

          politiciens qui sont toujours en train de faire appel

          aux forces vives. Alors...

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Effectivement, c'est un beau défi. Au résidentiel, on

          constate qu'il y a beaucoup de petites mesures que

          quand on va essayer d'expliquer au client combien il

          sauve, c'est décevant, ce n'est pas beaucoup, ça ne

          se verra peut-être pas beaucoup sur la facture. Et il

          faut trouver un moyen de sensibiliser les gens à

          dire, oui, mais si tout le monde le fait,

          globalement, ça a un impact. Alors, il faut trouver

          comment on peut amener les gens. Ce qui a été fait

          avec la récupération, t'sais.

 281  Q.  Responsabilité sociale en somme.

      R.  Il faut trouver un axe de communication global là-

          dessus pour dire, il n'y a pas de petits gestes qui

          ne devraient pas être...

 282  Q.  C'est ça.

      R.  ... ignorés.
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 283  Q.  En faire de bons citoyens.

      R.  Oui, oui, si vous avez le slogan!

 284  Q.  Je pourrais en avoir mais j'ai bien peur que vous ne

          les accepteriez pas. À la page 49, vous avez les

          investissements totaux. Prenons le marché résidentiel

          toujours. Le diagnostic résidentiel. Vous savez, ici,

          neuf point deux (9,2), ça, c'est en millions, pour

          vous, six point huit (6,8) pour la clientèle. Ça,

          est-ce que ça tient compte, pour ce qui est du

          client, de la mise en oeuvre de toutes les mesures

          que vous pourriez suggérer? C'est ce que ça veut dire

          ce chiffre-là. Parce que vous nous avez dit qu'il y

          en avait des centaines, là.

      R.  Oui.

 285  Q.  Je ne veux pas revenir là-dessus inutilement. Mais on

          parlait de pomme de douche, de ci, de ça. Est-ce que

          ce chiffre-là tient compte de tout ce qu'il peut

          faire suite au diagnostic?

      R.  Non, il tient compte de ce qu'on pense que les

          clients vont faire.

 286  Q.  Bien sûr.

      R.  Donc, c'est associé aux kilowattheures. Si les

          clients en font plus, ils vont investir plus, puis on

          va avoir plus de kilowattheures économisés. Il y a

          beaucoup de mesures qui coûtent rien non plus, là,

          qui sont comportementales. Donc, on pourrait avoir

          plus de kilowattheures, puis pas plus

          d'investissements du client. Pour ce qui est des
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          achats, c'est des taux de participation dans

          l'application des mesures qu'on a estimés.

 287  Q.  Bon. Et pour votre neuf point deux (9,2) à vous, pour

          le diagnostic, il n'y a pas de subvention dans ça, je

          comprends, c'est uniquement des coûts de développer

          le système qui va faire que vous allez pouvoir donner

          des diagnostics personnalisés?

      R.  Oui, l'envoi des questionnaires.

 288  Q.  Exactement.

      R.  Le traitement, publicité.

 289  Q.  Ce n'est que ça?

      R.  Publicité. Oui.

 290  Q.  Parce que je présume que les subventions, par

          exemple, aux thermostats, on les retrouve ailleurs

          pour votre cinquième thermostat, puis tout ça, là?

      R.  Oui.

 291  Q.  La même chose est vraie pour la nouvelle

          construction, vous pensez que ça va coûter six

          millions (6 M$) pour inciter les constructeurs à

          installer du thermostat électronique?

      R.  Dans la thermostat de nouvelle construction...

 292  Q.  Nouvelle construction.

      R.  ... il y a les subventions, le coût des thermostats

          est là.

 293  Q.  O.K. Pour ce qui est... Ça, ça m'a étonné,

          l'inspection plus avec l'Agence, je remarque, le

          trois point un (3,1), c'est votre contribution

          probablement à ce programme-là...
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      R.  Oui.

 294  Q.  ... financièrement?

      R.  Oui.

 295  Q.  Est-ce que ça comprend aussi les frais... Madame

          parlait tout à l'heure de faire une certaine

          vérification, suivi auprès de l'Agence, suggérer,

          tout ça, c'est compris dans le trois point un (3,1)?

      R.  Oui.

 296  Q.  Trente-deux millions (32 M$) pour les clients, bien,

          ça, c'est s'ils choisissent toujours ce que vous

          pensez que les clients vont faire suite à une visite

          des gens de l'Agence?

      R.  Oui.

 297  Q.  O.K. Maintenant, en page 55, on parle de coûts évités

          de l'électricité. Que les coûts évités, bon, sont

          obtenus en multipliant les coûts unitaires

          applicables. Quand on dit « coûts unitaires

          applicables », on parle des coûts unitaires évités

          évidemment, n'est-ce pas?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Tout à fait. Oui.

 298  Q.  Oui. Et vous dites que :

                         Les coûts évités annuels totaux sont

                         considérés comme une charge négative.

          Ça va de soi. Et que les tarifs applicables aux
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          clientèles et usages visés par les programmes, vous

          m'avez expliqué tout à l'heure, il ne s'agit pas

          d'aller, de faire autre chose que d'avoir cette

          augmentation automatique à partir des coûts

          d'aujourd'hui. C'est ce que je comprends?

      R.  Là, j'avoue que je vous perds. Si c'est possible de

          reprendre votre point s'il vous plaît.

 299  Q.  Vous m'avez mentionné tout à l'heure que, pour ce qui

          est des chiffres que vous avez donnés à monsieur

          Parent, vous avez pris les coûts véritables, ce que

          vous pensiez allaient être les coûts véritables,

          jusque-là je ne me trompe pas?

      R.  Coûts évités, donc à la marge.

 300  Q.  Coûts évités...

      R.  Ce qu'on allait éviter.

 301  Q.  Excusez-moi! Les coûts évités réels, entre

          guillemets, et vous avez transformé ça en

          augmentation standard, bien pas standard mais -

           comment qu'on pourrait dire ça - une augmentation...

      R.  Une annuité constante.

 302  Q.  Bon. Voilà! C'est ça. Mais c'est toujours basé, ça,

          sur votre estimation des coûts évités?

      R.  Tout à fait, oui.

 303  Q.  Bon. Ce n'est pas un pourcentage X que vous avez

          choisi pour simplement prendre les tarifs

          d'aujourd'hui puis les augmenter pendant dix ans?

      R.  On ne parle pas de tarifs. Je pense qu'il faut

          clarifier.
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 304  Q.  Excusez-moi! De coûts, de coûts.

      R.  O.K. Donc, si on parle de coûts, effectivement, ce

          qu'on prend, on prend le coût unitaire pour chacun

          des usages sur l'horizon de la durée de vie et on le

          traduit, dans le cas du technico-économique, on l'a

          fait en annuité constante sur une période de dix ans,

          donc on a couvert dix ans. Et, ça, c'est notre coût

          évité unitaire pour la mesure en question.

 305  Q.  Je vois. Ce qui ne veut pas dire évidement qu'après

          dix ans, des mesures ne continueront pas d'avoir des

          effets bénéfiques?

      R.  Dans le cadre des analyses économiques détaillées du

          coût total en ressources et de l'impact tarifaire,

          nous avons pris à cet égard-là les coûts au prorata

          de la durée de vie de chacune des mesures. Donc, il y

          a comme deux étapes. Donc, dans le cadre du volet

          technico-économique, on a tronqué la période pour

          toutes les mesures à dix ans, donc pour élaguer.

          C'est les mesures qui n'étaient pas incluses dans le

          potentiel. Par ailleurs, une fois qu'on a défini les

          programmes, donc pour les seize programmes, des coûts

          évités sont en lien directement avec la durée de vie

          de chacune des mesures composant ces programmes-là au

          même titre que les économies qu'on se crédite et les

          revenus qu'on perd pour les besoins de l'analyse

          financière.

 306  Q.  Que vous avez traduit pour les dix premières années

          en...
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      R.  Dans ce cas-là, on a pris carrément le flux de coûts

          annuels qu'on a dans les tableaux auxquels vous

          référiez tout à l'heure. Donc, si on a une mesure qui

          dure vingt ans, on a tiré la ligne de coûts évités

          jusqu'à vingt ans.

 307  Q.  Mais pour les fins de l'autre analyse dont on parlait

          plus tôt, vous avez dit dix ans?

      R.  Dix ans, à cause de la multitude de mesures qu'il y

          a, on parle d'une centaine de mesures. Donc, pour ne

          pas avoir à traîner autant de kits de coûts que de

          mesures qui existent, on a pris ça pour dix ans.

 308  Q.  Exactement. Vous nous dites maintenant à la page 57

          que les coûts préliminaires, parce que vous avez, à

          la demande de la Régie, fait une analyse de

          sensibilité, là, vous me dites, les coûts à venir,

          hein, ça, c'est des coûts à venir, sont très

          différents de ce qu'on a maintenant, parce qu'ils

          sont très peu différenciés, hiver/été. En d'autres

          mots, ce qui s'ajoute a tendance, je dis bien, une

          forte mais très forte tendance à n'être que du « base

          loaded » en somme?

      R.  C'est une façon de le dire, effectivement. Donc, le

          profil de la charge en marge du patrimonial, donc les

          approvisionnements qu'on doit contracter sur le

          marché ont une forme significativement différente de

          celle qu'on connaît actuellement chez Hydro-Québec,

          donc avec ce qu'on appelle un facteur d'utilisation,

          donc un facteur d'utilisation très, très élevé, donc
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          assez plate au courant de l'année, peu de

          fluctuation.

 309  Q.  Je vois. C'est donc, et puis je pense qu'on l'a

          touché ce matin, vous ne vous attendez pas à voir le

          chauffage électrique continuer d'avoir dans la

          nouvelle construction la même importance qu'elle a eu

          dans le passé?

      R.  En termes de croissance, je pense que vous avez

          raison, je pense que c'est plus le secteur industriel

          qui amène la croissance à la marge des prochaines

          années.

      (15 h)

 310  Q.  On a parlé suivi ce matin à plusieurs égards, je suis

          à la page 58, est-ce qu'on a un budget de prévu pour

          le suivi du programme?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, il est dans nos...

 311  Q.  Pourriez-vous m'indiquer où est-ce qu'il est, s'il

          vous plaît?

      R.  Il est dans nos tableaux, si vous me laissez un petit

          de temps, je vais référer dans les budgets, vous

          avez...

 312  Q.  40?

      R.  Il y a une centaine de milliers de dollars qui sont

          prévus pour des systèmes de suivi...

 313  Q.  Est-ce que vous pourriez me...

      R.  ... dans le tronc commun.
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 314  Q.  M'indiquer le numéro de la pièce aussi là, parce que?

      R.  C'est à la pièce HQD-1, document 1, page 49 de 65

          dans le tableau sommaire de nos plans. De nos

          budgets. Vous voyez « systèmes de suivi cent mille

          dollars (100 000 $) », ça, c'est un système qu'on va

          devoir implanter au-delà des systèmes qu'on a déjà

          disponibles mais bien sûr, chaque programme est

          responsable d'avoir ses informations commerciales sur

          le taux de participation et les taux de succès et ça,

          ce n'est qu'une évaluation qu'on pourrait faire en

          termes de systèmes ou d'évaluations de marché qui

          pourraient être requises pour se comparer à des

          données de marché et voir des effets des programmes,

          pour valider certains effets de programme.

 315  Q.  C'est bien HQD-1, document 1, page 49, vous m'avez

          dit?

      R.  C'est exact.

      R.  Les budgets servant à l'évaluation sont propres à

          chaque programme et font partie du coût des

          programmes.

 316  Q.  Parlons maintenant des coûts évités de transport et

          de fourniture, je suis rendu à HQD-2, document 3.

          J'ai compris que pour ce qui est de la demande

          marginale, vous avez, quel coût avez-vous utilisé?

          D'abord, établissons que c'est bien l'énergie elle-

          même, le transport pour vos coûts évités plus les

          coûts de distribution? Vos coûts?
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          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Ce sont les trois volets qu'on couvre, donc

          fourniture, transport et distribution.

 317  Q.  Pour les tests en question, vous avez utilisé ceux de

          la page 5?

      R.  Oui.

 318  Q.  Pour tous les tests?

      R.  Effectivement, pour tous les tests, pour l'ensemble

          de la preuve.

 319  Q.  Et pour ce qui est du début là, de maintenant, est-ce

          que je me trompe en pensant que vous avez du

          patrimonial, évidemment?

      R.  On a effectivement en coûts évités de court terme,

          donc d'ici la fin ou l'atteinte du volume patrimonial

          un coût évité correspondant au prix du patrimonial,

          c'est ce qu'on achète.

 320  Q.  Bon. Deux et soixante et dix-neuf (2,79) et transport

          zéro (0)?

      R.  On a pris l'hypothèse que le coût marginal de

          transport était nul dans la mesure où le réseau de

          transport est à même de transiter le cent soixante-

          cinq térawattheures (165 Twh).

 321  Q.  Et la distribution, bien c'est la différence entre le

          chiffre qui apparaît et deux soixante-dix-neuf

          (2,79)?

      R.  Et c'est la ligne qui est identifié « distribution »

          nommément, qui elle est en lien direct, le coût

          marginal typique de distribution consiste à avoir le
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          coût unitaire des investissements prévus pour faire

          face à la croissance sur un horizon dix (10), quinze

          (15) ans.

 322  Q.  Je retourne en arrière, on vient de me suggérer une

          question. Avez-vous idée du suivi de chacun des

          programmes au résidentiel.

          M. DANIEL DAVID :

      R.  En particulier?

 323  Q.  Ou si c'est tout traité, tout, tout, tout dans un

          seul chiffre?

      R.  Avec le développement, on va définir les modalités de

          commercialisation, ça va amener des ajustements au

          niveau du suivi. Donc, bon, le diagnostic, c'est

          assez facile à suivre, combien il y en a de fait.

          J'ai un peu expliqué qu'au niveau du suivi, on va

          faire des sondages pour aller voir après un certain

          temps auprès des clients, quel type de mesures ils

          ont implanté puis à combien.

          Dans les autres programmes, si ce sont des

          subventions, on le suivre mais on va également

          toujours mesurer le volume de ventes global d'un

          produit.

 324  Q.  Ah bien, il est trop tôt en fait pour commencer à

          penser à mettre des chiffres précis sur toutes ces

          mesures-là? Comme suivi, j'entends là?
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      R.  Il y a des enveloppes de prévues parce que, bon, mais

          si vous me demandez la méthode de suivi, de comment

          ça va être au niveau...

 325  Q.  Ce n'est pas arrêté encore?

      R.  Suivre le nombre de thermostats vendus? Non, ça

          dépend comment on va travailler avec les partenaires.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Par contre, si je peux me permettre de...

 326  Q.  Ce que je veux savoir c'est si c'est une estimation

          globale puis qu'on perdrait notre temps parce que

          vous n'avez pas encore l'information en fait, vous

          n'avez pas encore pris les décisions qu'il faut pour

          nous dire, « bien, tel suivi va être tel prix, un

          autre suivi va être un au prix et ainsi de suite »?

          C'est ça?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  C'est ça.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Par contre, j'aimerais juste préciser qu'au niveau

          des gains unitaires, exemple, un thermostat

          électronique qui a été éprouvé en laboratoire et qui

          dit qu'on sauve huit pour cent (8 %), bien on va

          appliquer huit pour cent (8 %) d'économie pour chaque

          thermostat qu'on aura de créditer au programme.

 327  Q.  Parlons maintenant de la différenciation des coûts
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          pour le post-patrimonial. Là, vous nous dites, « bon,

          on a établi un prix et on calcule qu'il y a une

          différence entre la pointe » et on ne parle plus de

          la pointe d'hiver, c'est la pointe dans les marchés

          environnants.

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  En fait, ce qu'on dit, c'est, si vous me permettez,

          ce qu'on dit c'est que l'écart de prix anticipé

          reflète en gros, effectivement, la pointe ou les prix

          de marché au niveau des partenaires limitrophes donc

          marché américain et autres.

 328  Q.  C'est ça. Et pour établir ça, dans les marchés

          américains, par exemple, vous avez pris toutes les

          heures « on peak » et vous les avez comparées à

          toutes les heures « off peak » puis vous avez dit,

          « globalement dans une année, il y a une cent (1 ¢)

          de différence »?

      R.  A vrai dire, ce n'est pas nous qui avons fait ça,

          c'est le responsable de l'approvisionnement, disons,

          que c'est le signal qu'on nous donne, donc on parle

          de l'écart d'un sou (1 ¢), je ne sais pas si on

          distingue nécessairement le « on peak » et le « off

          peak » au sens où vous le faites mais je pense que la

          tendance, elle est celle-là.

          Peut-être une précision qu'il faudrait amener qui

          n'est peut-être pas clairement identifiée là-dedans,

                               - 198 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          c'est ce qui nous permet d'utiliser ce signal peu

          différencié-là, jour-nuit, est vrai donc au niveau de

          la relation avec les marchés limitrophes mais c'est

          aussi en lien avec ce qu'on dispose déjà pour

          alimenter les besoins à long terme.

          Donc, le patrimonial lui-même amène une certaine

          flexibilité, c'est certain qu'il y a le jeu des

          bâtonnets donc ça amène cette flexibilité-là et

          l'approvisionnement à la marge prévoit déjà ça. Ce

          qui explique un peu le petit écart qu'on retrouve.

 329  Q.  Il y a évidemment pour ce qui est des trois cents

          (300) heures de chauffage qui sont notre pointe au

          Québec, il y aura aussi peut-être du cyclable auquel

          on fera appel? Vous convenez de ça avec moi?

      R.  Au niveau du cyclable, c'est à toutes fins pratiques

          déjà pris en compte dans le sou qu'on parle

          marginalement là, donc encore là, je ne suis pas un

          spécialiste d'approvisionnement, mais c'est ce qu'on

          me raconte, c'est que ça prend en compte cette

          certaine flexibilité-là, de par les différents types

          d'équipements qui pourront fournir la puissance à la

          pointe.

 330  Q.  Alors, pour ce qui est de ce que je disais tout à

          l'heure là, les deux blocs là, ce que vous comprenez,

          c'est qu'effectivement, on a comparé globalement les

          deux blocs, ce sont des blocs d'heures, en somme,

          dans l'année.
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      R.  A toutes fins pratiques là, on a associé la pointe à

          la journée ouvrable, six-vingt-deux (6-22) six

          heures-vingt-deux heures (6 h-22 h) et les autres

          heures comme étant hors pointe.

 331  Q.  Et vous n'avez pas entendu parler ou on ne vous a pas

          rapporter qu'ils sont allés chercher les trois cents

          (300) heures, l'équivalent de nos trois cents (300)

          heures de chauffage ici en hiver - on vient d'en

          vivre tout un incidemment - on n'a pas tenté là, de

          ce que vous comprenez d'aller voir quelles sont les

          différences entre la moyenne et les trois cents (300)

          heures de climatisation intense aux États-Unis?

      R.  Je ne pense pas qu'on a fait coïncidence entre nos

          heures versus celles du marché. La seule chose, je

          pense que les gens d'approvisionnement nous ont

          fourni quand même l'indicatif de la différence qu'ils

          observent sur les huit mille sept cent soixante

          (8760) heures typiques d'une année donnée, donc

          vraiment en lien avec ce qui se passe à l'heure

          actuelle.

 332  Q.  Entre les heures de jour puis les heures de nuit en

          somme?

      R.  Dites de jour et de nuit, oui.

 333  Q.  Puis c'est comme ça que ça a été fait?

      R.  C'est l'hypothèse avec laquelle on travaille pour

          l'instant. Du moins, au niveau des sensibilités,

          juste pour bien préciser là, c'est au niveau des

          sensibilités avec lesquelles on travaille.
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 334  Q.  Oui, oui. Oui. Pour ce qui est de ces nouveaux...

          cette nouvelle demande-là, post-patrimoniale, quels

          équipements là, sous-tendent vos scénarios pour le

          moment? Est-ce que vous le savez?

      R.  Donc, nous, ce qu'on va éviter marginalement, ce sont

          des achats. Donc, on va, effectivement, toutes les

          mesures d'économie d'énergie qui s'avéreront

          rentables et qui se concrétiseront, vont nous

          permettre d'éviter des achats. Donc, on ne se pose

          pas la question à savoir quel évitement on évite,

          quel équipement - pardon - on évite, de toute

          façon...

 335  Q.  C'est un chiffre qui vous vient ça, du producteur?

      R.  C'est fidèle aux offres reçues dans le cadre du

          premier appel d'offres. Vous le savez comme nous, il

          y a un hydraulique dans le tas puis il y a un cycle

          combiné ou un co-générateur, donc il faut croire que

          la moyenne des deux donne six, donc on ne se

          préoccupe pas de l'équipement qui sera évité mais

          bien du type d'achat qu'on va éviter si ce profil-là

          se perpétue.

 336  Q.  Et quant à vous, vous pouvez confirmer aujourd'hui

          que ça représente vos véritables coûts évités.

      R.  Comme je vous disais, on l'utilise toujours en

          sensibilité en date d'aujourd'hui, on souhaite,

          évidemment, une fois que les projets seront entérinés

          par la Régie et on sera à même de dire jusqu'à quel

          point ce qu'on vit pour deux mille six (2006) sera
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          vrai pour les années futures, donc suite à ça, je

          pense qu'on est tous d'avis que c'est là qu'on s'en

          va, inévitablement.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon. Comme disait l'autre, j'achève, Madame la

          Présidente, je ne dépasserai certainement pas mes

          deux heures pour ne pas me faire gronder.

 337  Q.  A HQD-3, document 1.1, page 18, on en a parlé tout à

          l'heure, on vous demandait là, quand la révision et

          l'adoption de nouveaux coûts devraient être

          présentées à la Régie? Au printemps 2003, bien, je

          suis un optimiste mais on est le dix-neuf (19) alors

          dans deux jours, c'est le printemps. Avez-vous idée

          là, parce qu'on sait qu'on va se revoir de toute

          façon à l'automne mais quand allez-vous présenter ça

          à la Régie, ce...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, je pense que depuis qu'on a écrit ça, on a

          acquis un petit peu de sagesse et un peu de recul par

          rapport à ça. Il y a un élément sur lequel on n'est

          pas en contrôle, c'est le moment où le deuxième

          contrat. Il y a eu une adjudication d'un contrat à un

          deuxième joueur qu'Hydro-Québec Production, ça, c'est

          connu là, cette information-là et puis ce qui est

          aussi connu, c'est que, bien en tout cas,

          manifestement, c'est qu'il n'y a pas eu d'approbation
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          encore de ce contrat-là. Donc, on est en attente de

          l'approbation du contrat qui va être suivi d'un dépôt

          à la Régie.

          Et cette date-là et avec, peut-être est relié aux

          élections ou il y a un certain flou là, au niveau.

 338  Q.  C'est relié aux contrats eux-mêmes, c'est ça que vous

          me dites là?

      R.  Disons, que là, on avait tendance, nous, à attendre

          les contrats approuvés pour avoir une base solide

          puis pour pouvoir documenter de façon sérieuse et

          crédible le processus de calculs des coûts évités.

          On en parlait encore ce matin. On se demande si on

          doit s'accrocher après ce train-là ou si on n'est pas

          en mesure déjà de commencer au moins à réfléchir en

          termes de coûts évités qui va être une mesure quand

          même crédible là, quand même sérieuse mais qui n'est

          pas dépendante d'une décision de quelqu'un d'autre.

          Alors, on en est là, mais c'est sûr qu'on a un

          rendez-vous à l'automne et c'est immanquable. A

          l'automne, on a un nouvel ensemble de coûts évités

          qu'il y ait contrat ou pas.

 339  Q.  Donc, on le saura...

      R.  Quand au juste?

 340  Q.  On le saura quand vous le saurez?

      R.  C'est à peu près ça.
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 341  Q.  Bon. Et on peut oublier le printemps deux mille trois

          (2003) là, pour cette suite?

      R.  Bien, écoutez, le début du printemps, c'est bientôt

          mais la fin...

 342  Q.  Bien, je peux vous le dire, la fin c'est le vingt et

          un (21) juin.

      R.  Alors, ça nous donne une marge.

 343  Q.  A la page 3, au diagnostic énergétique personnalisé,

          ici je pose une question, investissement de, oui,

          vous avez ici des budgets par année, pourriez-vous

          m'écrire l'explication, si vous l'avez maintenant,

          ces chiffres-là là, qui sont dans la ligne qui est

          noire dans ma copie qui commence par onze point 4

          gigawattheures (11,4 GWh), trente-quatre point cinq

          (34,5), quarante-deux (42), d'où vient... ça, c'est à

          la page 25 de 81.

          Me SIMON TURMEL :

          Document 3?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Document 1.1, page 25 de 81.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

      (10 h 15)

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Pourriez-vous répéter la question, parce qu'on a eu
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          de la misère à trouver le tableau?

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Madame la Présidente, avec la permission du banc,

          avec votre permission, nous aimerions nous retirer,

          notre expert doit quitter pour l'Europe bientôt et

          revenir que lundi, et notre présentation est mardi

          matin. Donc, nous voulons un peu nous entretenir

          avec. Donc, nous voulions tout simplement, avec votre

          permission, vous annoncer que nous nous retirons.

          Merci à mon confrère.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 344  Q.  Alors, voici, la ligne Diagnostic énergétique

          personnalisé, d'où viennent ces chiffres qui

          apparaissent, quarante-deux point deux (42,2), par

          exemple, en deux mille cinq, deux mille six (2005-

          2006)?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  C'est la prévision des économies d'énergie associées

          au diagnostic et les budgets. C'est la répartition

          année par année du budget qu'on retrouve...

 345  Q.  Qu'on regardait tout à l'heure?

      R.  Qu'on regardait tout à l'heure au total.

 346  Q.  O.K. Allons maintenant à la page, toujours le même

          HQD-3 document 1.1, page 43, vous avez ici, pour le

          programme Diagnostic énergétique, un taux de
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          participation de la clientèle de six pour cent (6 %)

          par année. Est-ce que c'est cumulatif, ça, d'année en

          année pour toute la durée du programme qui est prévu?

          Après dix ans, si vous le gardez dix ans, il y aura

          soixante pour cent (60 %) ou comment est-ce que...

          Que veut dire le six pour cent (6 %) par an?

      R.  Je pense que ça peut être bon pour la durée du

          programme, mais peut-être pas pour dix ans. Donc,

          effectivement, c'est le taux qu'on dit qu'on a

          utilisé, O.K., pour dire six pour cent (6 %) de la

          population devrait compléter le questionnaire à

          chaque année, pas nécessairement les mêmes. Ce n'est

          pas nécessairement les mêmes clients.

 347  Q.  Non, non, c'est ça. À peu près trois ans, c'est dix-

          huit pour cent (18 %); quatre ans, vingt-quatre

          (24 %), et ainsi de suite?

      R.  Oui.

 348  Q.  Bien, vous n'avez pas l'air être certain. Je

          m'excuse.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui.

 349  Q.  Oui. Allez-y!

      R.  C'est exact.

 350  Q.  Vous êtes plus certaine, vous?

      R.  Oui.

 351  Q.  Allez-y! Quelle est la réponse?
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          M. DANIEL DAVID :

      R.  Oui, oui, on maintient. C'est juste que, c'est parce

          que j'ai d'autres chiffres en tête qui sont par

          rapport aux clients admissibles.

 352  Q.  Oui, vous me dites, ce rythme-là va être maintenu?

      R.  On l'a présumé uniforme.

 353  Q.  Bon.

      R.  Ça se peut qu'il y ait des « peaks » par rapport aux

          effets de publicité.

 354  Q.  Jusqu'à un pourcentage de combien, parce qu'on sait

          que, dans le cas Ecokilo, je pense qu'il y avait eu

          quelque chose comme soixante pour cent (60 %) de

          pénétration.

      R.  Ecokilo, c'est soixante pour cent (60 %) des clients

          éligibles, mais c'est moins... c'est cinquante pour

          cent (50 %) des clients. On a un point cinq millions

          sur trois point deux. Donc un peu moins que cinquante

          pour cent (50 %) des clients.

 355  Q.  Des clients.

      R.  Et c'est ça, là. Là, on est aussi au niveau des

          clients.

 356  Q.  Vous pensez que vous allez avoir le même résultat au

          cours, sur une plus longue période?

      R.  Sur une plus longue période... Pour l'instant,

          l'objectif trois ans, sept cent cinquante mille

          (750 000), ce n'est pas la même chose qu'Ecokilo.

 357  Q.  Et sept cent cinquante mille (750 000), c'est dix-

          huit pour cent (18 %) ça?
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      R.  C'est plus que ça, parce que c'est sur trois ans et

          demis quand on devrait partir à l'automne.

 358  Q.  Mais en gros.

      R.  En gros.

 359  Q.  Pour les fins de la discussion, je comprends les

          demi-années et tout.

      R.  Oui. C'est ça.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Le sept cent cinquante mille (750 000) Diagnostic

          représente à peu près un taux de participation sur la

          durée du plan d'à peu près vingt-cinq pour cent

          (25 %). On a estimé que c'était deux fois moins que

          ce qu'on avait obtenu par Ecokilo parce que les

          clients sont plus avertis et sont plus... c'est ça,

          avertis des économies potentielles.

 360  Q.  Ce n'est ça que ceux qui vont faire venir ou répondre

          par Internet au questionnaire, ça ne tient pas compte

          de ce qui va arriver après? C'est ce que vous me

          dites, là, c'est ceux qui vont répondre au

          questionnaire?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  Oui, papier ou Internet.

 361  Q.  Maintenant... Ça, je le comprends. Mais le diagnostic

          aussi, là, vous avez toutes vos mesures, et il y a

          des résultats qui sortent de ça. Quel est votre taux

          de pénétration pour les mesures que vous allez
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          recommander? Avez-vous idée?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'est le taux qui est illustré dans le tableau. On

          parle de deux cent dix mille (210 000) participants

          qui implanteront au moins une mesure. Et on a une

          estimation d'un taux d'économies de trois pour cent

          (3 %) pour le participant moyen qui est réparti en

          mesures comportementales, en abaissement de

          température et en accessoires comme les thermostats

          et les minuteries, mais à ce moment-là sans aide

          financière puisque c'est un programme où on n'a pas

          escompté que les clients auraient besoin d'aide

          financière.

 362  Q.  Ça, c'est...

      R.  C'est le détail des hypothèses.

 363  Q.  ... ce qu'ils vont faire uniquement par diagnostic

          sans autre incitation?

      R.  C'est exact. Donc, ce qu'on peut créditer à ce

          programme-là comme étant des résultats du programme.

 364  Q.  Bien. Alors je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors, la Régie va ajourner jusqu'à trois

          heures trente (3 h 30) et on va reprendre avec le

          contre-interrogatoire de maître Neuman.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LA PRÉSIDENTE :

          On ne reconnaît plus maître Neuman.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Il lui est arrivé des choses terribles pendant la

          pause. Il a pris un coup de vieux puis il a engraissé

          terriblement! Il y a un sujet que j'ai oublié. En

          fait, c'est une question, une seule question.

          Hydro-Québec a, le vingt-neuf (29) janvier deux mille

          trois (2003), procédé à des révisions, des

          corrections qui ont été apportées aux réponses aux

          demandes de renseignements. À la suite de ça, nous

          avons écrit le trois (3) février à la Régie et nous

          avons demandé qu'on nous envoie une explication

          sommaire et une liste des changements qui ont été

          faits le vingt-neuf (29) janvier. Nous avons reçu un

          document de deux pages. Nous aimerions connaître les

          explications, non pas seulement où à quelle ligne,

          mais les explications, parce que je crois que c'est

          ce qu'on avait demandé de toute façon. Et je

          comprends que je ne les aurai pas aujourd'hui, là,

          mais je le souligne à la Régie. Et je donne un

          exemple.

          À HQD-3 document 1.1, page 32, à l'origine, on

                               - 210 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          parlait d'un investissement des clients pour la

          période deux mille trois, deux mille six (2003-2006)

          de sept cent vingt-cinq mille dollars (725 000 $)

          pour le programme Démonstration et Sensibilisation.

          Ce chiffre-là est devenu trois cent vingt-cinq

          (325 000 $) dans la version du vingt-neuf (29)

          janvier deux mille trois (2003). C'est un exemple.

          C'est des changements qui sont significatifs. Et nous

          aimerions connaître la raison de ces changements.

          Alors, c'est une demande que je fais. Et on me

          répondra quand on pourra me répondre avant

          l'argumentation, s'il vous plaît. Voilà! Je m'efface.

          Me SIMON TURMEL :

          Je comprends bien que c'est une demande d'engagement?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Très exactement, oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, comme engagement numéro 5, nous allons fournir

          les explications relatives aux modifications du

          vingt-neuf (29) janvier que nous avions transmises à

          la preuve.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez-moi! On avait quand même donné des
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          explications qui, j'aurais de la difficulté à

          bonifier ça, à ajouter à ces explications-là.

          Manifestement, elles étaient insatisfaisantes si je

          me fie à la relance que vous faites. Mais il y avait

          deux ordres d'explications. Il y avait un premier

          ordre qui était l'ordre des coquilles, c'est-à-dire

          que des erreurs, évidemment devant la masse de

          chiffres que l'on avait à traiter dans les délais que

          l'on a et l'allégresse a voulu qu'il y ait quelques,

          qu'on échappe quelques chiffres ou quelques formules.

          Et puis il y avait également des ajustements de

          cohérence puisque, dans le cadre d'une rencontre

          technique, la Régie de l'énergie, essentiellement,

          avait identifié quelques éléments qui ne semblaient

          pas être rattachés ou convergents, et nous avait

          soumis qu'il y avait peut-être des erreurs.

          Et, effectivement, on a refait nos devoirs d'une

          certaine façon, on a revérifié certains calculs. Et

          il s'est avéré ce qu'on a apporté comme corrections.

          Alors, c'est essentiellement des corrections de

          coquilles et de cohérence, là. Je n'ai pas d'autres

          explications.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 365  Q.  Tout ça, c'est des questions de coquilles et de

          cohérence, c'est ça que vous me dites?

                               - 212 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

      R.  Quand vous dites « tout ça », là? À l'échelle du plan

          et à l'échelle des chiffres que l'on a, il y en a

          quand même pas tant que ça. C'est parce qu'il y a

          beaucoup de tableaux qui se parlent. Alors, dans ce

          sens-là, oui, tout ça, c'est des erreurs de coquilles

          et de cohérence.

          Me SIMON TURMEL :

          Si vous me permettez, Maître Tourigny. On avait

          transmis une lettre suite, et ça me revient, à votre

          demande du mois de janvier, une lettre datée du

          trois (3) février deux mille trois (2003) dans

          laquelle on exposait les motifs, notamment les

          questions de coquilles et ainsi que l'effet

          d'entraînement, l'effet de chaîne; en changeant une

          donnée, il y avait une répercussion sur d'autres

          données. Alors, c'étaient les motifs qu'on avait

          invoqués dans notre lettre.

          Me PIERRE TOURIGNY :

 366  Q.  Alors, il y a deux motifs, là, qu'on m'indique.

          D'abord les coquilles, si quelqu'un a pesé sur le

          mauvaise lettre ou le mauvais chiffre, c'est un

          problème qui est facile à comprendre, et dont les

          gens peuvent se rappeler. Et s'il y a d'autre chose,

          d'autre cohérence, la cohérence, avez-vous dit...
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, la cohérence dans la mesure où un même chiffre

          peut servir à plusieurs tableaux.

 367  Q.  Alors qu'on indique aussi la concordance. Mais il y a

          des changements... Celui que je donnais, par exemple,

          est-ce que c'est une coquille de sept vingt-cinq à

          trois vingt-cinq? Bon. Par exemple, c'est possible.

          Bien, qu'on nous le dise tout simplement. Correction,

          coquille, quelque chose comme ça. Parce que vous

          savez, ce qu'on a reçu, là, je l'ai devant moi, puis

          je ne veux pas, « I don't want to belabour the

          point », mais on nous dit, page 6 de 65 ligne 16 :

          investissements totaux = deux cent trente-quatre

          millions (234 M$). Ce n'est pas une explication ça.

          Hein! C'est une description du changement qu'on a

          fait. C'est comme ça que je le vois.

          Par exemple, il y en a, il y en a une page comme ça.

          Mais qu'on indique, là, s'il y a des changements

          significatifs qui ne sont pas des coquilles.

          Coquilles, là, c'est des erreurs d'impression ou de

          « typing » pour parler français. Alors, c'est ça que

          je veux savoir.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, si je peux préciser, parce que

          j'ai mis la main sur la lettre du trois (3) février.

          On avait clairement expliqué les causes de
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          modifications et je vais reprendre, second

          paragraphe, on avait indiqué que les modifications

          apportées par...

          LA PRÉSIDENTE :

          Peut-être, étant donné l'heure, là, que ça serait

          peut-être intéressant que vous voyez maître Tourigny

          après puis que vous expliquiez ça, et que s'il y a

          des choses additionnelles, bien, que ce soit fourni,

          là, pour être sûr que ça satisfait entièrement la

          demande.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          S'il y a quelque chose d'autre, bien, maître Tourigny

          va certainement nous revenir. Il n'y a pas

          d'engagement pour le moment.

      (15 h 45)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, on vous écoute.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, Messieurs les

          régisseurs, bonjour, Messieurs, Dame. Mon nom est

          Dominique Neuman, je représente Stratégies

          énergétiques et le Groupe Stop au présent dossier.
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          Mes questions, pour l'instant, s'adressent à

          l'ensemble du panel et, en tout cas, vous verrez

          laquelle des personnes est la plus appropriée pour

          répondre aux questions spécifiques qui seront posées.

 368  Q.  Si je comprends bien, dans le processus qui mène à

          l'élaboration du PGEÉ, on parle d'abord de

          l'établissement d'un potentiel technique, et je ne

          veux pas reprendre tout ce qui a été dit aujourd'hui

          là-dessus, et dont je suis parfaitement conscient

          qu'il n'est pas continuellement mis à jour. De là, on

          déduit un potentiel technico-économique, c'est-à-dire

          technico-économique à un certain niveau de coûts.

          Et de là, on élabore le PGEÉ lui-même, donc en

          faisant des choix parmi les mesures possibles qui ont

          été identifiées dans le potentiel technico-

          économique, et on arrive au PGEÉ, qui représente un

          objectif de sept cent cinquante gigawattheures

          (750 GWh) en deux mille six (2006), soit neuf pour

          cent (9 %) du potentiel technico-économique qui avait

          été identifié.

          Je voudrais, de façon préliminaire, que vous me

          résumiez le processus et surtout à quel moment Hydro-

          Québec est amenée à faire des choix d'objectifs pour

          passer du potentiel technico-économique au PGEÉ lui-

          même.
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          C'est-à-dire, ce que j'aimerais que vous m'indiquiez,

          c'est est-ce que, à un moment donné, on, qu'est-ce

          qui fait que vous passez, par exemple dans le domaine

          résidentiel, de deux virgule soixante et un

          térawattheures (2,61 TWh), qui ont été estimés dans

          le potentiel technico-économique sur cinq ans, à

          trois cents gigawattheures (300 Gwh), est-ce que vous

          avez établi ce chiffre de trois cents gigawattheures

          (300 Gwh) de façon préalable ou est qu'il, à un

          moment donné dans le processus, vous établissez ce

          chiffre comme étant un objectif souhaitable et

          ensuite vous cherchez à faire rentrer les mesures qui

          satisfassent les tests et qui se rendent jusqu'à cet

          objectif, ou est-ce que cet objectif découle, d'une

          certaine manière, mathématiquement de l'addition de

          certaines des mesures que vous acceptez?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Je vais tenter de résumer ça le plus simplement

          possible parce que c'est beaucoup d'itérations et ce

          n'est pas mathématique, surtout pas mathématique, je

          dirais qu'on passe de l'étape très scientifique ou

          documentée du potentiel technico-économique ensuite à

          un peu de l'art, de voir comment nos moyens et nos

          approches commerciales vont susciter de l'intérêt et

          vont permettre à des clients d'adopter des mesures

          d'économies d'énergie.
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          C'est beaucoup basé sur l'intérêt des clients, les

          sondages que l'on fait, les taux de participation que

          nous avons observés par le passé et des moyens,

          principalement de l'aide financière pour la clientèle

          d'affaires pour atteindre des périodes de retour sur

          investissement qui sont acceptables, du taux de

          remplacement ou de renouvellement des équipements sur

          une durée de trois ans, qui est quand même

          limitative.

          Et je pense avoir, on pense avoir, dans les réponses

          précises de la Régie sur les hypothèses qui sous-

          tendent cette évaluation-là, cet objectif-là, avoir

          présenté l'ensemble des hypothèses des taux de

          participation qui sont sous-jacentes à

          l'établissement d'un objectif.

          C'est bien sûr qu'on se fie sur ces sondages-là mais

          après ça, on essaie de voir comment on peut aller

          chercher le maximum, en combinant les divers moyens,

          l'information, la sensibilisation, les analyses

          énergétiques, les intervenants dans le marché, et

          l'aide financière en tout dernier lieu comme étant le

          moyen pour réaliser le potentiel.

          Donc c'est avec les hypothèses qu'on a formulé aux

          questions spécifiques de la Régie sur les taux de

          participation que l'objectif en découle.
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 369  Q.  O.K. Vous parliez d'art, c'est-à-dire que vous, est-

          ce que vous pouvez préciser, ce que vous êtes en

          train de me dire, c'est que c'est l'addition

          mathématique de ces taux de participation appliqués à

          différentes mesures ou, vous m'avez dit le contraire

          en début de votre réponse?

      R.  On parle de données de marché, de sondages, c'est

          bien certain, mais on essaie d'évaluer, somme toute,

          les taux de participation qui en résulteront avec des

          approches, l'ensemble des approches qui sont

          proposées, à la lumière de résultats antérieurs qu'on

          a eus de programmes antérieurs.

 370  Q.  Vous êtes d'accord avec moi qu'à mesure que le PGEÉ

          va se développer, à mesure que les années passeront,

          que ces taux de participation aux différentes mesures

          seront susceptibles de croître?

      R.  C'est, ce serait normal. Par contre, quand on regarde

          que bon nombre de mesures vont s'implanter au rythme

          de remplacement des équipements, parce qu'il y a très

          peu de mesures qui sont rentables d'un point de vue

          de devancement de mesures, avant la fin de la durée

          de vie utile des équipements à remplacer ou des

          rénovations qui se font, on pense qu'il y a un effet

          des deux.

          Il y a un effet, disons, linéaire relié au rythme de

          remplacement mais il y a également un effet

          multiplicateur du marché et de la prise de conscience

                               - 219 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDR0-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          qui, dans certains cas, devrait être au-delà d'une

          tendance linéaire. Mais il est encore difficile,

          avant d'être présents dans le marché, de prévoir

          cette courbe de participation-là des clients.

 371  Q.  Je vais mettre ça en relation avec le fait qu'on a

          consacré énormément d'efforts, dans chacun des

          secteurs de consommation, à établir un potentiel, un

          potentiel technico-économique basé sur un certain

          niveau de coûts évités. Donc par définition, si on a

          établi un certain potentiel, c'est que ce qui sépare

          le neuf pour cent (9 %) que l'on prévoit réaliser

          dans le PGEÉ du reste de ce potentiel est réalisable,

          le reste de ce potentiel, par définition, est un

          potentiel, c'est...

      R.  Bien, je pense c'est...

 372  Q.  ... il y a matière à aller chercher le reste de ce

          qui n'est pas dans le PGEÉ mais qui est dans le

          potentiel?

      R.  Je pense c'est utopique de penser qu'on va réaliser

          cent pour cent (100 %) du potentiel. Il y a bon

          nombre de clients qui, ce n'est pas une priorité

          d'action, ils n'ont pas de fonds nécessaires pour

          faire les investissements, ou leur intérêt n'est pas

          là. Quel est l'objectif maximal qu'on peut aller

          chercher du potentiel? On ne l'a pas encore évalué,

          c'est ce qu'on va faire en étant présents dans le

          marché dans les trois prochaines années, pour mettre

          à jour l'objectif et le plus possible mettre un
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          objectif réalisable à plus long terme.

          Vous avez vu dans nos prévisions de long terme que

          nous avons tout simplement extrapolé les résultats

          des trois premières années sur huit ans, dix ans;

          vous voyez très bien que ce qu'on a extrapolé, c'est

          près de un point neuf térawattheures (1,9 TWh) sur

          dix ans, c'est quand même significatif. Mais on

          espère pouvoir augmenter cette courbe de pénétration-

          là au-delà d'une approche qui est plus linéaire mais

          qui a été prudente et qui a été retenue dans notre

          prévision de la demande pour l'instant.

 373  Q.  D'accord. Pour l'établissement du PGEÉ de Gaz

          Métropolitain, il y a une indication, qui a été

          exprimée par la Régie de l'énergie dans une décision

          antérieure, dont je vais vous citer l'extrait tout de

          suite, c'est la décision D-2001-232, qui a été rendue

          au dossier R3463-2001, où la Régie indique qu'elle :

                         ... réitère sa position exprimée...

          dans une décision antérieure,

                         ... selon laquelle le distributeur

                         devrait concentrer ses efforts sur les

                         programmes les plus rentables de façon

                         à ce que l'objectif global d'économies

                         d'énergie soit atteint au moindre

                         coût. Cependant, il y a également des

                         objectifs sociaux, communautaires et
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                         environnementaux qui font en sorte que

                         le distributeur doit également

                         déployer des efforts importants auprès

                         des clients offrant a priori une

                         rentabilité moins évidente, à

                         condition bien sûr que ces activités

                         ne compromettent pas l'intégrité

                         financière du distributeur.

          Donc cette décision exprime la volonté de tenter

          d'établir un PGEÉ au-delà des simples programmes les

          plus rentables et de tenter d'y intégrer des

          objectifs sociaux, communautaires et environnementaux

          qui peuvent faire en sorte que le Distributeur doive

          déployer des efforts auprès de clients qui offrent

          une rentabilité moins évidente.

          Est-ce que Hydro-Québec a tenu compte de ces

          considérations dans l'établissement de son PGEÉ et de

          quelle manière elle a pu en tenir compte?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Bien, pour ce qui est de clients dont la rentabilité

          est moins évidente, je pense que vous faites

          référence à la clientèle à faible revenu, qui par

          l'appui qu'on fait aux programmes de l'Agence, est

          considérée. On a également des pilotes, des

          pourparlers avec la Société d'habitation du Québec
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          pour être partie prenante en appui à leurs

          programmes, qui concernent les habitations à loyer

          modique.

          C'est un début, on verra ce que ça peut procurer

          comme action commerciale directe comme telle. Et pour

          les autres programmes, quand vous parlez de

          rentabilité comme telle, il y a bon nombre de

          programmes dont le coût total en ressources est assez

          faible. Donc on est allés au maximum de ce qu'on

          pouvait faire pour les programmes plus structurants

          reliés à l'enveloppe thermique. Et donc on a toujours

          ces deux paramètres-là à considérer dans l'équation.

 374  Q.  O.K. J'attirerais votre attention sur la pièce HQD-1,

          Document 1, à la page 52, aux lignes 18 et 19. Donc

          dans cette pièce, il est indiqué, je lis :

                         D'un point de vue global, le test du

                         coût total en ressources (CTR) vise à

                         s'assurer que les coûts évités

                         (fourniture, transport et

                         distribution) par la mesure viennent

                         compenser les coûts nécessaires à son

                         implantation, indépendamment de qui

                         fait la dépense (Hydro-Québec,

                         partenaires, clients).

          Est-ce que je comprends correctement de ce texte que
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          dans l'application du CTR - je vais prendre un

          exemple, supposons qu'il y a une mesure d'efficacité

          énergétique qui coûterait dix millions (10 M$) mais

          que le gouvernement du Québec, par exemple,

          souhaitant fortement que cette mesure se réalise, va

          en subventionner neuf millions (9 M$), donc il reste

          seulement un million (1 M$) à payer par Hydro-Québec

          ou les clients ou d'autres partenaires éventuels.

          Est-ce que je comprends que, pour déterminer si cette

          mesure passe le CTR, son coût, dont vous allez tenir

          compte, ce n'est pas un million (1 M$), c'est les dix

          millions (10 M$)?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  C'est exact, c'est le test du coût total en

          ressources que le Distributeur applique. Il prend

          l'ensemble des coûts requis pour atteindre ces

          objectifs-là et il tente de répondre à ce critère-là.

          Mais ça n'empêche pas que, pour toutes sortes de

          considérations, d'autres organismes que Hydro-Québec

          veuillent dépasser ce coût total en ressources-là,

          mais ce n'est pas le point de vue du Distributeur

          ici, dans sa preuve.

 375  Q.  Donc si, par hypothèse, cette mesure, en prenant un

          coût de dix millions (10 M$), s'avère trop coûteuse,

          elle pourrait être éliminée, mettant ainsi en échec

          la volonté du gouvernement du Québec, qui serait prêt
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          à la subventionner jusqu'à neuf millions (9 M$),

          puisque vous ne tenez littéralement pas compte de

          toute aide financière d'autres sources qui pourrait

          être fournie, qui pourrait permettre d'abaisser le

          coût de cette mesure pour Hydro-Québec?

      R.  Pour la société, c'est l'ensemble des coûts qui est

          requis, et c'est le critère qu'on s'est donné,

          jusqu'à avis contraire.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Si je peux ajouter au moins deux commentaires.

          Premièrement, de la façon que vous l'exprimez, c'est

          comme un faux problème parce que si le gouvernement

          décide de subventionner, ça va se faire, donc on n'a

          pas besoin d'intervenir, donc ça ne met pas en péril

          la réalisation de la mesure, elle va se faire mais à

          travers la subvention du gouvernement du Québec ou du

          Canada.

          Comme aussi si le gouvernement modifie sa

          réglementation, bien, les mesures vont se faire. Quel

          que soit le coût total de la ressource, il se peut

          très bien qu'il y ait des mesures non rentables, au

          sens économique du terme, qui soient quand même

          faites dans le marché.

          L'autre élément, c'est l'aspect financier de la

          chose. Ici, on a un critère économique, l'aspect
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          financier intervient quand on veut développer les

          modalités d'un programme. À ce moment-là, c'est clair

          que la mise de fonds d'un partenaire, le gouvernement

          du Québec en étant un, un gros joueur, un partenaire

          principal, la mise de fonds du partenaire va être

          considérée dans le calibrage, si on veut, de notre

          programme, dans le calibrage de notre soutien

          financier, ça va être pris en compte.

 376  Q.  Je veux être sûr de bien comprendre monsieur Bastien.

          Vous dites que si la mesure est subventionnée par le

          gouvernement, elle va se faire; d'après l'information

          qui est au dossier si le coût de dix millions (10 M$)

          s'avère trop élevé, elle ne se fera pas, elle va être

          éliminée parce que son CTR sera trop élevé?

      R.  Alors je vais retourner la question : dites-moi

          quelles sont les mesures qui sont exclues, qui ne

          passent pas le test du coût total en ressources et

          qui reçoivent une subvention importante du

          gouvernement du Québec qui ne se fait pas. J'essaie

          de voir, est-ce qu'il y a un vrai problème en arrière

          de ça?

 377  Q.  Bien, je vous pose la question du point de vue

          méthodologique, c'est-à-dire que si vous ne tenez pas

          compte...

      R.  Ah! du point de vue méthodologique, c'est très

          évident que, et on appuie, j'appuie entièrement ce

          que madame Guimont a fait et ce qui a été fait au

          niveau de la preuve, le principe du coût total en
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          ressources, c'est qu'on considère le coût de la

          mesure elle-même, le coût évité lui-même, quel que

          soit l'acteur qui finance et l'un et l'autre.

          Cet objectif, c'est global, c'est sociétal; la seule

          différence, c'est qu'on n'a pas pris en compte les

          externalités environnementales ou quelqu'ordre que ce

          soit, mais il reste que c'est très important, si on

          veut faire des bons choix globaux, des bons choix

          collectifs, que le coût de la mesure soit considéré.

          Et que la partie de la mesure soit financée par le

          gouvernement plutôt que par Hydro-Québec, ça, c'est

          accessoire à la discussion du choix économique. Ça,

          c'est très clair.

 378  Q.  Je ne parlais pas des externalités à ce stade-ci.

      R.  Qu'une mesure soit subventionnée, peu importe le

          montant d'argent, ça ne change pas le coût de la

          mesure pour la société, ça change juste qui finance

          la mesure. Alors ce n'est pas parce que le

          gouvernement veut subventionner quelque chose que vu

          du point de vue du coût total en ressources, il l'a

          subventionné pour des raisons complètement

          différentes, probablement, que le coût évité, parce

          qu'il n'est pas dans une problématique énergétique,

          il n'est pas dans une problématique de test de coût

          total.

          Alors dans ce contexte-là, on pourrait quand même
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          conclure que sur l'angle du coût évité, ce n'est pas

          une mesure intéressante, puis ne pas la faire pour

          cette raison-là.

      (16 h)

 379  Q.  O.K. Je voudrais peut-être préciser dans quelles

          circonstances est-ce qu'Hydro-Québec s'est amenée à

          inclure dans son PGEÉ des mesures qui ne passeraient

          pas le CTR ou le CTR tel que défini de cette manière-

          là, c'est-à-dire en incluant dans le CTR l'ensemble

          des coûts y compris ceux qu'Hydro-Québec n'a pas à

          payer? Est-ce qu'il existe un contexte ou une mesure

          qui ne passerait pas le CTR qui serait reçu dans le

          PGEÉ?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Bien, ce n'est pas le cas ici, ce n'est pas le cas de

          recommandations de programmes que nous avons faites.

          Nous étions concernés par le respect de ce critère-

          là.

          Un autre critère qui pourrait s'appliquer, c'est de

          permettre un interfinancement du CTR d'un programme à

          l'autre en autant que globalement l'ensemble du plan

          global donne un CTR positif mais nous n'avons pas

          adopter ce critère-là. Nous pensions que chaque

          programme en soi devait respecter le test du coût

          total en ressources puisque c'est normalement ce qui

          se fait dans les principes généralement reconnus de
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          ce type-là.

 380  Q.  O.K. Parce que moi, ce que j'ai en tête, c'est la

          partie qui dépasse le neuf pour cent (9 %) du

          potentiel technico-économique et que vous retenez

          dans le présent PGEÉ?

      R.  Juste préciser...

 381  Q.  Est-ce qu'on peut concevoir qu'il y aurait un cas où

          vous appliqueriez le CTR de manière différente de ce

          qui est spécifié à la page 52 qu'on a lu tout à

          l'heure, de la pièce HQD-1, document 1, c'est-à-dire

          en soustrayant du CTR l'apport extérieure, l'aide

          financière extérieure qui pourrait être apportée à

          une mesure?

      R.  Non, ce n'est pas envisagé pour le moment puis je

          voudrais juste préciser par rapport à votre propos

          sur le neuf pour cent (9 %), le neuf pour cent (9 %)

          est un objectif sur un rythme d'implantation qu'on

          escompte.

          Si on dépasse l'objectif, ça se peut que le coût

          total en ressources soit encore positif puisqu'il y

          aurait plus de mesures d'implanter selon les mêmes

          bases de rentabilité et on est absolument pas contre

          ça, c'est le propos qu'on faisait ce matin par

          rapport à la flexibilité qu'on pourrait avoir sur des

          objectifs ou des budgets multiannuels ou en

          dépassement de l'objectif mais toujours selon le test

          du coût total en ressources et d'un impact tarifaire
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          qui reste à discuter.

 382  Q.  Je suis parfaitement d'accord avec vous, d'ailleurs

          dans notre preuve qui sera présentée, nous proposons

          des mesures additionnelles qui passent le CTR tel que

          vous le définissez.

          J'attirerais votre attention à la page 26 de la pièce

          HQD-1, document 1. Donc, à la page 26, aux principes

          directeurs qui ont guidé l'élaboration du PGEÉ.

          Bon. Je vois que parmi les principes directeurs qui

          sont énoncés, vous énoncez la volonté de :

                         Favoriser la transformation du marché

                         à long terme.

                         De favoriser une approche client

                         globale plutôt qu'une approche par

                         produit, dans la mesure du possible.

          Et je constate également que dans les différents

          programmes qui sont proposés pour les marchés

          résidentiel, commercial et institutionnel et

          industriel de petite et moyenne taille que vous

          privilégiez un programme personnalisé visant à

          identifier pour le client spécifique le portefeuille

          de mesures, l'ensemble des mesures qui serait le

          mieux adapté à sa situation.
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          Cependant, j'ai noté et je vous demanderai de me le

          confirmer que l'hypothèse d'une substitution

          d'approvisionnement énergétique pour le chauffage de

          l'électricité au gaz naturel ne fait pas partie des

          hypothèses que vous souhaitez considérer lorsque,

          lorsque vous ferez ce genre de diagnostic auprès d'un

          client particulier pour des raisons de concurrence,

          notamment, si j'ai bien compris.

          Donc, il y a une limite au-delà de laquelle vous

          n'irez pas lorsque vous contacterez le client

          individuel, vous chercherez à maintenir l'ensemble

          des ses consommations, l'ensemble de ses usages dans

          le cadre d'un approvisionnement électrique et à

          éviter que ce client se dirige vers d'autres sources

          d'approvisionnement même si dans une approche

          globale, ça pourrait être la meilleure solution

          envisagée, est-ce que j'ai bien compris que cela est

          votre approche?

      R.  Je pense que vous allez au-delà des intentions qu'on

          a dans le plan global qui est d'optimiser

          l'utilisation d'électricité chez le client, de choix

          qu'il ferait normalement vers des technologies

          standards pour l'amener vers des technologies plus

          efficaces, tout simplement.

 383  Q.  Donc, vous vous abstenez d'examiner des possibilités

          de conversions d'approvisionnement électrique, de

          l'électricité vers du gaz naturel, par exemple, pour
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          le chauffage?

      R.  C'est un tout autre mandat que nous n'avons pas

          considéré ici dans le présent plan.

 384  Q.  O.K. Est-ce que dans le cadre de ces approches

          individuelles auprès des clients, est-ce que vous

          êtes amenés à proposer des produits, des équipements

          qui sont commercialisés par Hydro-Québec elle-même.

          Je fais référence à l'HydroSolution, est-ce que cela

          fait partie des choses que vous faites, que vous

          prévoyez faire dans ce genre d'approche personnalisée

          auprès des clients.

      R.  Non. Nous ne comptons pas privilégier notre filiale

          HydroSolution pour la commercialisation de produits,

          le marché est bien structuré à ce niveau-là et on en

          a parlé tantôt, les partenariats, les discussions que

          nous allons avoir avec les détaillants, les

          manufacturiers visent à ce que le marché se prenne en

          main et qu'il y ait la plus grande accessibilité

          possible des clients à des produits économiseurs

          d'énergie.

 385  Q.  Pour revenir à la question de conversion de source

          d'énergie pour des fins de chauffage, de

          l'électricité vers d'autres sources, je vue être bien

          sûr de comprendre la motivation, ce qui amène Hydro-

          Québec à ne pas inclure cela dans son approche

          qu'elle veut globale auprès des clients. Est-ce que

          c'est une question de concurrence? Est-ce que j'ai

          bien compris que c'est cet aspect-là qui est
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          déterminant ou est-ce qu'il y a d'autres motifs? Et

          éventuellement, est-ce qu'Hydro-Québec pourrait

          envisager d'inclure cet aspect-là lors d'une

          évolution de son PGEÉ?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, la principale motivation, je dirais, elle

          est à caractère économique et commercial incidemment.

          Je ne peux pas répondre en vous retournant une

          question mais c'est quand même tentant.

          Ce genre de proposition-là ferait beaucoup plus de

          sens si on la faisait à la société Gaz Métropolitain

          plutôt qu'à Hydro-Québec parce qu'il n'y a pas

          vraiment d'incitation pour Hydro-Québec de faire ça.

          Mais au-delà de ça, la problématique de la conversion

          est d'une nature complètement différente de celle de

          l'économie d'énergie, en fait je dirais, qu'elle est

          même un peu contradictoire parce que si on fait de

          l'économie d'énergie, ça rend plus attrayant le

          produit électrique, donc ça incite moins les gens à

          convertir vers d'autre sources à la base même, donc

          on arrêterait de faire de l'économie d'énergie si on

          voulait absolument aider les gens ou inciter les gens

          à aller vers une autre source d'alimentation.

          Mais fondamentalement, le problème de conversion en
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          est un économique parce que ça coûte beaucoup plus

          cher de s'équiper en équipements de chauffage de gaz

          naturel et de chauffage au mazout par rapport à un

          système de plinthes électriques ou même un système à

          air chaud électrique.

          Et non seulement, ça coûte beaucoup plus cher de

          s'équiper de systèmes centraux avec les conduits puis

          les cheminées pour le gaz naturel et le mazout puis

          les réservoirs aussi pour le mazout, l'espace qu'on a

          de besoin additionnel dans une maison, que ce soit en

          termes de conversion ou même de nouvelle propriété,

          l'économique est peut-être un peu différente mais

          l'avantage économique de s'installer un système

          électrique est définitivement présent mais également

          au niveau de l'exploitation, c'est-à-dire qu'on

          irait, on dirait aux gens, « bien, allez vers le gaz

          naturel, non seulement vous allez investir davantage,

          ça va coûter plus cher » et là, ça serait Hydro-

          Québec présumément qui subventionnerait ça avec une

          économique là, je ne sais pas sur quelle base on la

          ferait et en plus, on a regardé ça à un moment donné,

          combien ça coûterait d'être alimenté au gaz naturel,

          un système de chauffage au gaz naturel, une propriété

          moyenne là, on peut faire toutes sortes de scénarios

          là-dedans, évidemment, avec des enfants, sans enfant,

          uni-familiale, et caetera, et caetera mais, mettons,

          une propriété moyenne, sur les deux dernières années,
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          je pense ça coûtait entre trente-cinq pour cent

          (35 %) et quarante pour cent (40 %) de plus pour se

          chauffer au gaz naturel plutôt que se chauffer

          électrique.

          Alors, c'est d'abord et avant tout un choix

          économique qui est laissé au client et s'il y avait

          quelqu'un qui pouvait justifier de subventionner ces

          clients-là pour combler l'écart qui est monstrueux

          là, je ne l'ai jamais fait en termes de cents par

          kilowattheure mais qui est très, très important,

          c'est en milliers de dollars à l'investissement puis

          des centaines de dollars annuellement, bien là, je

          pense c'est à Gaz Métropolitain de le faire davantage

          qu'à Hydro-Québec.

          Je ne vois comment Hydro-Québec peut justifier ça sur

          le plan économique.

 386  Q.  Vous parlez d'efficacité énergétique et vous avez

          mentionné tout à l'heure que vous ne voyiez pas

          l'aspect d'efficacité énergétique qu'une telle

          conversion pouvait représenter, je ne veux pas

          revenir sur des questions qui vous ont été  posées

          par des procureurs qui m'ont précédé.

          On parle de remplacer un système de chauffage

          électrique qui pourrait marginalement être alimenté

          par de l'électricité de source thermique, de turbine
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          à gaz à cycle combiné par du chauffage direct fait à

          partir du gaz naturel directement au point de

          consommation? Avec un taux d'efficacité d'environ de

          moitié, double, double pour le cas du chauffage

          direct que pour l'électricité produite à partir de

          gaz naturel?

          Est-ce que c'est une considération qui fait partie

          de...

      R.  Non, absolument pas.

 387  Q.  De vos réflexions dans le cas du PGEÉ?

      R.  Non. Bien ça, c'est un peu tautologique. Ça, on

          l'applique au niveau des réseaux autonomes, c'est

          exactement la problématique que l'on a.

 388  Q.  Oui, exactement.

      R.  On a des équipements thermiques, diesels qui

          alimentent des clients et on incite les clients à

          chauffer au mazout directement plutôt que de le

          produire à même la centrale.

          C'est une réalité qui est très connue, ça, c'est une

          tautologie.

 389  Q.  N'est-ce pas la même...

      R.  On n'a pas des preuves d'experts là-dessus mais il

          n'y a pas d'ambiguïté, il n'y a personne qui est

          contre ce grand principe-là, il est acquis, il est

          reconnu par tout le monde dont Hydro-Québec.
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          La question, c'est quand on l'amène au niveau du

          réseau relié que le problème se pose parce que un) il

          n'y a pas d'assurance, il n'y a pas de lien direct

          entre une source d'alimentation thermique au niveau

          des approvisionnements du Distributeur avec le

          principe du chauffage, au contraire, on aime dire et

          vous êtes sans doute un des ceux qui l'a dit à

          plusieurs reprises dans des comités auxquels vous

          participez, on parle beaucoup des accords de Kyoto,

          on parle beaucoup de la position très enviable du

          Québec en regarde des gaz à effet de serre et on aime

          à associer cette belle performance-là au choix qui a

          été fait de construire des équipements

          hydroélectriques.

          Alors essentiellement pour la grande partie, le

          chauffage électrique au Québec, il est alimenté à

          partir d'équipements hydroélectriques.

          Alors, c'est une réalité. Donc, si on parle

          d'efficacité énergétique, un équipement

          hydroélectrique, c'est efficacité cent pour cent

          (100 %). Système de plinthes électriques, efficacité

          cent pour cent (100 %). Je vous fais grâce des pertes

          là, mais essentiellement c'est ça la réalité

          énergétique dans laquelle on se retrouve.

 390  Q.  Jusqu'en deux mille six (2006)?

      R.  Ah, deux mille xi (2006) et au-delà. Dans les
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          approvisionnements du Distributeur à l'heure

          actuelle, on a deux joueurs qui sont connus.

          Le premier joueur, c'est signé. On est prêts à aller

          à la Régie faire approuver ce contrat-là, c'est avec

          Hydro-Québec Production.

          On a aussi dans les médias, au niveau politique, on a

          des partis politiques d'ailleurs qui font des

          campagnes sur ce thème-là, « En faire plus, en faire

          plus, en faire plus » alors l'hydroélectrique, ce

          n'est pas mort là, comme dossier.

          Alors, moi, je ne peux pas vous dire, vu du point de

          vue du Distributeur si les prochains

          approvisionnements, c'est Hydro-Québec Production qui

          va les gagner ou pas.

          Ce que j'entends, c'est qu'Hydro-Québec Production va

          certainement participé aux appels d'offres. Alors, il

          y a une probabilité que je ne connais pas, qui est

          quand même non négligeable, je dirais qui est

          importante, que c'est un joueur important, tout le

          monde le reconnaît, que ce soit un équipement

          hydroélectrique qui alimente les futurs besoins non

          seulement ceux qui sont là, qui sont associés au

          chauffage mais également les futurs.
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          Donc, en probabilité, il n'y a pas d'assurance, en

          tout cas, que c'est un thermique qui aliment un

          thermique puis je dirais au-delà de ça, au-delà de

          l'aspect efficacité énergétique, ici, on parle

          beaucoup d'efficacité énergétique mais on parle

          d'économie d'énergie d'abord et avant tout et on

          parle de signe de piastres. Hein, les gens en font

          pas parce que, « ah, youpi! on fait de

          l'efficacité. » Ils en font parce, « ah, on sauve une

          cent (1 ¢), on sauve cinq cents (5 ¢), on sauve un

          dollar (1 $), on sauve dix dollars (10 $), on sauve

          cent dollars (100 $). »

          Alors, c'est le même principe. Appliquons ça à

          l'échelle de la conversion. Là, on fait affaires avec

          des consommateurs. Imaginez-vous, on a des cas dans

          le plan global en efficacité énergétique où c'est

          rentable pour le client qui ne le fait pas, puis là,

          on a de la misère à l'inciter à en faire, on le

          subventionne, on essaie de trouver le bon angle

          commercial pour qu'il en fasse et de l'autre côté, je

          vous parle de milliers de dollars. Ce n'est pas des

          cents là, c'est des milliers de dollars qu'on devra

          mettre sur la table pour convaincre quelqu'un que

          devant une réalité où il n'y a pas d'économique, où

          le confort aussi, il n'est même pas pris en compte

          dans cet élément-là parce que si les gens font le

          choix électrique, il y a aussi des considérations de
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          confort associées à ça, des images, quelque chose qui

          est très, très compliquée, alors, imaginez-vous

          l'argent qu'on devrait mettre sur la table pour

          inciter ces gens-là à se convertir à une autre source

          de chauffage que l'électricité.

          Je dirais que c'est, on peut en parler là, mais en

          termes de résultats là, moi, je ne peux pas endosser

          une démarche comme celle-là parce qu'elle aurait un

          coût astronomique pour Hydro-Québec. Alors, faites

          votre proposition à Gaz Métropolitain, peut-être

          qu'ils auraient une meilleure écoute puisque c'est

          eux qui en bénéficieraient ultimement.

 391  Q.  Dans les rapports de Technosim, il est fait mention

          quoique brièvement de possibilité de projets de

          chauffage au moyen d'énergie autre qu'électrique,

          d'énergie solaire, d'énergie par des pompes

          géothermiques, est-ce que je pourrais savoir quelle

          évaluation vous faites actuellement de ce type de

          projet et je sais que ne serait-ce qu'au niveau du

          potentiel de la technico-économique, ça a été indiqué

          comme étant peu faisable à moins que de tels projets

          ne soient faits dans un cadre plus global qui

          dépassait le cadre du mandat de Technosim, si j'ai

          bien compris ce qui se trouvait indiquer au rapport

          Technosim HQD-2, document 9, je crois que c'est à la

          page 28, en tout cas, ce n'est pas nécessaire de

          revenir là-dessus, je veux savoir actuellement, au
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          sein du PGEÉ quelle place est faite à ce genre de

          type de projets, est-ce qu'ils sont complètement

          évacués? Est-ce qu'ils sont examinés pour de

          potentiels ajouts ultérieurs au PGEÉ?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Je vais répondre par rapport au potentiel. Ces

          mesures-là, les mesures d'énergie solaire ont été

          évaluées, des mesures de géothermie ont également été

          évaluées et ne sont pas évacuées du PGEÉ, je ne

          voudrais pas trop m'avancer là-dedans parce que c'est

          le PGEÉ... mais ce sont des mesures qui en partie ou

          en totalité demeurent admissibles puis je vais

          laisser la parole...

      (16 h 15)

 392  Q.  Donc qui demeurent admissibles au niveau du PGEÉ.

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Dans les approches initiatives qui sont englobantes,

          il y aura possibilité pour les clients qui désirent

          adopter ces mesures-là de le faire tout en ayant les

          mêmes niveaux d'aide financière que pour les

          principales mesures qui se retrouvent dans le

          potentiel technico-économique qui sont notre

          principale cible, évidemment. Mais il n'y a pas

          d'exclusion. Je l'ai dit tantôt, il n'y a pas de

          bonne et de mauvaise mesure. C'est le client qui

          décide.
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 393  Q.  Finalement, quant aux partenariats, il y a trois

          mesures dans le portefeuille proposé au PGEÉ qui font

          appel à un partenariat avec l'Agence d'efficacité

          énergétique. Est-ce que vous envisagez des

          partenariats avec d'autres organismes? Vous avez

          mentionné la SHQ, il y a quelques minutes.

      R.  Oui, il y a des partenariats, je dirais, plus formels

          avec des partenaires naturels comme l'Agence en

          premier lieu. Il y a l'Office de l'efficacité

          énergétique où on s'apprête à avoir des engagements

          plus formels.

 394  Q.  Ça serait sur quel type de mesure, quel type de

          programme?

      R.  Sur, d'abord, tout ce qui est de participation à des

          comités au niveau de Ressources naturelles Canada, au

          niveau de normalisation de réglementation, au niveau

          de transposition, comme je le disais ce matin,

          d'outils, de grilles de calculs ou autres. Et il y a

          d'autres possibilités d'échanges et de discussions

          avec eux pour qu'on voit les meilleures approches.

          Mais je suis, moi, à titre d'exemple, membre de

          l'Association canadienne de l'électricité sur le

          comité des clients. Et il y a tout un « task group en

          energy management » qui est formé, pan-canadien, sur

          lequel nous allons participer et nous allons être

          très actif comme toutes les autres compagnies de

          services publics canadiennes.
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          Donc, les pourparlers vont bon train autant avec

          l'Agence que l'Office. Pour ce qui est de la SHQ, il

          y a déjà une ébauche ou des premiers pourparlers que

          nous avons faits pour avoir travaillé ensemble

          conjointement avec trois programmes spécifiques pour

          eux, de rénovation, accès logis, réno-logement, et un

          troisième sur lequel nous allons travailler qui

          couvrirait autant le milieu urbain que le milieu

          rural pour travailler à transposer plus facilement et

          efficacement des pilotes des programmes avec eux.

 395  Q.  Ce serait un programme qui rejoindrait celui déjà

          prévu avec l'AEE? J'essaie de voir.

      R.  Nous avons à nous rasseoir avec l'Agence et avec la

          SHQ pour être en mesure de voir quelles sont les

          meilleures approches que nous voulons faire. Mais la

          SHQ s'est montrée bien ouverte qu'on utilise leurs

          programmes et leurs accès déjà à des clients pour

          faire valoir le volet économies d'énergie encore plus

          dans les rénovations.

 396  Q.  Est-ce qu'il y a des partenariats qui sont envisagés

          avec des municipalités?

      R.  Les municipalités pour nous sont, bien sûr, des

          clients avant tout. On a la préoccupation de vouloir

          implanter avec eux le maximum d'économies d'énergie,

          et ensuite on sera ouvert à discuter avec eux sur des

          moyens de promotion ou de partenariat de visibilité

          de nos programmes, bien sûr.

 397  Q.  O.K. Mais il n'y a pas de programmes spécifiques qui
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          sont envisagés pour l'instant?

      R.  Les programmes Initiative énergétique sont

          admissibles, bien sûr, pour les municipalités. Ce

          sera le premier programme...

 398  Q.  Comme client.

      R.  ... avec la porte d'entrée du point de vue client.

          Puis on verra s'il y a des possibilités pour d'autres

          idées qui seront soumises.

 399  Q.  O.K. Alors je vous remercie beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien, Maître Neuman. Alors, Maître Tardif.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Bonjour tout

          le monde. Je ne sais pas si tout le monde a la même

          chose que moi, mais à cette heure-ci, je suis en mode

          d'efficacité énergétique. Le hamster, il tourne un

          peu moins vite, il turbine moins vite. Et donc,

          d'aucun déplore d'être les premiers, moi, je vais

          déplorer d'être le dernier.

 400  Q.  Ceci étant dit. J'aimerais poser une question

          immédiatement sur la requête comme telle. Je

          l'adresserai peut-être à monsieur Bastien, qui est

          l'homme du domaine réglementaire que j'ai le plus vu

          à venir à date. Et je veux lui poser la question non

          pas en tant que juriste, mais je veux lui poser la

          question en tant que personne ayant une bonne
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          connaissance du domaine réglementaire et des

          mécaniques prévues à la loi. Cette prémisse-là étant

          posée. J'aimerais savoir, j'ai la demande amendée,

          Monsieur Bastien, relative à, la requête comme telle,

          la demande, et dans l'intitulé où on fait référence à

          une série d'articles, on ne retrouve pas de référence

          à l'article 72, on en parle au paragraphe 3 de la

          demande où on dit « Pour se faire et conformément à

          l'article 72 ». Et je veux vous amener à la

          conclusion de cette demande-là qui se retrouve à la

          dernière page, et la première conclusion qui dit

          « prendre acte », on demande à la Régie :

                         PRENDRE ACTE dudit Plan global en

                         efficacité énergétique 2003-2006

                         déposé par la demanderesse.

          J'aimerais que vous nous indiquiez c'est quoi que

          HQD, le Distributeur s'attend, parce que c'est une

          question de jargon juridique, j'en conviens, mais je

          veux bien comprendre l'objectif recherché par le

          Distributeur, parce que, pour moi, prendre acte,

          c'est, est-ce qu'on le prend d'un bloc ou on le

          prend... comment que la Régie va pouvoir rejoindre la

          conclusion qui est recherchée ici, est-ce qu'elle a,

          dans la proposition, est-ce que c'est un tout, est-ce

          que c'est... Je veux essayer de bien saisir comment

          qu'on... où qu'on s'en va en bout de ligne, un coup
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          qu'on aura fait l'exercice, là, c'est quoi l'attente

          du Distributeur quand il demande de prendre acte, et

          non pas d'un point de vue juridique?

          Me SIMON TURMEL :

          Je comprends, Madame la Présidente, qu'il y a eu

          trois remarques, que ce n'est pas d'un point de vue

          juridique, sauf qu'il demeure qu'elle est hautement

          juridique la question. Et, évidemment, tout ce volet

          sera bien développé dans l'argumentation. Maintenant,

          je préférerais qu'on réserve le tout en argumentation

          à moins que monsieur Bastien nous dise, sur le volet,

          certains volets qu'il est à l'aise, mais à prime

          abord, c'est une argumentation juridique pure.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je ne veux pas faire d'argumentation juridique pure

          avec monsieur Bastien. Ce que je veux savoir, il y a

          une conclusion, et j'aimerais savoir, je ne veux pas

          m'attacher à un vocable, je veux obtenir l'objectif

          du Distributeur lorsqu'il demande de prendre acte du

          Plan d'efficacité énergétique. Est-ce qu'il dit, est-

          ce qu'il s'attend de la Régie, est-ce que c'est sa

          position que c'est un tout et que ça se... on le

          prend tel quel ou on le prend avec les amendements ou

          le prend... Comment, comment on doit... on a regardé

          le dossier du point de vue du Distributeur. C'est ça

          que je veux rechercher et non pas, est-ce que c'est
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          possible de le demander à la Régie d'un point de vue

          juridique, est-ce que c'est la seule conclusion. Ce

          n'est pas ça du tout. Je ne m'attache pas à l'aspect

          juridique.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, on va demander à monsieur Bastien s'il est

          capable de nous dire quelque chose. Sinon...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non. Ça, posée comme ça, là, c'est comme y répondre.

          Il est certainement capable, et il va certainement le

          faire pour éviter de s'étirer nous aussi sur le plan

          d'utilisation du temps. Alors, il y a deux choses que

          je pourrais dire, toujours évidemment comme non-

          avocat mais comme quelqu'un qui sait lire. C'est sûr

          qu'une première question qu'on peut se poser, c'est,

          est-ce que, en vertu de la Loi sur la Régie, on doit

          faire approuver le Plan global en efficacité

          énergétique et l'absence de l'article 72, ou de

          n'importe quel autre article, dans la demande elle-

          même, dans l'intitulé de la demande, est très

          indicative qu'il n'y a pas aucun article dans la Loi

          sur la Régie de l'énergie où on demande, où on doit

          demander l'autorisation ou l'approbation d'un Plan

          global en efficacité énergétique. Ce n'est pas prévu.

          Par ailleurs, de la façon, comment il faut le
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          comprendre puisque c'est le sens de la question telle

          que je la comprends, qu'est-ce qu'il faut en

          comprendre, c'est que, pour nous, le Plan global en

          efficacité énergétique, c'est comme une toile de

          fond. C'est un peu le justificatif, là, c'est notre

          fondement à demander à la Régie d'autoriser certaines

          choses, puis de reconnaître d'autres choses, c'est-à-

          dire, pour être plus précis, d'autoriser un

          investissement dans un Plan global en efficacité

          énergétique. Puis ce n'est pas un investissement pour

          faire un investissement, il est justifié et c'est le

          Plan global qui est la justification.

          Et de l'autre côté, on a demandé dans une cause

          précédente et obtenu un compte de frais reportés, et

          donc on doit quand même faire reconnaître les

          montants d'argent qu'on peut mettre dans le compte de

          frais reportés. Et la justification, la légitimité de

          ces dépenses-là, les montants qu'on voudrait insérer

          au compte de frais reportés, c'est le Plan global en

          efficacité énergétique.

          Alors, on ne le prend pas en bloc, parce qu'il y a

          des éléments qui sont en développement, on l'annonce,

          on vous le dit, on va évoluer là-dedans. Donc, ce

          n'est pas de prendre ça à la lettre. On ne fait pas

          approuver une mesure; on ne fait pas approuver un

          programme; on ne fait pas approuver une modalité
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          particulière; on fait approuver un grand principe

          général, des principes économiques, et d'une façon

          spécifique, une autorisation pour investir des

          montants d'argent spécifiques et de mettre ces

          dépenses-là dans un compte de frais reportés.

          Me CLAUDE TARDIF :

 401  Q.  Monsieur Bastien, est-ce que j'ai bien saisi la

          position du Distributeur qui serait à l'effet que le

          Plan global en efficacité énergétique deux mille

          trois, deux mille six (2003-2006) proposé, il est là

          comme cadre de référence en appui à des demandes que

          le Distributeur pourrait avoir besoin à la Régie au

          niveau des autorisations monétaires ou autres?

      R.  Oui, on peut le dire comme ça. C'est notre

          justification. C'est la finalité des montants

          d'argent que l'on demande d'autoriser ou de

          reconnaître.

 402  Q.  Très bien. Cette réalité-là étant précisée. Il y a

          également dans la preuve d'Hydro-Québec, puis je

          m'adresse peut-être plus, d'un point de vue global à

          la personne qui pourra... Ce matin, on nous a dit, le

          Plan doit être adapté au contexte québécois. C'était

          bien précisé. Et il est également précisé dans la

          preuve que Hydro-Québec n'a retenu ou ne soutient que

          les technologies éprouvées et non pas celles qui sont

          en émergence ou qui pourraient être autres. La

          question, est-ce que ces technologies-là éprouvées
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          répondent bien ou sont adaptées au contexte

          québécois? Est-ce que vous pouvez nous dire, vous,

          que quand vous nous dites, vous retenez que les

          technologies éprouvées, est-ce que ces technologies

          éprouvées-là répondent parfaitement au contexte

          québécois, ou s'il n'y aurait pas plus d'autres

          technologies qui sont peut-être moins éprouvées mais

          qui répondraient mieux au contexte québécois?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Bien, selon nous, ça va avec la définition d'une

          technologie éprouvée. Elle doit être adaptée au

          contexte québécois, aux usages et à la clientèle

          québécoise.

 403  Q.  Et donc, quand les technologies retenues dites

          éprouvées, vous nous dites, ça, ça répond

          parfaitement au contexte québécois, c'est ce que vous

          nous dites?

      R.  C'est ce qu'on va proposer à nos clients.

 404  Q.  Très bien. Je m'en vais maintenant à la... Je vais me

          replacer.

      (16 h 30)

          Me CLAUDE TARDIF :

          Votre pièce HQD-2, Document 9, page 11, et je

          comprends, Madame la Présidente, des échanges qui ont

          eu lieu ce matin avec maître Fecteau au nom de

          Négawatts et de la décision qui a été prise et
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          communiquée au début, à l'ajournement après le dîner,

          qu'il y aura certains documents qui seront fournis et

          qu'on aura le droit, notre droit sera réservé si on a

          des questions additionnelles, mais j'avais plusieurs

          questions sur ce point-là, mais à ce stade-ci, je

          vais me contenter de ne poser que quelques questions,

          notre droit étant réservé une fois qu'on aura les

          documents.

 405  Q.  À la page 11, au point 2.1.1, on dit ceci :

                         2.1.1 Potentiel technique :

                         Le potentiel technique représente les

                         économies d'énergie associées à

                         l'implantation des mesures disponibles

                         et ce, partout où il est techniquement

                         possible d'implanter ces mesures.

          Et au deuxième paragraphe, on dit :

                         La rentabilité des mesures n'est pas

                         considérée dans ce calcul ni leur taux

                         d'acceptation par la clientèle. Ce

                         potentiel considère donc que

                         l'ensemble des mesures serait implanté

                         instantanément à l'ensemble des

                         installations du marché. Il constitue

                         le maximum absolu que peut atteindre

                         un programme d'efficacité énergétique

                         dans le marché.
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          Et, à HQD-2, Document 10, page 45, où on parle de

          géothermie, on dit ceci :

                         Les systèmes géothermiques offrent un

                         potentiel technique significatif mais

                         leur coût parfois élevé fait en sorte

                         que la mesure se retrouve souvent hors

                         du potentiel technico-économique.

          Et je m'en vais au deuxième paragraphe de cette

          section-là :

                         Étant donné le coût initial de cette

                         mesure, celle-ci est appliquée après

                         l'application de la majorité des

                         autres mesures d'économies d'énergie.

          Ma question : est-ce qu'on va, à l'aide des données

          qu'on va recevoir, est-ce qu'on va pouvoir savoir si,

          à partir de quel critère on a discriminé envers une

          mesure plus qu'une autre, est-ce que, exemple, on a

          une note de passage, ou je comparerais ça à un

          étudiant qui a cinquante-neuf (59) puis il coule s'il

          n'a pas soixante (60), est-ce que ça pouvoir

          s'analyser d'un point de vue, avec les documents,

          est-ce que je vais pouvoir tirer de ce genre de

          conclusion-là pour pouvoir essayer de valider ce qui

          est dit aux différents passages que je viens de vous
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          lire, est-ce que ça va être possible?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Vous ne pourrez pas, à partir des documents, tirer ce

          type de conclusion, bien que je vous demanderais

          d'éclaircir le type de conclusions auxquelles vous

          voulez arriver, parce que ce passage-là ne mentionne

          pas que la géothermie n'a pas été considérée, ou a

          été exclue sur la base de son PRI; nous avons

          constaté, lors de l'évaluation de cette mesure-là,

          que le PRI était souvent assez élevé, de l'ordre qui

          est indiqué là, et que parfois, il s'est retrouvé

          dans le potentiel.

          Et l'autre indication qui est faite à ce paragraphe,

          c'est que la mesure a été évaluée après

          l'implantation de certaines autres mesures. Il faut

          bien comprendre ici la façon dont le potentiel est

          évalué, on doit évaluer le potentiel en estimant les

          effets cumulatifs d'une mesure sur l'autre. Il

          fallait déterminer un ordre dans lequel ces mesures-

          là étaient implantées, parce qu'il y a un ordre

          pratiquement infini, donc une combinaison infinie qui

          pourrait être évaluée. Et l'ordre approximatif dans

          lequel il a été implanté était basé sur la

          rentabilité pour le client.

 406  Q.  O.K.

      R.  Mais la mesure était tout de même évaluée.
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 407  Q.  Mais quand vous dites de préciser - puis je vous

          demandais : est-ce que je vais être à même de pouvoir

          valider ce qui est écrit, à titre d'exemple, à HQD-2,

          Document 10, page 45, il est bien écrit que :

                         Les systèmes géothermiques offrent un

                         potentiel technique significatif...

          et nulle part - en tout cas je ne l'ai pas sous les

          yeux - où j'ai dans la preuve quel est ce potentiel

          pour les systèmes géothermiques.

      R.  L'engagement qui a été pris a été de fournir le

          potentiel technique par usage. Donc, par usage, vous

          n'aurez pas le potentiel technique.

 408  Q.  Et donc je ne pourrai pas valider cette affirmation-

          là que vous faites qu'ils représentent un potentiel

          technique significatif, et si je veux l'avoir, il

          faudrait que je prenne un engagement que vous nous

          fournissiez quel est ce potentiel technique

          significatif, est-ce que vous l'avez?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Cette évaluation-là, elle est faite dans certains

          cas. On a parlé des mesures qui sont inférieures à

          quinze cents (15 ¢)....

 409  Q.  À quinze cents (15 ¢).

      R.  ... on veut vous présenter un tout par usage. On

          pourra spécifier, dans le cas où il y a des ajouts

                               - 254 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          importants, si c'est dû entre autres, exemple, à la

          géothermie, expliquer les facteurs de variation les

          plus importants qui sont sous-jacents à ça.

 410  Q.  Donc on ne prendra pas nécessairement un engagement

          additionnel, on verra par la suite des résultats

          qu'on aura obtenus si on atteint nos fins par ce

          qu'il sera fourni avec cette demande additionnelle de

          précision qu'on vient de faire.

          Continuant dans cette même lignée-là, Monsieur

          Parent, est-ce que c'est normal, d'un point de vue

          que j'allais dire des règles de l'art en la matière,

          si on peut employer le terme, si ça existe dans votre

          domaine, de pénaliser une mesure en appliquant une

          autre mesure avant la propre mesure, comme on fait

          avec le potentiel au niveau de la géothermie?

      R.  La façon qu'on a procédé reflète un peu la façon dont

          le marché procède, dont les hommes d'affaires qui ont

          à investir procèdent. Ils vont commencer par investir

          dans les mesures qui ont le meilleur rendement, le

          taux de rendement interne le plus intéressant.

          Quand on dit on a implanté la géothermie après

          d'autres mesures, je vais qualifier, avec un exemple

          qui va illustrer de façon très claire, il y a des

          mesures qui sont très rentables, par exemple

          d'arrêter des gros systèmes de ventilation de

          bâtiments commerciaux, comme ici, la nuit, d'éteindre
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          l'éclairage dans des bâtiments commerciaux la nuit.

          Ces mesures-là ne sont pas nécessairement appliquées

          partout mais on a évalué cette mesure-là d'abord, on

          a regardé quel serait l'impact de faire ces mesures,

          qui sont des mesures primaires, que les gens doivent

          faire. On les a faites d'abord parce que c'est très

          rentable. Par la suite, nous avons continué à évaluer

          des mesures dont la rentabilité devient, sans devenir

          non rentable, parce qu'on n'a pas vraiment de

          mesures, quand on évalue le potentiel, qui sont non

          rentables, on évalue seulement une rentabilité, qui

          peut être de cinq ans, six ans, sept ans, et la

          géothermie passait après ces mesures-là, comme on

          peut le constater dans le marché normal.

          Un système géothermique va être installé

          habituellement dans un bâtiment qui est déjà très

          efficace parce que les gens qui installent de la

          géothermie, pour continuer cet exemple-là, sont très

          conscients de l'efficacité énergétique, c'est la

          raison habituellement pour laquelle ils ont choisi la

          géothermie.

          Donc les mesures de base, tel l'arrêt de la

          ventilation, les fermetures d'éclairage, sont

          systématiquement implantées dans ce type de

          bâtiments-là.
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           Donc il n'y a pas vraiment un biais très important

          d'implanter de la géothermie au point où il est, à

          vrai dire, c'est plus un reflet de la réalité pour ce

          type de technologie-là.

 411  Q.  Est-ce que vous maintenez ce que vous venez de dire

          pour les nouvelles constructions, est-ce que c'est

          compatible, ce que vous affirmez, de faire passer les

          autres mesures, quand on parle de nouvelles

          constructions, en ce qui concerne la géothermie?

      R.  C'est encore plus applicable dans la nouvelle

          construction.

 412  Q.  Je vais - juste un instant... Maintenant, je vais

          demeurer sur cette question-là en allant à la page 20

          de HQD-2, Document 9, où je vous fais lecture du

          paragraphe qui est immédiatement en dessous de

          l'encadré, ou du tableau 11 :

                         Il est à remarquer que les pommes de

                         douche à faible débit et les aérateurs

                         de robinet à débit réduit ne se

                         retrouvent pas dans la liste des

                         mesures dû au fait que tous les

                         manufacturiers nord-américains ne

                         produisent que des pommes de douche se

                         classant comme étant à bas débit.

          Bon, j'ai compris ce matin le débat sur les pommes de

          douche qui est apparu, je ne veux pas reprendre cette
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          partie-là. Ce que j'en suis, c'est que, un petit peu

          dans les textes que je vous avais lus, qu'on disait

          qu'on ne doit pas prendre ça comme une mesure

          systématique, que ça va être adopté à cent pour cent

          (100 %), et je comprends que vous, vous prenez, au

          niveau des pommes de douche, à partir des

          manufacturiers qui font de bonnes pommes de douche,

          que ça va être adopté par tout le monde à cent pour

          cent (100 %), c'est-tu ça que je dois comprendre, le

          pourcentage, qu'on va adhérer à ça, pas besoin, on ne

          fait plus d'efficacité énergétique, on ne promeut pas

          cette mesure-là, les pommes de douche, parce que cent

          pour cent (100 %) des pommes de douche produites sont

          bonnes, tout le monde va y adhérer?

          M. MICHEL PARENT :

      R.  Ce que ce texte-là mentionne, c'est que si vous allez

          en magasin aujourd'hui et vous voulez acheter une

          pomme de douche, le choix que vous allez avoir, c'est

          d'acheter une pomme de douche avec un débit de neuf

          point cinq litres/minute (9,5 l/m), ou une autre

          pomme de douche à neuf point cinq litres/minute

          (9,5 l/m).

          Toutes les pommes de douche, quand on a fait un

          relevé de produits en quincaillerie, étaient toutes à

          neuf point cinq litres/minute (9,5 l/m), qui se

          classent maintenant comme les pommes de douche à
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          débit réduit. Mais évidemment, le PGEÉ va permettre

          de devancer certains achats, puis ce n'est pas tout

          le monde qui va changer dans les trois prochaines

          années leur pomme de douche.

          Donc dans l'évaluation du potentiel, nous n'évaluons

          pas le devancement d'une technologie qui va devenir

          inévitable dans l'horizon du projet. Nous avions un

          horizon de dix ans et sur un horizon de dix ans,

          alors que la pomme de douche avait une durée de vie

          nominale, pour les fins d'évaluation, de douze ans,

          ces pommes de douche-là allaient toutes, pratiquement

          toutes être remplacées inévitablement par des pommes

          de douche à débit réduit, ce qui est le produit

          maintenant qui est disponible uniquement en magasin.

 413  Q.  Et ça représente quoi, ce potentiel-là, en termes de

          pourcentage, quel potentiel Technosim a identifié

          dans le résidentiel relativement aux pommes de

          douche?

      R.  Si on faisait un devancement immédiat et complet de

          toutes les pommes de douche au Québec?

 414  Q.  Oui.

      R.  On parle de soixante-sept gigawattheures (67 GWh). Et

          je dis bien immédiat et complet.

 415  Q.  Hum-hum.

      R.  J'aimerais amener une précision : c'est soixante-deux

          point huit gigawattheures (62,8 GWh).

 416  Q.  Correct. À HQD-2, Document 9, page 12, on voit, il y
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          a une note, on voit que les effets croisés négatifs

          ont été tenus en compte dans le tableau 7. Et la

          question que je veux vous poser est de vous demander

          de nous expliquer pourquoi que les effets croisés

          positifs n'ont pas été pris en compte dans l'étude du

          potentiel d'économies d'énergie?

          Je vous donne un exemple : si, à titre d'exemple, je

          change, dans un luminaire, l'ampoule et que ça fait

          en sorte qu'il y a moins de, ça va nécessiter plus de

          chauffage - malgré mon, malgré que je n'ai qu'une

          formation juridique - ça devrait faire en sorte, la

          théorie des vases communicants, coûter moins cher de

          climatisation si ça, dans une, toutes choses étant

          égales par ailleurs. Est-ce que ça, c'est un effet

          positif croisé qu'on aurait dû tenir en compte?

      R.  Il y a déjà une réponse qui a été donnée à ça, je

          pourrais retrouver le numéro de la réponse, là, dans

          une des demandes qu'il y avait eu des intervenants.

 417  Q.  Mais j'aimerais ça savoir pourquoi qu'on ne l'a pas

          tenu en compte ou est-ce qu'on l'a tenu en compte.

      R.  O.K. Dans le secteur commercial et institutionnel, ça

          a été tenu en compte de façon tout à fait rigoureuse.

          Dans le résidentiel, nous avons eu une approche qui

          était plus simple : nous tenions compte d'un effet

          croisé global qui était pour un usage donné, par

          exemple soixante pour cent (60 %) ou cinquante pour

          cent (50 %), et cet, comme la réponse l'indique dans
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          le document que je pourrais retrouver, cet effet

          croisé-là dans le résidentiel aurait eu un impact de

          deux pour cent (2 %) sur le potentiel des mesures

          affectées par les effets croisés et n'a pas été

          considéré, ça aurait causé un dédoublement des

          évaluations.

          Parce qu'il aurait fallu resegmenter, pour chaque

          maison qu'on évaluait, on a fait peut-être au-delà de

          quatre mille cinq cents (4 500) évaluations dans le

          secteur résidentiel pour toutes les sources, et on

          aurait dû en faire neuf mille (9 000) parce que

          chaque segment de marché aurait dû être redivisé en

          maisons climatisées, maisons non climatisées.

          Et l'impact des effets croisés pour la climatisation

          résidentielle est faible, on parle d'un impact, comme

          je vous dis, là, de l'ordre de deux pour cent (2 %)

          pour les mesures. Alors on a évalué, dans la réponse

          qu'on a donnée, quel aurait été l'impact de ce

          traitement-là.

 418  Q.  Mais en raison du faible impact, on n'a pas été dans

          des, on n'a pas subdivisé ça...

      R.  Lors de l'évaluation du potentiel pour l'étude

          résidentielle uniquement, ça n'a pas été fait. Pour

          le commercial, ça a été fait.

 419  Q.  Très bien. HQD-2, Document 9, à la page 2, je suis au

          quatrième paragraphe, on dit ceci :
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                         À la lumière des résultats obtenus,

                         certaines démarches apparaissent

                         intéressantes pour favoriser la

                         réalisation du potentiel identifié.

                         Ainsi, autre que la promotion

                         d'équipements et de comportements

                         efficaces, il serait souhaitable de

                         promouvoir l'adoption d'une version

                         bonifiée du code modèle de l'énergie

                         dans les habitations (proposé par la

                         Commission canadienne des codes du

                         bâtiment et de prévention des

                         incendies) afin de profiter des

                         économies qui en découleraient pour la

                         nouvelle construction.

          Est-ce que vous - puis je veux juste préciser parce

          qu'il semble, on a eu une réponse ce matin - est-ce

          que vous favorisez et facilitez l'adoption d'une

          version bonifiée du code modèle national de l'énergie

          pour les habitations?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  On participe aux divers comités, que ça soit ceux du

          gouvernement provincial ou fédéral, et, bien sûr, on

          est pour l'adoption de codes. Ça ne nous empêchera

          pas, à ce moment-là, de rehausser nos attentes en

          termes d'économies d'énergie et d'aller encore plus
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          loin.

 420  Q.  Est-ce que l'adoption de ce nouveau code-là va amener

          un repositionnement en ce qui concerne Novoclimat, ou

          on va continuer sur le même positionnement?

      R.  La question a été posée, elle a été répondue, et ce

          qu'on a répondu, c'est qu'on, ça demanderait

          évidemment à l'Agence de revoir son programme

          Novoclimat pour s'ajuster encore plus à la hausse en

          fonction de la norme adoptée.

 421  Q.  Et quel est le potentiel d'efficacité énergétique qui

          va, qui peut être amené par l'adoption de ces

          nouvelles normes-là, est-ce qu'on l'a quelque part,

          l'évaluation?

      R.  On a fait cette évaluation-là dans une des réponses

          puisque dans notre potentiel technico-économique, on

          est en mesure de jouer avec cette sensibilité-là. Je

          pourrais trouver d'ici...

 422  Q.  La référence?

      R.  Oui, je pourrais la trouver d'ici peu.

 423  Q.  Très bien. À HQD-2, Document 10, là, vous me direz

          que je peux retrouver ça dans une de vos réponses,

          mais j'ai cherché le potentiel technico-économique

          relié aux feux de circulation. Puis, ça, je ne l'ai

          pas trouvé dans la preuve ni dans les réponses, mais

          si vous me dites que je peux le trouver à quelque

          part, vous me le direz. Est-ce que je peux trouver ça

          quelque part dans la preuve, le potentiel technico-

          économique relié aux feux de circulation?
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          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Oui, je pense qu'il y a eu des calculs unitaires de

          faits avec le nombre de feux de circulation. Je peux

          également vérifier ça.

 424  Q.  Vérifiez ça, puis on va essayer d'accélérer. Est-ce

          que, Madame Guimont, vous admettez que le client

          résidentiel est plus sensible au coût initial d'une

          mesure qu'au coût, ce que vous appelez le PRI, pour

          lui, qu'est-ce qu'il va récupérer ça sur une période

          parce que... aux consommateurs avec qui parfois je

          parle, le PRI, ça ne leur dit rien, mais qu'est-ce

          que ça leur coûte, généralement, ils sont assez

          sensibles à ça. Est-ce que vous admettez que c'est

          plus le coût initial que ce qu'il peut éventuellement

          récupérer?

      R.  Sûrement.

 425  Q.  Au niveau du, et là je vais aller... des références à

          la pièce HQD-1 document 1 pages 46, 47 et 51. Je vais

          vous faire la lecture de tout ça pour essayer

          d'accélérer. Il y a un tableau à la page 51 qui

          indique des investissements d'un million par année,

          de deux mille trois (2003) à deux mille six (2006),

          pour la recherche, le développement, la démonstration

          et l'expérimentation, ce que vous avez l'acronyme

          RDDE. Et aux pages 46 et 47, on dit :

                         Le Distributeur propose relativement à

                         la RDDE une démarche en trois points :
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                         définir une enveloppe budgétaire

                         annuelle; déployer un processus

                         permettant à tous les intervenants de

                         marché (fabricants, chercheurs,

                         clients, etc.) de soumettre des

                         projets de démonstration et

                         d'expérimentation; former un comité

                         chargé de prioriser, à partir d'une

                         grille de critères, l'ensemble des

                         propositions reçues [...].

                         Considérant le temps nécessaire pour

                         mettre en place cette approche,

                         l'année 2003 sera surtout consacrée à

                         la mise en place du comité et la

                         finalisation des procédures pour la

                         soumission de projets. L'approche

                         proposée débuterait véritablement en

                         2004.

          En gros... De ce budget de un million alloué à la

          RDDE, quelle est la part qui sera attribuée dans

          chaque année au secteur résidentiel, CI ou

          industriel? Est-ce qu'on le sait ça ou...

      R.  Il n'y a pas d'enveloppe préétablie pour le moment.

          Ça sera sûrement un des sujets de discussion du

          comité en soi où on aura à débattre de la répartition

          de cette enveloppe-là.
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 426  Q.  Et la méthode et les critères qui seront utilisés?

      R.  Exact.

 427  Q.  Très bien. À la question 6.2 de la demande de

          renseignements numéro 3 de la Régie, qui était à

          l'effet, la question était :

                         Veuillez expliquer pourquoi les

                         investissements annuels en RDDE sont

                         constants de 2003 à 2006, alors que le

                         Distributeur mentionne que « l'année

                         2003 sera surtout consacrée à la mise

                         en place du comité et la finalisation

                         des procédures pour la soumission de

                         projets. L'approche proposée

                         débuterait véritablement en 2004 ».

          Et, là, on a répondu :

                         Pour 2003, le budget de 1 M$ servira à

                         trois types d'activités :

                         - réalisation de projets pilotes

                         permettant le rodage des programmes

                         d'initiatives énergétiques dans les

                         marchés commercial, institutionnel et

                         industriel;

                         - projets pilotes dans les petites

                         municipalités pour mieux identifier le

                         potentiel et les meilleures approches;
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                         - projets pilotes dans la rénovation

                         d'édifices de 4 logements et plus en

                         vue d'édicter une norme d'efficacité

                         énergétique en harmonie avec les

                         pratiques actuelles de rénovation dans

                         ce secteur.

          Est-ce possible de répartir le un million à deux

          mille trois (2003) entre les trois activités

          envisagées : projets pilotes, mise en place du

          comité, combien pour la rénovation d'édifices de

          quatre logements et plus? Est-ce que vous avez fait

          ce genre de...

      R.  Non, on est un peu en pourparlers. Puis, évidemment,

          la décision de la Régie de nous restreindre sur les

          dépenses de développement nous ont un peu restreint à

          débuter ces activités-là, mais on va regarder ça

          éventuellement.

 428  Q.  Et est-ce qu'on peut avoir une indication sur quelle

          base ces sommes-là vont être attribuées? Est-ce

          que... Je comprends que c'est en état, pas encore

          définitif, mais est-ce qu'il y a des orientations qui

          sont dégagées?

      R.  C'est trois sujets pour nous qui sont d'importance

          relativement comparables. On veut autant être

          présents dans les pilotes pour être en rodage de

          notre approche. Une municipalité, on le sait, ils ont

          des préoccupations particulières. Et la norme qu'on

                               - 267 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          veut développer au niveau des quatre logements, on a

          des rendez-vous avec la SHQ, avec le Fonds

          d'investissements de Montréal, avec la Ville de

          Montréal prochainement pour regarder tout ça.

 429  Q.  O.K. Maintenant, on dit à la question 3.1 de la

          demande de renseignements de la Régie, toujours la

          demande 3 de renseignements, où on dit :

                         Veuillez déposer les études d'Hydro-

                         Québec et les études externes

                         justifiant la période de retour sur

                         l'investissement (PRI) acceptable pour

                         chacun des marchés.

          Hydro-Québec a répondu :

                         Il est à noter que la notion de PRI

                         acceptable n'a pas été utilisée pour

                         établir le niveau d'aide financière

                         dans le marché résidentiel.

          Et à la question 3.2 de la Régie sur les autres

          critères utilisés, autres que la PRI, la réponse

          était :

                         Les autres critères sont les

                         suivants :

                         - prise en compte des efforts d'autres
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                         natures prévus dans le cadre du plan

                         (information, sensibilisation, outil

                         de diagnostic, formation, support

                         technique) qui réduisent le besoin

                         d'aide financière;

                         - volonté de limiter au minimum

                         l'effet d'opportunisme pour les

                         mesures présentant un tendanciel

                         significatif (ex.: thermostats

                         électroniques dans le marché

                         existant).

          Quand j'ai lu ça, je me suis dit, c'est quoi la

          démarche, comment on va... on peut-tu nous expliquer

          la méthode pour limiter au minimum l'effet

          d'opportunisme et prendre en compte les efforts

          d'autres natures prévus dans le cadre du plan, et

          caetera. J'ai un peu de misère à, un peu visualiser,

          essayer de comprendre le cheminement, comment on va

          procéder pour arriver à minimiser cet effet-là, de

          limiter au minimum l'effet d'opportunisme?

      R.  Bien, d'abord, quand on a voulu situer l'importance

          de l'aide financière, c'est bien sûr que, pour

          prendre une décision, un client doit être informé,

          doit connaître, doit savoir la situation dans son

          propre bâtiment, combien il peut économiser et ranger

          ça parmi ses différents projets. Et c'est uniquement

          quand il est rendu là qu'il regarde pour la clientèle
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          d'affaire la période de retour sur investissement.

          C'est là qu'on fait un calcul avec les différentes

          mesures qu'on avait à analyser, qu'on a fait ce

          calcul-là. Donc, c'est là qu'on dit que l'aide

          financière est requise uniquement lorsque requis.

          Pour ce qui est ensuite du deuxième volet de votre

          question...

 430  Q.  L'effet d'opportunisme...

      R.  C'est ça.

 431  Q.  ... comment qu'on y arrive...

      R.  L'effet d'opportunisme...

 432  Q.  ... à le minimiser?

      R.  On a le plus bel exemple dans le résidentiel où on

          constate qu'il y a, comme monsieur David l'a

          mentionné tantôt, qu'il y a un bon nombre de

          thermostats déjà qui sont vendus sur le marché, mais

          où le nombre de thermostats achetés par les clients

          n'est pas maximal. Et on sait que les économies

          d'énergies sont maximales lorsque les pièces qui sont

          fortement occupées ont un thermostat électronique ou

          programmable. En voulant contourner le tendanciel, on

          a développé cette formule-là d'un achat, d'un

          cinquième thermostat gratuit sur quatre, qui nous

          permet de mettre l'argent à la bonne place et de ne

          pas payer pour les thermostats qui se vendent déjà

          dans le marché et d'aller au-delà de cette tendance-

          là avec une aide financière qui est appropriée.

 433  Q.  Est-ce que je vous comprends bien que c'est du cas
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          par cas, c'est un jugement?

      R.  Ce n'est pas du cas pas cas. Dans ce cas-là, c'est

          une modalité commerciale qui fait en sorte qu'on

          réussit simplement à faire en sorte que les quatre

          premiers thermostats, c'est le client qui les paie,

          comme il l'aurait fait de toute façon, et que le

          cinquième est gratuit. Et on se crédite uniquement

          ces cinquièmes thermostats-là en moyenne dans nos

          objectifs.

          Du côté de la clientèle d'affaires, le fait que la

          période de retour sur investissement nous ait guidé

          dans l'élaboration ou la définition de l'aide

          financière en moyenne est également une façon de

          contourner les opportunistes, de ne pas donner

          d'argent à des clients qui ont des mesures faciles à

          implanter avec des périodes de retour sur

          investissement qui sont faibles et donner plus

          d'argent pour des mesures qui sont plus coûteuses et

          qui seraient moins rentables pour les clients.

 434  Q.  Je m'en vais, je donne comme référence, ça se

          retrouve à la pièce HQD-2 document 6 aux pages 13 et

          14, qui font référence au programme d'initiative dans

          les bâtiments administratifs d'Hydro-Québec et où on

          nous dit que l'objectif visé avec les bâtiments, ça

          se chiffre à douze gigawattheures (12 GWh). Est-ce

          que douze gigawattheures (12 GWh), d'après moi, là,

          dans la totalité du Plan d'efficacité ou du programme
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          d'efficacité énergétique, ça doit être une petite, ça

          doit être assez minime qu'est-ce que ça représente.

          Et j'essaie de voir pourquoi qu'on se retrouverait au

          plan plutôt que ça devrait plutôt se retrouver dans

          les dépenses d'exploitation. J'essaie juste de voir

          la logique qui nous amène à aller à un endroit plus

          qu'à l'autre, là.

      R.  On a répondu d'ailleurs à cette question-là précise.

 435  Q.  Oui, je l'ai lue.

      R.  On pourrait y référer. Ce qu'on disait, c'est que

          c'est véritablement des efforts en économies

          d'énergie. On a choisi de les mettre dans le Plan

          global, mais on aurait... si ce n'est pas

          souhaitable, on aurait pu le mettre dans nos budgets

          d'investissements. L'important, c'est que ce soit

          reconnu comme une dépense reliée à l'efficacité

          énergétique, tout simplement.

 436  Q.  Donc, l'objectif, c'est que ça soit bien reconnu

          comme étant une dépense d'efficacité énergétique.

          L'endroit où on le met, ça a peu d'importance?

      R.  C'est exact. Mais on sait qu'au Québec, on va

          économiser douze gigawattheures (12 GWh) dû à ces

          programmes-là.

 437  Q.  À la page 10 du rapport de notre expert, monsieur

          Finet, on a... monsieur Finet a fait un tableau

          comparatif entre... Il a intitulé le tableau

          comparatif Objectif du programme Diagnostic
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          énergétique personnalisé, clientèle résidentielle

          versus les résultats du programme Ecokilo. Et sa

          conclusion est à l'effet que :

                         Hydro-Québec espère générer des gains

                         unitaires semblables à ceux du

                         programme Ecokilo à une fraction du

                         coût, 17 % et sans que le rapport soit

                         accompagné d'un ensemble d'économiseur

                         d'énergie, minuterie, etc.

          Pouvez-vous nous indiquer comment vous qualifiez

          votre hypothèse d'un point de vue, est-ce que c'est

          une estimation raisonnable versus... si on regarde

          les données, on s'imagine que, si on regarde

          l'économie d'énergie, diagnostic, cent trente

          gigawattheures (130 GWh), Ecokilo trois cent onze

          gigawattheures (311 GWh), participants sept cent

          cinquante millet (750 000), un million cinq cent

          mille (1,5 M$) dans Ecokilo, gains unitaires, cent

          soixante-treize kilowattheures (173 kWh) pour deux

          cent sept kilowattheures (207 kWh), et le coût neuf

          point deux millions (9,2 M$) versus cinquante-cinq

          millions (55 M$).

          Et je comprends que l'argent n'est pas toujours le

          nerf de la guerre, mais ça a une certaine importance.

          Vous qualifiez comment votre estimation par rapport à
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          Ecokilo? Est-ce qu'on est dans une situation qui est

          réaliste, qu'on va réaliser cet objectif-là?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  J'aimerais ça savoir c'est quoi la question. C'est-tu

          le nombre de participants? C'est-tu l'économie? C'est

          quoi qui...

 438  Q.  Bien, c'est parce que si on met en comparaison avec

          ce qui a été fait dans Ecokilo...

      R.  Oui.

 439  Q.  ... par rapport à ce que... on prend les variables

          qui sont là, il y avait le nombre de participants, il

          y avait le gain unitaire, puis il y avait un coût.

          C'est quand même certains éléments. Est-ce que

          c'est... Puis on met ça en parallèle avec ce qu'on

          demande maintenant. Est-ce que vous trouvez votre

          évaluation réaliste?

      R.  Oui. Un, au niveau du coût, il faut voir « astheure »

          maintenant avec Internet, il y a une grosse partie

          qui va nous coûter moins cher. Ces logiciels-là ont

          évolué puis ils coûtent aussi moins chers qu'ils

          coûtaient à l'époque d'Ecokilo.

          Ecokilo, c'est sûr que l'approche de mise en marché a

          été d'utiliser des produits comme de donner des

          pommes de douche ou des aérateurs comme attraits pour

          inciter les gens à participer.

                               - 274 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          Il reste que c'est un coût élevé. On le voit dans le

          budget. Ce n'est pas rien que le prix de la pomme de

          douche, c'est ce que ça entraîne comme manutention.

          Ce n'est plus une enveloppe qu'on envoie au client,

          c'est une boîte qu'il faut emballer, qu'il faut payer

          les frais. Alors, c'est pour ça que, peut-être que ça

          a contribué à générer une participation.

 440  Q.  Mais...

      R.  Il y a sûrement d'autres moyens.

 441  Q.  C'est le tiers des coûts de... le tiers à peu près de

          ce qu'a coûté Ecokilo pour des gains unitaires

          comparables. Il doit y avoir d'autre chose certain.

          Dans le sens que, pour le diagnostic énergétique

          personnalisé, au niveau de la clientèle

          résidentielle, notre expert nous dit que c'est à peu

          près le tiers projeté, de ce que ça a coûté à

          Ecokilo.

      R.  Oui, on estime le coût à peu près à onze dollars

          actuellement, là. Mais dans l'autre, juste la boîte

          coûtait plus cher, avec les produits dedans, elle

          coûtait plus cher que ça. C'est toute l'organisation,

          la publicité. Puis ça a fait ça.

          La pomme de douche, juste la pomme de douche dedans

          coûtait cinq dollars, il y avait deux aérateurs, un

          thermomètre, l'emballage, les frais de poste. Je vous

          dis, c'est beaucoup plus cher l'opération Ecokilo.

          O.K.
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          Donc, c'est pour ça que le budget de cinquante-

          cinq... Et il y a eu aussi des budgets de publicité

          qui se comparent à ce qu'on prévoit. Donc, là, vous

          avez l'explication.

          L'approche qui a été prise a été de donner des

          produits qui a permis un succès unique d'Ecokilo.

          Mais probablement qu'il y a d'autres facteurs. Parce

          qu'on a interrogé. Puis les clients, oui, les

          produits, mais les gens ne nous disaient pas tous,

          écoute, c'est pour avoir une pomme de douche gratis

          que j'ai passé quarante-cinq (45) minutes à remplir

          le questionnaire.

 442  Q.  Le questionnaire.

      R.  Donc, il y a un attrait juste pour le rapport puis

          tout ça. On pense qu'il y a d'autres moyens de faire

          la promotion que d'avoir une boîte qu'on va poster à

          chaque client.

          Puis, bon, des pommes de douche, on en a distribué

          beaucoup; des aérateurs, trois millions. On ne fera

          pas ça tous les six mois parce que c'est dans le bac

          qu'ils vont se retrouver.

 443  Q.  Ce que je comprends de votre réponse, c'est...

      R.  C'est une nouvelle approche.

 444  Q.  L'approche est nouvelle, les coûts, les coûts et tout

          ce qui est périphérique au produit.

      R.  A été approché différemment. Oui, les coûts
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          périphériques ont été élevés d'Ecokilo. On réduit de

          beaucoup par tout le volet Internet. Là, il faut

          penser qu'un coup qu'on a développé, ça ne coûte plus

          rien. Le client embarque là-dessus puis on a zéro

          frais. Alors, on va économiser beaucoup.

          Donc, ça, ça permet de réduire les coûts. O.K.

          L'objectif de sept cent cinquante mille (750 000), il

          est encore élevé parce qu'il n'y a personne qui peut

          montrer qui a fait ça. Puis Ecokilo, c'est un succès

          mais il y a personne qui peut non plus expliquer

          pourquoi on a réussi à en faire autant. Tant mieux si

          les gens participent. Sept cent cinquante mille

          (750 000) dans les références qu'on a, il y a

          personne, t'sais, qui a fait ça ailleurs. Donc, c'est

          encore un objectif ambitieux.

 445  Q.  Surtout avec les coûts qu'on estime accordés?

      R.  On a des études qui disent, l'intérêt des clients à

          ce type de projet-là est encore, parce qu'on est dix

          ans plus tard, est encore très élevé. Nos estimés de

          sept cent cinquante mille (750 000) se basent sur des

          études de marché. On a été voir les clients. On leur

          a dit, ce genre de service-là par Internet. Par

          Internet, ça l'a aussi, c'est une nouvelle clientèle

          puis ça offre des nouveaux services. Il y a un

          attrait important. On pense qu'on peut aller chercher

          beaucoup de monde là.

 446  Q.  Très bien. Dans la preuve...

                               - 277 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Également, si je peux compléter, l'effet de synergie

          qu'on va chercher avec nos partenaires, hein. Si on

          annonce le site ou le diagnostic énergétique chez les

          détaillants et qu'on les incite à aller sur notre

          site, et vice versa, il y a beaucoup d'effets

          multiplicateurs qu'on va chercher à avoir à travers

          notre présence dans le milieu.

 447  Q.  J'ai tendance à dire, si c'est si simple que ça,

          pourquoi qu'on ne l'a pas fait depuis longtemps?

      (17 h)

      R.  C'est l'outil, c'est l'Internet qui est là...

 448  Q.  Oui, il est là, ça fait quand même un petit bout de

          temps, Internet?

      R.  C'est quand même relativement nouveau d'avoir ces

          outils de diagnostic-là sur Internet. On ne sera pas

          dans les premiers mais pas loin à l'implanter de

          façon aussi massive.

 449  Q.  Très bien. Dans la preuve, j'ai noté que HQD nous dit

          qu'elle va promouvoir l'installation des thermostats

          par des professionnels mais elle ne s'en assure pas,

          elle ne l'exige pas. Est-ce que ça ne serait pas plus

          prudent que Hydro-Québec s'assure de l'installation

          des thermostats par des professionnels?

          M. DANIEL DAVID :

      R.  On va recommander à nos clients de faire affaire avec

          des électriciens mais le client reste libre d'acheter
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          son produit où il veut. Et ça, c'est son libre choix

          d'acheter son produit où il veut et après ça, de

          faire appel à un électricien. Là, ce que vous me

          demandez, c'est de dire au client : « Vous êtes

          obligé d'acheter ça via un électricien », et je dis

          je pense que le client a encore le droit, de la même

          façon que là, on veut ouvrir, avec plusieurs

          manufacturiers, les réseaux de distribution, on pense

          ça va créer un impact plus grand de ne pas

          restreindre ça.

 450  Q.  J'ai ici un communiqué d'Hydro-Québec, qui est du

          douze (12) février deux mille trois (2003), où il y a

          un rappel à la clientèle de certains thermostats

          électroniques, où on rappelle un bon nombre de

          thermostats, est-ce que c'est exact que ça va être

          des professionnels qui vont aller faire, changer les

          thermostats ou vous allez, on va laisser monsieur

          tout-le-monde, le beau-frère, installer ça?

          Me SIMON TURMEL :

          D'abord, c'est une pièce qui n'a pas été déposée en

          preuve. Deuxièmement...

          Me CLAUDE TARDIF :

          On peut bien la déposer si vous voulez.

          Me SIMON TURMEL :

          Il y avait un délai, si je me rappelle bien, pour

                               - 279 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          procéder. Et deuxièmement, c'est non pertinent au

          présent dossier. Alors je m'objecte catégoriquement à

          cette ligne de questions.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je ne pense pas que ça soit non pertinent au dossier.

          LA PRÉSIDENTE :

          Il vous reste cinq minutes, Maître, suivant les

          thèmes que vous nous aviez annoncés, votre cinquante

          (50) minutes s'achève. Alors je ne sais pas s'il faut

          trancher des objections ou si vous préférez aller sur

          vos autres lignes de questions, c'est à vous de

          choisir.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ce n'est pas ma journée à la Régie aujourd'hui, je la

          trouve dure envers moi, mais, que voulez-vous, il y a

          des journées de même. Non, à chaque journée suffit sa

          peine. Mais il sera très facile d'y revenir à un

          autre moment, donc je vais tenter d'aller le plus

          loin possible avec les questions que j'ai à poser.

 451  Q.  Monsieur Parent, HQD-2, Document 9, page 17, vous

          faites référence à un document qui est intitulé

          « Profil et comportement des acheteurs d'une nouvelle

          propriété au Québec selon le marché visé, 1996-1997 »

          - c'est la note 28, je crois. En référence, vous êtes

          d'accord avec ça?
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          M. MICHEL PARENT :

      R.  Oui, effectivement.

 452  Q.  En référence, vous dites :

                         ... 40 % relatif au rendement

                         énergétique des fenêtres dans la

                         nouvelle construction.

          Bon.

      R.  Oui.

 453  Q.  J'ai, et j'ai personnellement vérifié, demandé à

          l'APCHQ, parce que ce document est de l'APCHQ, j'ai

          obtenu un document qui est « Profil et comportement

          des acheteurs de nouvelles propriétés au Québec selon

          le marché visé, 1996-1997 », qui est daté du douze

          (12) septembre quatre-vingt-dix-sept (97), et

          j'aimerais que vous m'assuriez que c'est bien du bon

          document que je parle, et je vais prendre

          l'engagement, si tel est que c'est le bon document, à

          en produire des copies pour tout le monde demain,

          j'aimerais le déposer. Est-ce que vous pouvez lui

          montrer?

      R.  Je ne peux confirmer si c'est lui, j'ai plusieurs

          versions de ce document.

 454  Q.  O.K.

      R.  Je pourrais vous le confirmer...

 455  Q.  Est-ce que vous pouvez nous apporter la version du

          document sur laquelle vous vous fondez, et si c'est

                               - 281 -

          R-3473-2001                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          19 mars 2003                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                             Me Claude Tardif

          la bonne, moi, c'est ce que j'ai obtenu de l'APCHQ,

          et j'ai regardé le document, et je vous le dis, le

          document qu'on m'a fourni, nulle part on fait cette

          référence-là à la norme de quarante pour cent (40 %)

          à laquelle vous faites référence.

      R.  D'accord.

 456  Q.  Et j'aimerais que vous puissiez nous le fournir,

          c'est où que je retrouve ça en quelque part, est-ce

          que c'est possible de prendre l'engagement?

      R.  Oui, c'est possible.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Donc l'engagement numéro?

          Me SIMON TURMEL :

          5, je crois.

          Me CLAUDE TARDIF :

          5?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          De fournir l'étude exacte à laquelle fait référence

          monsieur Parent à HQD-2, Document 9, page 17, l'étude

          est une note 28, elle fait référence à une note,

          l'étude se retrouve à la note 28, elle est intitulée
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          « Profil et comportement des acheteurs d'une nouvelle

          propriété au Québec selon le marché visé, 1996-

          1997 », de l'APCHQ, de façon à ce qu'on ait la bonne

          version. Et une fois qu'on l'aura, de nous indiquer

          clairement où se retrouve la référence de quarante

          pour cent (40 %) à laquelle vous-même faites

          référence dans votre preuve, à HQD-2, Document 9,

          page 17.

          ENG. HQ-5 :    Fournir, pour le lundi 24 mars,

                         l'étude exacte à laquelle M. Parent

                         fait référence à HQD-2, Document 9,

                         page 17, note 28, étude intitulée

                         « Profil et comportement des acheteurs

                         d'une nouvelle propriété au Québec

                         selon le marché visé, 1996-1997 », de

                         l'APCHQ, et indiquer où se retrouve la

                         référence de 40 % à laquelle M. Parent

                         fait référence à la page 17 de ce même

                         document (demandé par UC)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors est-ce que cet engagement-là est dans le même

          délai que les autres, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Aucun problème, il va être dans le même délai. À

          moins qu'on me dise...
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          M. MICHEL PARENT :

      R.  Ça irait à lundi, il faut que je retourne au bureau

          pour ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors le second délai qu'on avait prévu pour une des

          pièces, engagement, alors ça sera lundi.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, c'est ça, sur la première.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bon, bien je...

          LA PRÉSIDENTE :

          Lundi le vingt-quatre (24).

          Me CLAUDE TARDIF :

          ... avant que je me fasse dire que j'ai pris plus que

          mon temps - je vais prévoir les coups - j'ai un

          certain nombre de questions mais je vais arrêter ça

          maintenant.
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 457  Q.  Oui?

          Mme CHANTAL GUIMONT :

      R.  Si je peux me permettre de parler vite, on a

          référence à vos réponses de tantôt, vos questions de

          tantôt.

 458  Q.  Oui?

      R.  HQD-3, Document 9, page 22, réponse sur le code de

          l'énergie et la révision de Novoclimat. Et également

          vous dire que dans les fiches sur le commercial/

          institutionnel, les hypothèses de potentiel pour

          l'éclairage sont là.

 459  Q.  À quel endroit, exactement, parce que je les ai

          regardés, je comprends qu'on parle d'éclairage mais

          j'aimerais que vous m'éclairiez un petit peu plus?

      R.  HQD-2, Document 6, vous allez trouver le potentiel en

          nombre d'unités des feux de circulation et on n'a

          qu'à appliquer le kilowattheure économisé.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous en venons - merci beaucoup, Maître Tardif,

          de votre compréhension. Alors nous arrivons

          maintenant aux questions de la Régie. De ce côté-là,

          est-ce que - bien entendu, si le panel n'est pas

          disponible demain matin, il faut absolument, à ce
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          moment-là, continuer ce soir, la question ne se pose

          pas à ce moment-là, mais s'ils sont disponibles et

          que peut-être il y a, les gens sont plus, préfèrent

          demain matin, bien à ce moment-là, on pourrait

          recommencer plus tôt pour pouvoir passer, à ce

          moment-là...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez-moi, c'est gentil de l'offrir, moi, j'ai

          effectivement des empêchements mais ce n'est pas

          aussi important que d'être ici. J'aurais une question

          à poser néanmoins, c'est la durée qui est prévue,

          est-ce qu'on a une idée de, si on parle d'une demi-

          heure...

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vais demander au procureur.

      R.  ... on pourrait continuer; si on parle de quelques

          heures, ça serait peut-être indiqué de reporter.

          Me ANNE MAILFAIT :

          Madame la Présidente, j'ai trois axes de questions,

          on pourrait travailler les deux premiers axes en

          vingt minutes à peu près, et prévoir le troisième axe

          pour demain matin. Mais si l'on regarde les trois

          axes, j'en aurais pour un petit peu plus d'une heure.
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Alors je pense qu'on pourrait reporter à demain

          matin, je pense ça serait plus sage d'avoir l'esprit

          reposé puis...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon.

      R.  ... être plus efficaces dans nos réponses.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est ça, alors ce qui veut dire que nous devrons,

          par exemple, recommencer plus tôt puisque la journée

          de demain est déjà...

      R.  Ah! ça, ça serait très apprécié. Puis il y a une

          autre dimension aussi, si vous permettez, je présume

          que vous êtes au courant mais l'ensemble de

          l'audience ne l'est pas, on nous a demandé d'avoir

          aussi un autre représentant qui va se joindre au

          panel demain matin, quelqu'un qui travaille dans

          l'équipe Affaires réglementaires plus du côté de la

          comptabilité réglementaire, alors on voulait avoir un

          expert comptable sur le panel.

          Alors il est ici aujourd'hui, il serait disponible,

          mais demain matin, donc il y a un délai aussi qu'il

          faut prévoir pour l'assermenter et puis il sera

          présent demain matin aussi.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, je veux dire, quel est le

          moment le plus tôt que, je veux dire, tout le monde

          pourrait être disponible?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  On pourrait concilier, en tout cas certainement, d'un

          point de vue très personnel, huit heures trente

          (8 h 30), c'est une belle heure.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, André Turmel. Dans l'audience 3492, nous

          avions pris l'habitude de débuter à neuf heures

          (9 h), je pense qu'avant neuf heures (9 h), pour ma

          part, j'ai des contraintes familiales et c'est

          difficile avant neuf heures (9 h), alors je ne sais

          pas, moi, je suggérerais neuf heures (9 h), si c'est

          possible.

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais pour ne pas déranger, parce qu'il y a quand même

          une grosse heure de plus, peut-être qu'il faudrait

          plutôt reprendre vers huit heures trente (8 h 30)

          demain matin pour être sûr qu'on va être en mesure de

          faire, d'autant plus qu'au début, sur les questions

          de la Régie, je veux dire, il y a, à ce moment-là, je

          dirais, possibilité que les gens puissent arriver un

          peu plus tard.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors on lira cette partie-là dans les notes

          sténographiques.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça peut être une solution pour ceux qui sont dans

          l'impossibilité d'être ici à huit heures trente

          (8 h 30).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Très bien.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors la Régie ajourne à huit heures trente (8 h 30)

          demain matin. Alors merci bien, tout le monde.

          AJOURNEMENT

                       _________________
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          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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